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J OSU E

Aux cinq livres du Pentateuque succèdent les trois suivants, Josué, les Juges et Ruth,

lesquels forment avec les cinq précédents ce que l'on appelle VOctateuque, ou les huit

volumes.

Le premier de ces trois livres est appelé le livre de Josué pour deux raisons :

premièrement parce qu'il renferme l'histoire du peuple de Dieu sous le gouvernement

de Josué, secondement parce que Josué même est regardé comme auteur de ce livre.

C'est le sentiment des Juifs dans le Thalmud (i)
;

c'est aussi celui de la plupart des

interprètres chrétiens. L'auteur de l'Ecclésiastique assure que Josué succéda à Moïse

dans la prophétie [i), c'est-à-dire, selon plusieurs interprètes, dans le soin d'écrire

l'histoire du peuple de Dieu et de composer les livres sacrés. On lit dans le dernier

chapitre de ce livre que Josué écrivit toutes ees choses (5), ce qui doit s'entendre au

moins de ce chapitre ; et si l'on attribue cet endroit à Josué, pourquoi ne lui pas

attribuer aussi tout le livre, puisqu'on n'a personne à qui il puisse mieux convenir?

Qui pouvait savoir mieux que lui le détail de tout ce qui est rapporté? En qui trou-

vera-t-on plus de caractères qui conviennent à l'auteur de cet ouvrage, ou plus d'intérêt à

le composer? On ne peut raisonnablement disconvenir qu'il n'ait été écrit, ou par un

auteur contemporain, ou sur les Mémoires d'un auteur qui vivait au temps de Josué.

Le détail des circonstances des temps, des lieux et des personnes, les noms propres,

les dénombrements, les particularités qui s'y trouvent, ne peuvent convenir qu'à un
auteur qui écrivait dans le temps môme que toutes ces choses se passaient.

11 faut pourtant reconnaître qu'on y remarque quelques additions, qui ne peuvent

être de Josué ; il y a des noms de lieux et des remarques qui n'y ont été mises qu'après

coup ; mais ces additions et ces changements sont de peu de conséquence et en petit

nombre ; rien n'est plus aisé que de les distinguer. On doit en porter le même jugement
que de ceux qu'on aperçoit dans les livres de Moïse : les prophètes qui sont venus

depuis Moïse et depuis Josué n'ont fait aucune difficulté d'ajouter, par forme d'éclair-

cissement, quelques mots qui ne changent rien au fond de l'histoire. Si l'on voulait,

pour dj semblables variantes, rejeter tous les ouvrages d^ l'antiquité, il y en aurait

bien peu qui fussent à couvert de la censure. Quel est l'ouvrage où les copistes, les

lecteurs ou le temps n'aient fait glisser quelque chose d'étranger? Nous appelons cela

des fautes (menia) dans les auteurs profanes, mais non pas dans les livres sacrés, où
ces sortes d'additions sont reconnues et autorisées par l'Eglise, dépositaire de ces

divins livres.

fi) Thalmud. traité Baba-Balhra, fol. 14. v. — (2) Eccli. xlvi. i. Jésus nave successor Moysi in propheiis [^r. in

propheliis). — (i) Jos. xxiv. 26.

S. B. — T. [II. 1
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Il serait difficile de fixer le temps auquel vivait celui qui a retouché le livre deJosué;
peut-être même ce livre a-t-il été revu et remanié par divers prophètes en différents

temps. La ville de Haï était encore ruinée du temps de l'auteur (i); et elle fut

certainement rétablie dès le temps des rois, puisqu'au retour de la captivité elle

subsistait (2). Sidon y est désignée comme une grande ville (3), et elle fut ruinée par
les Philistins, sous les juges (4). Alors Jérusalem n'était pas encore entièrement
soumise aux Israélites, mais elle était habitée par les Jébuséens et par les tribus

de Juda et de Benjamin (5) ; ce détail fait voir que l'auteur écrivait avant le temps de
David, qui prit cette ville et en chassa les Jébuséens.On y voit aussi qu'en ce temps-là

les Ephraïmites n'étaient point en possession de Gazer (6) ; les Cananéens y
demeuraient encore, mais assujettis à payer tribut. La même remarque paraît dans le

livre des Juges (7), d'où l'on infère que l'auteur, ou le premier qui a revu cet ouvrage,

vivait du temps de Josué ou peu après lui, et vraisemblablement du temps des Juges;
car qui croira que sous David et sous Salomon on ait laissé des Cananéens à Gazer?
Au reste, il est certain que Gazer fut brûlée au commencement du règne de Salo-

mon (8). Mais il n'y a nul inconvénient que sous Josué et sous les Juges ils y aient été.

puisqu'il est certain que Josué ne chassa pas ces peuples de toutes les villes qu'ils

occupaient encore dans le pays. Ce qu'on lit dans le livre des Juges touchant Gazer,

est une simple répétition de ce qui est dans Josué.

Mais il y a d'autres passages dans Josué, qui semblent prouver que celui qui a retouché
ce livre vivait après la mort de Josué : nous lisons, par exemple, l'histoire du mariage
d'Axa avec Othoniel, qui paraît n'être arrivée que vers le commencement des
Juges (9) ; l'histoire de la conquête de Lésem par les enfants de Dan paraît être aussi

du temps qui s'écoula entre Josué et les Juges, quoiqu'elle soit mentionnée dans

Josué (10) ; on y ajoute les noms de Cabul (11), de Tyr (12), de Galilée (13), de
Luza (14), de Jectel (15), qui se trouvent dans ce livre, quoiqu'on doive les reporter

à l'époque des Juges ; la distinction des montagnes d'Israël et de Juda est postérieure

au schisme. Des exégètes prétendent que le livre des Justes qui y est cité (16), ne fut

composé que sous les rois; il est évident aussi que les versets 10-13 du chapitre vin.

sont une redite empruntée à une chronique différente ; enfin on ne peut nier que la

mort de Josué, qu'on lit à la fin de ce livre, n'y ait été mise après coup.

Plusieurs de ces difficultés ne sont pas insolubles. Tyr, par exemple, existait comme
simple bourgade avant la ruine de Sidon.

Mais, en considérant le ton qui règne dans ce livre, les détails qu'il renferme, le

style dans lequel il est rédigé, on ne doit pas hésiter, selon nous, à l'attribuer à Josué,

sauf quelques additions qui lui sont certainement postérieures. En plusieurs endroits,

l'auteur parle comme témoin des faits qu'il raconte. Il décrit en particulier le passage

du Jourdain en disant : nous avons passé.

Josué, dont ce livre porte le nom, fut d'abord appelé Osée, mi
,

qui signifie

Sauveur; ensuite Moïse (17) lui donna le nom de Josué, jnnn», c'est-à-dire Dieu-Sauveur

ou Sauveur donné de Dieu. On ne convient ni du temps ni de l'occasion qui lui firent

mériter ce nouveau nom : les uns (18) veulent qu'il l'ait reçu après la bataille qu'il livra

aux Amalécites, où il donna les premières preuves de sa valeur et de sa conduite
;

(1) Jcs, vin. 28. u Succendit urbem, et fecit eam tumulum sempiternum. — (2) 1. Esd. 11. 28; et 11. Esd. vu. 52. Vîri

Hai et Bethel centum viginti très, » etc. - 1 . Esdr. 31. — (j) Jcsiu' xi. 8. — (4) F. Lcnormant, Manuel d'Histoire anc.

111. ^01. — (<i)Jos. xv. 05. « Jebusasum autem, habitatorem Jérusalem, non potuerunt filii Juda delere ;
habitavitque

Jebusasus cum filiis Juda in Jérusalem, usque in prœsentem diem. » — (6) Jcs. xvi. 10. « Habitavitque Chananajus in

medio Ephraim, usque in hune diem tributarius. » — (7) Judic. 1. 29. « Ephraim etiam non interfecit Chananœum qui

habitavit in Gazer, sed habitavil cum eo. » — (8) m. Reg., ix. 16. — (9) Jcs. xv. 16. 17 sq.; et Judic. 1. 12. ij sq. —
(10) Jos. xix. 47; et Judic. xvin. — [n\ Jos. xix. 27. — (12) Ibid., f. 29. — (15) Jcs. 111. 2; xx. 7. — (14) Jos. xvi. 2;

xvin. 1;, comparé avec Judic. 1. 2;. 26.— (15) iv. Reg. xiv. 7.— (16) Jos. x. ij, comparé avec 11 Reg. 1. 18.—

(17) Num. xiii. 17. — (18) Origen. homil. xi in Exod.; Theodcret. quœst. 54 in Exod.: Lactan. de vera Sep. I. iv. c. 17-
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d'autres (i) croient que ce fut après le retour du voyage qu'il fit avec les autres députes

pour examiner la terre promise : lui seul, avec Caleb , était demeuré attaché au
Seigneur pendant que les autres envoyés décourageaient le peuple , et l'engageaient

dans la sédition et dans le murmure. Moïse, pour récompenser son zèle et sa fidélité,

lui donna le nom de Josué, sans toutefois lui ôter celui d'Osée, qu'il porta encore depuis

comme Jacob porta le nom d'Israël sans perdre celui de Jacob. Josué était fils de Nun,
et de la tribu d'Ephraïm (2). Les Grecs le nomment Ausé ou Ausès, et Jésus fils de

Navé. Le premier nom en hébreu peut également se prononcer A usé ou Osée; Ausès
est une pure faute de copiste. Le nom de Jésus est réputé en grec le même que celui

de Josué en hébreu. Le nom de Navé est bien évidemment une faute du copiste au

lieu de Noua ou Naun ; car en grec on a pu facilement confondre « NAYN, Nauv.» Naun,
avec « NAYH, N«o7], » Navé. En conséquence, ce livre est appelé en grec Jésus-Navé,

pour le distinguer de Jésus-Sirach, nom que les Grecs donnent au livre de Jésus fils

de Sirach, intitulé dans nos Bibles latines Ecclésiastique.

Josué s'attacha à Moïse depuis la sortie d'Egypte, et se fit gloire d'être son servi-

teur {}), selon l'usage de ces temps héroïques, où les grands hommes avaient des amis
qui se liaient à leur personne et s'attachaient à leur service, par un engagement tout

gratuit et tout volontaire. Moïse lui donna en plus d'une rencontre des marques de
son estime et de sa confiance : il le choisit (4) pour combattre contre Amalec (5), et

lui découvrit, par l'ordre du Seigneur, le dessein que le Seigneur avait d'exterminer
entièrement cette nation impie (6); il le fit monter avec lui sur le mont Sinaï, lorsqu'il

y alla recevoir la loi que Dieu voulait donner à son peuple (7), et il lui confia ensuite le

soin de garder le tabernacle du Seigneur (8) ; il le choisit aussi pour aller avec les

autres espions reconnaître la terre promise (9). Au retour de ce voyage, Josué s'opposa
au murmure que ses compagnons avaient excité parmi les enfants d'Israël (10), et il

mérita d'être réservé pour entrer dans la terre qu'il avait visitée (11), en soutenant avec
courage que Dieu la donnerait à son peuple, malgré la force et la puissance de ses

ennemis. Moïse étant près de mourir, et ayant conjuré le Seigneur de choisir lui-même
un homme qui pût veiller sur son peuple et marcher devant lui, le Seigneur lui dit :

Prene; Josué, fils de Nuit, cet homme m qui l'Esprit réside, et imposez-lui les mains. Vous
le présenterez devant le grand prêtre Êléa\ar et devant tout le peuple, et vous l'instruire?

en leur présence. Vous lui fereç part de votre gloire, afin que toute l'assemblée des enfants
d'Israël lui obéisse (1 2). Ainsi Josué fut établi le conducteur d'Israël à la place de Moïse.

La durée du gouvernement de Josué n'est point marquée dans les livres saints,

mais elle se trouve dans l'historien Josèphe, et plusieurs anciens en ont parlé : dans
l'historien Josèphe, on lit que Josué gouverna pendant vingt-cinq ans ; Théophile,
évèque d'Antioche, Clément d'Alexandrie, Lactance et saint Augustin lui en donnent
vingt-sept; Usher et ceux qui le suivent n'en comptent que dix-sept ; Marsham tient

pour vingt-cinq; et rien n'empêche qu'on ne compte, avec les anciens, vingt-sept ans.

Le livre de Josué se divise en trois parties, ou plutôt en deux parties et en un
appendice. La première partie comprend la conquête de la Palestine, i-xn ; la seconde,
le partage du territoire et l'établissement des tribus, xm-xxii ; l'appendice comprend
les choses religieuses. Le livre se termine par le récit de la mort- de Josué, comme le

Deutéronome, par la mort de Moïse.
Après la mort de Moïse le Seigneur parle h Josui, et lui promet d'être avec lui

comme il a été avec Moïse ; il l'exhorte à être ferme et courageux dans l'observation

(1) Origtn.. homil. u in Jos.-Epist. Banr., p. tj.-Tertull. contra Jud. L m.-Jas'.in., Dial. cum Tryph.-Aug. contra Fans.
I. xvi. c. 19. —(2)Num. xm. 9. — (j) Ibid., xi. 28.— (4) Ce précis de l'histoire de Josué est pris de la préface du
P. de Carrières.— (5) Ex. xvii. 9.— (6) Ibid., v. 14. — (7) Ibii., xxiv. ij. — (B) Ibid., xxxin. u. — {9) Num. xm. 9. —
(10) Ibid., xiv. 6. —(ii) Ibid., y. ;o. - (12) Ibid., xxvn. 18^7.
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de sa loi. Josué ordonne au peuple de se préparer à passer le Jourdain dans trois jours,

pour aller prendre possession de la terre que le Seigneur leur avait promise. Il exhorte

les tribus de Ruben et de Gad et la demi-tribu de Manassé à marcher à la tête de leurs

frères, comme elles l'avaient promis à Moïse (ch. [).—Josué envoie deux espions recon-

naître la ville de Jéricho. Le roi du pays veut les faire arrêter. Rahab, chez qui ils

étaient entrés, les cache et les fait sauver. Les espions promettent à Rahab qu'elle ne

sera point enveloppée dans la ruine de sa ville, mais qu'on lui conservera la vie. à elle

et à tous ceux qui seront dans sa maison (ch. n). — Josué décampe avec tous les

Israélites, et dispose toutes choses pour le passage du Jourdain. Les prêtres qui por-

taient l'arche n'ont pas plus tôt mis le pied dans le Jourdain, que les eaux de ce fleuve

se séparent et laissent un passage libre aux Israélites (ch. ni.). — Josué fait prendre

douze pierres du milieu du Jourdain, dont il dresse à Galgala un monument du passage

miraculeux des Israélites au travers de ce fleuve (ch. iv).

Les rois des Amorrhéens et ceux de Canaan sont effrayés du passage des

Israélites. Dieu ordonne à Josué de circoncire les Israélites qui n'avaient point été

circoncis depuis la sortie d'Egypte. Les Israélites font la pàque à Galgala ; ils commen-
cent à manger les fruits de la terre ;

la manne cesse de tomber. Un ange apparaît à

Josué (ch. v). — Dieu ordonne aux Israélites de faire pendant six jours le tour de la

ville de Jéricho ; il leur promet qu'au septième tour qu'ils en feront le septième jour,

les murailles de cette ville tomberont, et qu'elle leur sera livrée. Les Israélites exécu-

tent les ordres du Seigneur. Les murailles de Jéricho tombent ; la ville est prise et

saccagée. Rahab est sauvée avec toute sa famille, et associée au peuple de Dieu. Josué

maudit celui qui entreprendra de rebâtir Jéricho (ch. vi).

Josué envoie reconnaître la ville de Haï, et fait marcher trois mille hommes contre

elle ; ils sont mis en fuite par les habitants de cette ville, qui en tuent plusieurs. Josué,

affligé de cette défaite, se prosterne devant le Seigneur et le prie avec beaucoup de

ferveur. Le Seigneur déclare à Josué qu'Israël a péché en retenant quelque chose de

l'anathème de Jéricho. Josué jette le sort pour découvrir celui qui avait irrité le Seigneur.

Le coupable confesse son crime ;
il est lapidé par le peuple et tout ce qui lui appartient

est consumé parle feu (ch. vu). — Josué, par l'ordre de Dieu, marche contre Haï

avec toute l'armée. 11 dresse une embuscade auprès de cette ville, et attire hors de ses

murs tous ceux qui devaient la défendre. Il donne le signal, la ville est prise et brûlée
;

ceux qui en étaient sortis sont passés au fil de l'épée, et Josué fait pendre leur roi. Il

élève un autel au Seigneur sur le mont Hébal, et y oflre des sacrifices. Il écrit le

Deutéronome sur des tables de pierres, et le lit devant tout le peuple (ch. vm).

Le bruit des victoires de Josué se répand dans tout le pays au-delà du Jourdain. Les

peuples qui l'habitent s'unissent pour combattre le peuple du Seigneur. Les Gabaonites

trompent avec adresse les Israélites ; Josué et les princes d'Israël font alliance avec

eux. La fraude des Gabaonites est reconnue ; on leur conserve la vie, maison les

condamne à couper le bois et à porter l'eau dans la maison du Seigneur (ch. ixi. —
Adonisédech, roi de Jérusalem, se joint à quatre autres rois pour attaquer la ville de

Gabaon. Josué les met en fuite ; le Seigneur fait pleuvoir des pierres sur eux. Cette

pluie de pierres commence la défaite de l'ennemi. Au commandement de Josué le soleil

et la lune s'arrêtent, dit un vieux chant national. Josué défait entièrement les enne-

mis. Il se fait amener les cinq rois qui avaient conspiré ; il les fait tuer et attacher à

cinq potences, où ils demeurèrent jusqu'au soir. Il prend la ville de Macéda, et y fait

tout passer au fil de l'épée. Il traite de la même manière plusieurs villes du pays (ch. x).

— Plusieurs autres rois s'unissent contre Israël. Josué marche contre eux, les surprend

et les défait entièrement. Il prend plusieurs villes, et en fait mourir tous les habitants.

Il exécute fidèlement les ordres que Moïse lui avait laissés de la part du Seigneur; il

extermine tous les habitants du pays que Dieu avait promis à son peuple (ch. xi). —
Ici se trouve le dénombrement des rois vaincus par les Israélites (ch. xn). — Tandis
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que Josué exterminait une partie des Cananéens, une autre partie fuyait ; et on exami-

nera dans le cours de ce livre en quel pays ils se retirèrent.

Dieu ordonne à Josué départager aux enfants d'Israël la terre dans laquelle ils

étaient entrés. Les tribus de Ruben et de Gad et la moitié de la tribu de Mariasse

axaient déjà reçu leur partage à l'orient du Jourdain; la tribu de Lévi ne devait avoir

d'autre héritage que ce que le Seigneur lui avait attribué sur les sacrifices et les victimes

qui lui étaient offertes ; en sorte que le partage ordonné par le Seigneur ne regardait

plus que neuf tribus et l'autre moitié de la tribu de Manassé (eh. xm). — Caleb
demande Hébron pour son héritage, et l'obtient (ch. xiv). — Ensuite se trouvent le

partage fait à la tribu de Juda et le dénombrement des villes qui y furent comprises

(ch. x.v), — le partage échu à la tribu d'Ephraïm (ch. xvi), — et celui échu à la demi-

tribu de Manassé (ch. xvn).— Les Israélites dressent le Tabernacle à Silo dans la tribu

d'Ephraïm. Ensuite se continue le partage des sept autres tribus, qui sont Benjamin,

(ch. xvin). — Siméon, Zabulon, Issachar, Aser, Nephthali et Dan. Les Israélites

donnent à Josué pour son partage la ville de Thamnath-Saraa dans la tribu d'Ephraïm,

(ch. xix ). — Le Seigneur renouvelle à Josué ses ordres touchant les villes de refuge
;

on les marque (ch. xx). — Ensuite se trouve le dénombrement des quarante-huit

villes données aux lévites pour leur habitation (ch. xxi). — Les descriptions et les

dénombrements géographiques du partage des tribus donneront lieu à quelques remar-

ques sur la carte géographique de la terre promise ; elles seront placées dans le cours

du commentaire.

Josué renvoie les tribus de Ruben et de Gad et la demi-tribu de Manassé au-delà du
Jourdain, pour y jouir des terres que Moïse leur avait données dans le pays de Galaad.

Ces tribus, en se retirant, bâtissent un autel sur les bords du Jourdain. Les autres tribus,

l'avant appris, craignent que cet autel ne soit élevé contre le Seigneur, et se préparent

à marcher en corps contre les dissidents. Les enfants de Ruben, de Gad et de
la demi-tribu de Manassé se justifient; les Israélites sont satisfaits et demeurent en

paix (ch. xxn).

Josué, étant vieux, fait assembler tous les principaux d'Israël. Il leur représente les

bienfaits qu'ils ont reçus de Dieu, et les exhorte à observer fidèlement sa loi ; il les

menace d'être chassés de cette terre s'ils abandonnent le Seigneur (ch. xxm). — Il

assemble toutes les tribus, les fait souvenir de toutes les merveilles que Dieu a opérées

en leur faveur, et leur propose de persévérer dans le culte du Seigneur, ou d'embrasser

le culte des idoles ; elles promettent de demeurer inviolablement attachées au culte du
Seigneur. Josué leur témoigne quelque défiance sur leur fidélité

; elles réitèrent leurs

protestations. Toute cette cérémonie se termine par l'érection d'un monument qui

rendait témoignage de l'alliance qui venait d'être renouvelée. Josué meurt. Les os de
Josué sont ensevelis à Sichem. Mort d'Eléazar, fils d'Aaron (ch. xxiv). — Voilà en
substance, le livre de Josué.

L'Esprit-Saint a lui-même fait l'éloge de ce grand homme par la bouche de l'auteur

de l'Ecclésiastique, qui s'exprime ainsi (i) : « Jésus, fils de Navé », (C'est ainsi que
les Grecs le nomment) « a été vaillant dans la guerre ; il a succédé à Moïse dans l'esprit

« de prophétie ; il a été grand selon le nom qu'il portait,
(
qui signifie Sauveur), il a été

« grand pour sauver les élus de Dieu, pour renverser les ennemis qui s'élevaient contre

« lui, et pour acquérir à Israël la terre qui était son héritage. Combien s'est-il acquis

« de gloire lorsqu'il tenait ses mains élevées contre Haï et qu'il lançait ses dards contre

« les villes des Amorrhéens. Qui est-ce qui, avant lui, a été aussi invincible que lui? car

« le Seigneur lui a amené lui-même ses ennemis pour les vaincre. N'a-t-il pas arrêté le

« soleil par les signes de sa main (2), en sorte qu'un jour devint aussi long que deux?

(ij Eccli. xlvi. 1. tq. — (2) On lit ainsi dans le grec, Iv yv.p\ «àtoô.
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« 11 invoqua le Très-Haut et le Tout-Puissant, lorsque ses ennemis l'attaquaient de
« toutes parts, et le grand Dieu ['écouta, et fit tomber sur ses ennemis une grêle de
« grosses pierres. 11 fondit avec impétuosité sur les troupes ennemies, et les tailla en
« pièces à la descente de la vallée de Béthoron, afin que les peuples reconnussent la

« puissance de ses armes, et que c'était contre le Seigneur qu'ils combattaient. Aussi

« avait-il suivi le Tout-Puissant. Au temps de Moïse, il fit avec Calcb, fils de Jéphoné.
<( une action de piété, en demeurant ferme dans la résolution d'attaquer l'ennemi, en

« empêchant le peuple de pécher, et en étouffant le murmure que la malice des autres

« espions avait excité. Ils furent tous deux délivrés du péril de la mort, où tombèrent
« six cent mille hommes de pied, et destinés à faire entrer le peuple d'Israël dans son
« héritage, dans cette terre où coulaient des ruisseaux de lait et de miel ».

Josué est une des plus belles figures du Messie.



CHAPITRE PREMIER

Josué fait avertir le peuple de se disposer au passage du Jourdain.

i. Et factum est post mortem Moysi, servi Domini, ut

loqucretur Dominus ad Josue, tilium Nun, ministrum

Moysi, et diccret ei :

2. Moyses servus meus mortuus est ; surge, et transi

Jordanem istum tu, et omnis populus tecum, in terrain,

quam ego dabofiliis Israël.

COMME

v. i. Et factum est post mortem Moysi. La

conjonction cl marque la liaison de ce livre avec

le précédent. On croit (i) que c'est Josué qui

écrivit la mort de Moïse, à la fin du Deutéro-

nome. Pour lier ce récit à l'histoire de ce qu'il

fait lui-même depuis la mort de ce législateur, il

fait un discours suivi, et il vient naturellement de

ce qui s'était passé sous Moïse, à ce qui arriva sous

son gouvernement dans la conquête du pays de

Canaan. Cette manière d'écrire prouve un esprit

juste, exact et élevé au-dessus delà vanité de faire

remarquer ce qu'il compose. Il conduit l'attention

d'événements en événements sans distraire le lec-

teur, et sans même l'avertir que c'est un nouvel

historien qui parle. La manière ancienne de trans-

crire les livres Saints avait du rapport avec le goût

de ceux qui les composaient: on ne distinguait pas

les ouvrages par chapitres, et souvent on n'inti-

tulait pas les livres ; on les écrivait bout à bout,

en les joignant aux précédents par une conjonc-

tion, comme on le voit ici.

Dieu parla à Josué après le deuil de la mort de

Moïse, et après le retour des espions envoyés dans

la terre de Canaan (2). Moïse mourut au commen-

cement du douzième mois de l'année sainte; son

deuil dura trente jours. Après ce terme, Josué

envoya les espions dans le pays de Canaan ; ils

revinrent le quatrième jour, alors Dieu parla à

Josué, et lui dit d'ordonner au peuple de préparer

des vivres, et que, dans trois jours, les Hébreux
passeraient le Jourdain. On fut encore trois jours

à Sétim pour se préparer au départ ; on en partit

le 8 ; on demeura campé sur le bord du Jourdain

toute la journée du 9, et on passa le Jourdain le

10 de Nisan.

Si l'on prend à la lettre ce qui est porté aux

versets 10 et 1 1 de ce chapitre, il faudra dire que

Josué s'est mépris, en disant au peuple qu'il passe-

rait le Jourdain dans trois jours, puisqu'il ne le

1. Et, après la mort de Moïse serviteur de Dieu, le

Seigneur parla à Josué fils de Nun, ministre de Moïse,

et il lui dit :

2. Moïse mon serviteur est mort ; allez , et passez

ce fleuve du Jourdain, vous et tout le peuple qui est

avec vous, pour entrer dans la terre que je donnerai aux
enfants d'Israël.

NTAIRE

passa qu'à six jours de la. Mais on peut lui donner

divers sens favorables qui sauvent cette contra-

diction, par exemple, qu'ils passeront le Jourdain

le troisième jour après avoir levé leur camp de

Sétim : préparez des vivres pour trois jours de
marche, car le troisième jour de votre départ,

vous passerez le Jourdain.Ou : préparez des vivres,

car, dans trois jours, vous vous approcherez du

Jourdain pour le passer (3); ou enfin, ce comman-
dement de faire provision de vivres ne fut publié

que lorsqu'on fut arrivé sur le Jourdain; ainsi il

faudrait placer les versets 10 et 1 1 de ce chapitre

après le verset 1 du chapitre ni.Ces divers senti-

ments ont leurs défenseurs. Le premier nous paraît

le plus commode. Au reste, il n'est pas extraordi-

naire de voir quelques légères transpositions dans

les récits des auteurs sacrés. Comme ils écrivaient

des choses très connues de leur temps, ils n'avaient

pas la même exactitude à préciser les circon-

stances, qu'auraient eu des auteurs plus éloignés.

Josue filium Nun ministrum Moysi. La qualité

de ministre ou de serviteur de Moïse (3), n'était

point une chose humiliante pour Josué, elle devait

même le faire considérer avec plus de considéra-

tion. Les prophètes avaient ordinairement leurs

ministres, qui devenaient souvent leurs succes-

seurs. Élie eut Elisée qui lui succéda; Elisée eut

Giézi,qui se rendit indigne de cet honneur par son

avarice ; Jérémie eut Baruch. Les héros de l'anti-

quité avaient aussi leurs serviteurs, qui étaient des

héros comme eux, attachés à leur service par pure

inclination et par amitié.

y. 2. Transi Jordanem. Ce fleuveest fort connu

dans l'Écriture ; il est formé par le confluent de

trois rivières: le Harbeni, qui prend sa source

près du Djebel-el-Scheikh ; le Dan, qui sort près

du Tell-el-Kadhi, enfin le Banias qui sort d'une

grotte à l'est. Ces trois rivières forment le Jour-

dain. Le fleuve reçoit ensuite un certain nombre

1 Rabb. apud Munst. Vat. etc.

(2) Joseph Antiq. I. v. c. 1.- Bon/, alii.

(5) Aug. quœst. 2 in Josue.



8 JOSUE, I. LIMITES DL LA TERRE PROMISE

j. Onincm locum, quem calcaverit vestigium pedisves-

tri, vobis tradam, sicut locutus sum Moysi.

4. A dcserto et Libano usque ad Quviuoi magnum Eu-

phi atem, omnis terra Hethœorum usque ad mare magnum
contra solis occasum -^rit terminus vester.

;. Tous les lieux où vous mettrez le pied vous seront

livrés, comme je l'ai promis à Moise.

4. Vos limites seront depuis le désert et le Liban,

jusqu'au grand Meuve d'Euphrate , tout le pays des
llétliccns, jusqu'à la grande mer qui est au couchant du
pays.

de cours d'eau avant de se

Morte.

f. 3. Omnem locum quem calcaverit vesti-

gium PEDIS VESTRI, VOBIS TRADAM. Voilà le titre

qui justifie la guerre des Hébreux contre les Ca-

nanéens, et la conquête qu'ils font faire de leur

pays. Dieu, comme maître absolu des biens et de

la vie de ces peuples, ordonne de leur faire la

guerre, de les exterminer, et de se mettre en pos-

session de leur pays. La terre de Canaan est

traitée comme un pays désert, abandonné, et livré

au premier occupant ; les peuples, condamnés au

dernier supplice par la sentence de Dieu, sont

regardés comme n'étant plus.

Mais on ne doit pas s'imaginer qu'en vertu de

cette permission ou de ces ordres, il eût été per-

mis aux Israélites de pousser leurs conquêtes où

ils auraient voulu, ni de s'approprier toutes les

terres qu'ils auraient pu assujettir, en détruisant les

anciens habitants, et en se mettant en leur place.

La permission ou la promesse renfermée dans ces

paroles du texte, est limitée aux seuls peuples

cananéens; les peuples mêmes établis sur la rive

gauche de l'Euphrate, et compris dans les an-

ciennes limites du pays que Dieu avait promis aux

Hébreux, ne furent pas traités par David et par

Salomon comme les Cananéens, on ne les exter-

mina point, on les conserva, et on se contenta de

les assujettir à payer tribut. Voyez la même expres-

sion. Deut. xi, 24.

f. 4. A DESERTO ET LlBANO, USQUE AD FLUV1UM

magnum Euphratem. Le désert dont il parle est

celui de l'Arabie Pétrée, au midi de la terre de

Canaan. Le Liban est connu : il bornait la terre de

Canaan du côté du nord. Cette montagne s'éten-

dait de l'orient au couchant depuis les côtes de la

Méditerranée, jusqu'aux environs de Damas ; et

du midi au nord, depuis Dan, ou les sources du

Jourdain, jusqu'à Laodicée, Cunna, et Arade ou

Autaras. Les Grecs ont distingué deux montagnes

de Liban, l'une occidentale nommée simplement

Liban, l'autre orientale surnommée Antiliban (2).

Entre ces deux chaînes de montagnes, qui étaient

autrefois jointes par une muraille (3), il y avait une

vaste vallée nommée la Syrie-creuse, ou Caelé-

Syrie, peuplée de Phéniciens. Il ne paraît pas que,

sous Josué, les Hébreux aient attaqué ces peuples
;

COMMENTAIRE
eter dans la mer mais David les vainquit (4), et leur imposa le tri-

but. Salomon bâtit quelques villes et quelques for-

teresses dans le Liban pour les tenir en sujé-

tion - î ; ils secouèrent le joug après le démem-
brement des dix tribus du royaume de Juda. Les

Septante, dans leur version (6), mettent souvent

l' Antiliban au lieu du Liban, et sous le nom à'An-
tiliban, ils entendent les montagnes qui s'étendent

de l'orient au couchant, depuis Sidon jusqu'à vers

Damas, et qui bornent la Palestine du côté du

nord. Le nom du Liban vient, ou de la blancheur

des neiges qui couvrent presque touj urs le som-

met de cette montagne, ou de l'encens qui se tire

des arbres résineux qui y croissent. Lâban, ou

Lebônah, en hébreu, signifie blanc, ou l'encens.

L'Euphrate, à qui l'Ecriture donne ordinaire-

ment le nom de grand fleuve, était à l'orient du

pays que Dieu avait promis aux Israélites. Leur

domination aurait pu s'étendre jusqu'à ce fleuve,

s'ils fussent demeurés fidèles et inviolablement at-

tachés aux conditions de l'alliance qu'ils avaient

faite avec le Seigneur, et en vertu de laquelle il

leur avait fait ces promesses ; mais ayant manqué
de fidélité, Dieu ne permit pas qu'ils possédassent

longtemps ce pays. David en ayant fait la con-

quête, Salomon le conserva pendant son règne
;

mais ses successeurs n'en jouirent point ; et encore

David et Salomon ne les possédèrent-ils que

comme des provinces tributaires : les Israélites ne

furent jamais les maîtres absolus du terrain et des

villes qui étaient hors du premier partage, distri-

bué par Moïse et par Josué.

L'Ecriture n'est pas toujours uniforme dans les

limites qu'elle assigne à la terre Promise ; il y a

souvent quelque différence entre les divers pas-

sages où elle les marque
;
quelquefois, elle se con-

tente de dire en gros les principaux points de ces

limites, d'autres fois, elle entre dans un plus grand

détail ; ailleurs, elle se restreint à ce qui fut réel-

lement possédé par les Israélites, et tantôt elle

comprend tout ce qui leur avait été promis ; dans

tout cela, il n'y a aucune contradiction. C'est le

même pays considéré sous différents points de vue,

ou partagé avec plus ou moins de précision.

Omnis terra Hethœorum. Ces peuples habi-

taient principalement le pays des montagnes, qui

est au midi de la terre de Canaan (7) ; c'étaient les

(1) Exod. XVII. 10.

(2) Strab. lib. xvi.

(5) Plin. I. v. c. 20. (4) 1. Rcg. vm. j.

(5) m. Rcg. ix. 19. et 11. Par. vm. j et 6.

(1) Vide Dcut. 1. 7. c! m. 25. et xi. 24. et Jcsue 1. 4. et ix. 1.

(7) Mas. Bon/r.
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i. Nullus poterit \ obis resisicrc cunctis diebus vitse

tuae ; sicut fui cum Moyse, ita ero tecum; non dimittam,

nec derelinquam te.

c Confortare, et esto robustus ; tu enim sorte divides

populo huic terrain, pro qua juravi patribus suis, ut tra-

derem eam illis.

7. Confortare igitur, et esto robustus valde, ut custo-

dias, et facias omnem legem quam preecepit tibi Moyses
Servus meus ; ne déclines ab ea ad dexteram vcl ad sinis-

tram, ut intelligas cuncta qua; agis.

8. Non recédât volumen legis hujus ab ore tuo ; sed

meditaberis in eo diebus ac noctibus, ut custodias et

facias omnia qua; scripta sunt in eo. Tune diriges viam

tuam, et intelliges eam.

COMM
plus vaillants des Cananéens, et leurs places

étaient les plus fortes du pays. Leur situation,

jointe à la valeur des habitants, semblait devoir

rendre ce canton inexpugnable ; cependant Dieu
en promet nommément la conquête à Josué, pour

l'encourager dans l'entreprise dont il lui donne la

conduite et l'exécution. Plusieurs interprètes

croient que, sous le nom de Héthéens, on doit

entendre en cet endroit tous les Cananéens, de

même qu'ailleurs ils sont compris sous le nom
d'Amorrhéens.

UsyUE AD MARE MAGNUM CONTRA SOUS OCCA-

sum. L'auteur parle de la Méditerranée, qui est

au couchant de la Palestine. Il l'appelle grande

mer. par opposition aux plus petites mers, ou aux

lacs du pays de Canaan : comme la mer de Géné-
zareth, la mer Morte. Les Hébreux donnent le

nom de mer aux grands amas d'eau, douce ou sa-

lée. Souvent, sous le nom de mer simplement, on
entend le couchant et la Méditerranée. Pour ces

limites voyez le Deutéronome xi, 24.

Nt'LLUS POTERIT VOBIS RESISTERE. Si VOUS lie

vous rendez point indignes de ma protection, au-

cun de vos ennemis ne tiendra devant vous, nul

ne vous résistera, ou s'ils vous résistent, ce sera

pour leur plus grand malheur, et pour votre avan-

tage. Il n'y a aucun peuple cananéen qui se soit

rendu sans résistance, hors les Gabaonites (1) ;

tous les autres furent pris de vive force, et Dieu
lui-même avait permis leur endurcissement, afin

qu'ils n'obtinssent aucune condition de la part

des Israélites. Ainsi, quand Dieu dit à Josué que
nul ne lui résistera, cela veut dire que nul ne

pourra lui résister jusqu'à la fin, que nul ne sera

assez fort pour lui tenir tête, sans être accablé

par la force de ses armes.

<,. Nul ne pourra vous résister tant que vous vivrez :

Je serai avec vous comme j'ai été avec Moïse; je ne

vous laisserai point, je ne vous abandonnerai point.

<>. Soyez ferme et courageux, car vous partagerez à

tout le peuple par le sort la terre que j'ai promise avec
serment à leurs pères de leur donner.

7. Prencz-donc courage et armez-vous d'une grande
fermeté, pour observer et accomplir toute la loi que mon
serviteur Moïse vous a prescrite. Ne vous en détournez

ni à droite ni à gauche, afin que vous fassiez avec intel-

ligence tout ce que vous avez à faire.

8. Que le livre de cette loi soit continuellement en

votre bouche, et ayez soin de le méditer jour et nuit,

afin que vous observiez et que vous fassiez tout ce qui

y est écrit. Ce sera alors que vous réussirez dans vos

entreprises, et que vous vous conduirez avec intelligence.

ENTAIRE

y. 5. Non dimittam. L'hébreu à la lettre (2) :

Je ne vous laisserai pas tomber dans le décourage-

ment. Ou je ne permettrai pas que vos forces

soient affaiblies et abattues.

v. 6. Sorte divides. Le texte porte simple-

ment (3) : Vous fere\ posséder, vous mettrez le

peuple en possession de ce pays, vous en ferez la

conquête.

y. 7. Ne DECLINES ab eaad dexteram vel ad sinis-

tram. Quelques auteurs (4) veulent que cette ex-

pression marque qu'on ne doit ni ajouter, ni retran-

cher à la loi
;
qu'il ne faut faire ni plus ni moins

qu'elle n'ordonne. Mais il vaut mieux prendre

cette expression proverbiale en ce sens : Ne vous

en détournez en aucune manière, suivez-la avec la

dernière exactitude, comme un voyageur qui suit

son chemin sans s'en écarter le moins du monde.

L'hébreu lit : Ne vous détourne^ de lui ni à droite

ni à gauche : Ne vous éloignez de Moïse, ou du

livre de la loi, ni à droite, ni à gauche. Les Juifs

veulent qu'on lise dans le texte comme a fait la

Vulgate (^) :Ne vous détournez d'elle, de la loi, ni

à droite, ni à gauche.

Ut intelligas cuncta qum agis. Les Sep-

tante (6) et plusieurs bons interprètes (7) suivent

ce sens : Afin que vous vous conduisiez avec pru-

dence dans toutes vos entreprises. Mais d'autres

traduisent (8j : Afin que vous réussissiez dans tout

ce que vous fere\, ou dans tous les lieux où vous

irez. Il est certain que le môme terme de l'original

se prend quelquefois pour réussir, et plus souvent

pour cire prudent. On trouve la même expression

au verset 8.

y. 8.Tunc diriges viam tuam, et inteluges eam.

Alors vous réussirez dans vos entreprises, ou vous

rendrez vos voies droites, et vous vous y conduire^

(1) Josue xi. 20. Non fuit civitas quœ se traderet filiis

Israël, pra:ter Hevasum qui habitabat in Gabaon : omnes
enim bellando cœpit. Domini enim sententia fuerat ut
indurarentur corda eorum, et pugnarent contra Israël,

etc.

(2) - =-N S-

(}) Sinai

(4) Rcib. Levi. Ben. Gcrson. apud Mas. et Magalim.
apud Bon/r.

(5) n:aa -riDn b« au lieu de i:an

(6) "va ouvîj; êv t.xt. ôi; âv r.^i.\r
i

'.

(7) Munst. Mas. Cornet, etc.

(8) rjhn -mm "533 V=wn p-ab Ita Cald. Rab. Drus. Val.

Svr. A rab.



10 JOSUÉ, I. — PRÉVOYANCE DE JOSUÉ

'». Ecce praecipio tibi, confortare, et esto robustus.

Noli metuere, et noli timerc; quoniam tecum est Domi-
nus Deus tuus in omnibus ad queecumque perrexeris.

10. Praecepitque Josue principibus populi, dicens :

Transite per médium castrorum, et imperate populo, ac

dicite :

il. Pra;paratc vobis cibaria : quoniam post diem ter-

tium transibitis Jordanem ad possidendam terrain quam
Dominus Deus vester daturus est vobis.

<). C'est moi qui vous l'ordonne ; Soyez ferme et cou-
rageux

;
ne craignez point et ne vous épouvantez point,

car en quelque part que vous alliez, le Seigneur votre
Dieu sera avec vous.

10. Josué lit donc ce commandement aux princes du
peuple, et leur dit : Passez par le milieu du camp, et don-
nez ces ordres au peuple, et dites-lui :

il. Faites provision de vivres, car dans trois jours
vous passerez le Jourdain, et vous irez prendre posses-
sion de la terre que le Seigneur votre Dieu doit vous
donner.

COMMENTAIRE

avec intelligence. On peut traduire : Ce sera alors

que vous sere% heureux, cl que vous réussirez dans

vos entreprises.

NON RECEDAT VOLUMEN LEGIS HUJUSAB ORE TUO.

Ne cessez jamais de vous en entretenir et d'en

parler ; ruminez-en les paroles, méditez-la ; comme
ceux qui sont fortement occupés de quelque chose,

et qui veulent se la graver dans la mémoire, la

prononcent et la répètent continuellement ; ainsi

que ma loi ne sorte point de votre bouche.

y. 10. Principibus populi. L'hébreu : aux Scho-

lerim du peuple. Les Septante : aux écrivains. Aquila

aux exaclcurs.Symmaque : aux commandants. Nous

avons examiné la signification de ce terme sur le

Deutéronome (i). Il se prend quelquefois pour un

office de judicature,et d'autres fois pour un héraut,

ou huissier. Dom Calmet pense qu'ils avaient

assez de rapport à ces hérauts, prœcones, dont il

est parlé dans Homère, et qui y sont nommés les

messagers ou les hérauts des hommes et des dieux.

On leur donne des sceptres pour marque d'autorité,

et leur personne est inviolable parmi tous les peu-

ples. Ce n'étaient point seulement des officiers de

police, dont les fonctions se bornassent dans les

villes ; ils suivaient l'armée et se trouvaient à la

guerre. Il en était de même des Schoterim de

l'Ecriture.

f. ii. Pr^parate vobis cibaria. La manne

tombait encore, et leur fournissait tous les jours

de quoi manger, sans qu'ils eussent besoin d'en

préparer, ni d'en amasser pour plus d'un jour; ils

l'auraient môme fait inutilement, puisque la manne

se remplissait de vers, si on la conservait plus long-

temps. Quelles provisions Josuéveut-il donc qu'on

prépare ? Quelques auteurs (2) soutiennent que

la manne cessa de tomber aussitôt après la mort

de Moïse; mais Josué nous apprend qu'elle tomba

jusqu'aprèsle passage du Jourdain, etqu'ellenefinit

que quand le peuple eut commencé à manger du

pain du pays (3). D'autres veulent que Josué, sous

le nom de provisions, entende les armes et les ins-

truments de guerre 4, ; mais cette explication est

trop extraordinaire et trop éloignée de la significa-

tion commune des termes; d'autres' ^ (enfin, croient

avec plus de raison que les Hébreux, ayant trouvé

beaucoup de provisions dans le pays qu'ils avaient

pris sur les Amorrhéens, et étant alors en com-
merce avec les peuples du voisinage, avaient de
la farine et des animaux dont ils pouvaient se nour-

rir, s'ils le jugeaient à propos, sans que pour cela

la manne leur manquât. Elle tombait à l'ordinaire

en faveur des pauvres et des faibles, qui avaient

moins de moyens de se donner une autre nour-

riture. Josué leur dit donc de se disposer au pas-

sage du Jourdain, et de faire des provisions pour

ce voyage. Il y en a (6) qui pensent que,dans cette

occasion, la manne qu'on amassa ne se gâta point,

par un miracle particulier ; et que les Israélites ne

prirent point d'autre provision que celle-là ; mais

ces auteurs oublient de fournir des preuves : on
peut croire aussi que Josué, ne jugeant pas que la

manne dût tomber au delà du Jourdain, ou crai-

gnant que les ennemis ne laissassent pas aux
Israélites la liberté d'en aller amasser hors du
camp, au cas qu'il en tombât, prend les précau-

tions pour prévenir le danger où se trouverait le

peuple dans une terre ennemie, sans vivres et

sans moyen d'en acheter.

Post diem tertium transibitis Jordanem. Si

ceci fut publié dans les plaines de Moab après le

retour des espions, et avant que le peuple fut dé-

campé de Sétim pour venir sur le bord du Jour-

dain, il est visible par le récit de Josué, que le

peuple ne passa pas le Jourdain trois jours après

cette publication, mais seulement six jours après,

comme nous l'avons expliqué sur le v. 1. Ainsi,

nous croyons que ces troisjours doivent seprendre

depuis le premier jour du campement sur le Jour-

dain, trois jours après le retour des espions, en

un mot du huitième jour du premier mois, puis-

qu'on ne passa le Jourdain que le dix du même
mois.

(1) Vide ad Dcut. 1.

(2) Rabb.

(j; Josuc v. 12.

(4) Rab. Salom. et Joseph l. v. c. 1.

(<,) Kim'hi. Tost. Mas.

(6) Serar. Procop.



JOSUE, I. — PRÉPARATIFS il

12. Rubcnitis quoquc et Gaditis, et dimidiœ tribui Ma-
oasse ait :

i :. Mementote sermonis, quem prœcepit vobis Moyscs,
famulus Domini, dicens : Dominus Deus vester dédit

vobis requiem, et omnem terrain.

14. Uxores vestrse, et lilii, ac jumenta manebunt in

terra quam tradidit vobis Moyscs trans Jordanem ; vos

autem transite armati ante fratres vestros, omnes fortes

manu, et pugnate pro eis,

15. Donec det Dominus requiem fratribus vestris sicut

et vobis dédit, et possideant ipsi quoquc terrain quam
Dominus Deus vester daturus est eis ; et sic revertemini

in terrain possessions vestra;, et habitabitis in ea quam
vobis dédit Moyscs, famulus Domini, trans Jordanem
contra solis ortum.

16. Responderuntque ad Josuc, atque dixerunt : Omnia
qux prœcepisti nobis, faciemus ; et quoeumque miscris,

ibimus.

i". Sicut obedivimus in cunctis Moysi, ita obediemus
et tibi ; tantum sit Dominus Deus tuus tecum, sicut fuit

cum Moyse.

COMMEN
v. rj. Dédit vobis requiem et omnem terram.

L'hébreu met simplement (1) : // vous a donné une

demeure un lieu de repos) et cette terre ; vous avez

reçu votre partage, et vous êtes en repos dans le

pays qui a été conquis sur les rois Séhon et Og.
v. 14. Omnes fortes manu. On n'en choisit que

quarante mille de ces trois tribus, quoique le nom-
bre de ceux qui étaient en état de porter les

armes, fût de cent dix mille cinq cent quatre-

vingts, et qu'ils se fussent engagés en présence de

Moïse à aller tous en armes dans la terre de Ca-
naan, pour aider leurs frères à en faire la con-

quête ; (2) mais Josué ne jugea pas que toute cette

multitude fût nécessaire à son dessein, et il n'au-

rait pas même été prudent d'abandonner sans

défense un pays tout nouvellement conquis, au

milieu des peuples environnants, que la seule

crainte empêchait de faire éclater leur haine et

leur jalousie contre les Israélites. Il faut donc
prendre le terme de tous avec restriction dans cet

endroit, aussi bien qu'au verset 2 de ce chapitre.

Transite armati ante fratres vestros. On
pourrait traduire l'hébreu (5) : Passer en présence

de vos frères en ordre de bataille. On trouve ici le

terme hébreu, 'hamouschlm, dont on a tâché de

donner la vraie signification dans l'Exode (4).

Quant à ce qui est dit dans le texte, que les guer-

riers des trois tribus passeront devant leurs frères,

ou en présence de leurs frères, les Septante et la

Vulgate
t
suivis d'un bon nombre d'habiles inter-

prètes (5),soutiennent que les quarante mille hom-

12. Il dit aussi à ceux de la tribu de Ruben, à ceux de

la tribu de Gad, et à la demi-tribu de Manassé :

ij. Souvenez-vous de ce que vous a ordonné Moïse,
serviteur du Seigneur, lorsqu'il vous a dit : Le Seigneur

votre Dieu vous a mis en repos, et vous a donné tout ce

pays.

14. Vos femmes, vos enfants et vos bestiaux demeure-
ront dans la terre que Moïse vous a donnée au-delà du
Jourdain ; mais pour vous, passez à la tète de vos frères

les armes à la main, vous tous, guerriers, et combattez

pour eux,

15. Jusqu'à ce que le Seigneur donne le repos à vos

frères, comme il vous l'a donné, et qu'ils possèdent aussi

eux-mêmes la terre que le Seigneur votre Dieu doit leur

donner; et après cela, vous reviendrez dans le pays que
vous possédez, pour y habiter comme dans le lieu que

Moïse serviteur du Seigneur vous a donné, au-delà et

à l'orient du Jourdain.

16. Ils répondirent à Josué, et ils lui dirent : Nous
ferons tout ce que vous nous avez ordonné ; et nous

irons partout où vous nous enverrez.

17. Comme nous avons obéi à Moïse en toutes choses,

nous vous obéirons aussi. Seulement que le Seigneur

votre Dieu soit avec vous, comme il a été avec Moïse.

TAIRE

mes de Ruben, de Gad et de Manassé, furent

toujours à la tète de l'armée. Mais d'autres (6)

veulent qu'ils aient été simplement dans le rang

de leurs tribus, comme ils avaient coutume de

marcher dans le désert. Le premier sentiment

nous parait le plus conforme au texte, qui s'ex-

prime toujours de la même manière sur leur mar-

che.

Pugnate pro eis. L'hébreu : Secourez-les, aidez-

les à combattre leurs ennemis : il n'aurait pas été

juste que ces soldats auxiliaires fissent plus pour

leur frères, que ceux-ci n'avaient fait pour eux

dans la conquête du pays situé au delà le Jour-

dain.

y. 15. Trans jordanem contra solis ortum.

Josué écrivit apparemment son livre après les

guerres contre les Cananéens et étant déjà dans

la Palestine ; de là vient que, dans cet ouvrage,

il parle du pays qui est au delà du Jourdain, comme
un homme qui est en deçà du fleuve. On peut

voir ce que nous avons dit sur le verset 1 du cha-

pitre 1 du Deutéronome.

y. 17. Tantum sit Dominus tecum... Quelques

auteurs le prennent en ce sens (7) : Nous vous pro-

mettons toute sorte d'obéissance, pourvu que vous

soyez vous-même fidèle au Seigneur, et que vous

ne vous conduisiez que selon ses lois. Mais cette

explication parait un peu trop forcée ; nous

aimons mieux l'entendre ainsi (8) : Nous vous

obéirons en tout comme à Moïse ; et nous prions

Dieu qu'il vous favorise, et vous comble de ses

(1) mm y-iNn iw r=;b jnai oah h»jd

(2) Vide Num. xxxii. 17. 20. 21.

(5) c»»iw >:-'-, awimn narn cunt
(4) Vide Exod. xiti. 18.

(5) Scrar. Bonfr. Cornet.

(6) Jun. Drus. Mas.

(7) lia Thatmudici, Kim'hi, etc.

(3) Mas. Menoch. Grot.
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f). Qui contradixerit ori tuo, et non obcdicrit cunctis

scrmonibus quos prœccperis ci, moriatur. Tu tantum con-

fortare, et viriliter agc.

18. Quiconque contredira à votre commandement, et

n'obéira pas à tout ce que vous lui ordonnerez, qu'il

soit puni de mort. Soyez ferme seulement, et agissez
avec un ^rand courage.

COMMENTAIRE
bénédictions et de son esprit de force, pour nous

conduire comme a fait Moïse.

V. lii. Qui CONTRADIXERIT ORI TUO, ... MORIATUR .

Ceux qui par opiniâtreté n'obéissaient pas au roi,

au prince, à celui qui avait la souveraine puissance

dans Israël, étaient condamnés à mort par les

juges (i) ; c'était un crime de lèse-majesté, ou,

comme parlent les auteurs juifs, une condamna-

tion à cause du royaume (2). Les biens du coupa-

ble étaient confisqués au profit du roi. C'est, dit-

on, en conséquence de ce droit, que David dis-

pose en maître des biens de Saiil et de Jonathas,

et que, de plein droit, il les rend à Miphiboseth, fils

de Jonathas (3); et les lui ôte ensuite pour les

donner à Siba (4). Jézabel ayant fait condamner

Naboth comme coupable de lèse-majesté (5),

Achab aussitôt se met en possession de ses biens.

Les rois jugeaient quelquefois eux-mêmes de ces

sortes de crimes, et ils pouvaient prévenir le juge-

ment des juges ; tant on avait anciennement de

confiance en leur probité.

Sens spirituel. On a déjà vu dans les livres

précédents, que les saints pères ont regardé Moïse
et Josué, ces deux chefs du peuple de Dieu,

comme ayant été les figures de deux peuples et

de deux lois différentes. « Moïse, dit saint Augus-

tin (de civ. Dei. 1. xvîii. c. 11.) après avoir fait

sortir Israël de l'Egypte, lui donna la loi qu'il

avait lui-même reçue de Dieu sur le mont Sinaï

C'est ce qui s'appelle l'Ancien Testament, parce

qu'il ne contenait que des promesses terrestres.

Mais Jésus-Christ devait établir ensuite le Testa-

ment nouveau, par lequel le royaume des cieux fût

promis. C'est ainsi qu'il fallait que l'ordre fût

observé, comme il s'observe dans chaque chrétien

qui s'avance dans la piété : puisqu'on y voit ce que
dit saint Paul (1. Cor. xv. 46) : que ce n'est pas

ce qu'il y a de spirituel qui esljonné le premier, mais

ce qu'il y a d'animal ; cl ensuite ce qu'il y a de

spirituel. Et il est très vrai, selon que l'ajoute ce

grand Apôtre, que le premier homme est le terrestre,

formé de la terre; et le second homme est le céleste,

descendu du ciel.

Nous devons donc, dit un ancien père,(Théodo-

ret in Jos. praef.;, entendre par Moïse la loi, et

par Josué le Sauveur du monde, qui portait,

comme lui, le nom de Jésus. Et de même que,

selon la vérité de l'histoire, Moïse étant mort,

Josué fit entrer le peuple dans la terre que Dieu
lui avait promise, et l'y établit, dit saint Augustin,

après avoir exterminé par l'ordre et l'autorité

divine les peuples qui la possédaient ; aussi, après

la fin de la loi, notre vrai Jésus ayant paru dans le

monde, a ouvert à un nouveau peuple consacré à

la piété, non pas un pays seulement terrestre,

mais le royaume des cieux.

(1) Vatctb. (2) Vide Grot. hic.

(j) 11. Rcg. ix. 7.

U) n. Reg. xvi. 4.

(5) m. Rcg. xxi. 15.



CHAPITRE DEUXIEME

Les espions envoyés par Josué sont caches dans la maison de Rahab.

Ils reviennent au camp des Israélites.

i. Misil igitur Josue, filius Nun, de Setim duos viros

exploratoires in abscondito, et dixit eis : Ite, et conside-

rate terram, urbemque Jéricho. Qui pergentes ingressi

suntdomum mulieris meretricis, nomine Rahab, et quie-

verunt apud eam,

i. Josué, fils de Nun, envoya donc secrètement de Sé-
tim deux espions, et il leur dit : Allez, et reconnaissez

bien le pays et la ville de Jéricho. Ils partirent, et ils

entrèrent dans la maison d'une femme débauchée nom-
mée Rahab, et se reposèrent chez elle.

COMMENTAIRE

v. i. Misit igitur Josue. Plusieurs inter-

prètes (i) traduisent : Or Josue avait envoyé des

espions, parce qu'ils supposent que ceci arriva avant

ce qui est raconté au commencement du chapitre

précédent. La première chose que fit ce général

après le deuil de Moïse, fut d'envoyer des espions

pour reconnaître Jéricho.

De Setim. Le peuple d'Israël passa tout le

temps du deuil de Moïse dans la plaine de Sétim,

nommée autrement les campagnes de Moab ; c'est

dans cette plaine qu'était la ville d'Abila, ou Abel-

satim, ainsi que l'appelle Moïse (2). Cette ville

était à 60 stades (près de trois lieues) du Jour-

dain, dit Josèphe(3), et le camp d'Israël était au

pied de la montagne de Phogor, selon Eusèbe et

saint Jérôme (4). Josèphe dit que la plaire de

Sétim était remplie de palmiers (5). Saint Jérôme

semble dire qu'elle prenait son nom (6) des arbres

de sélim, dont il est si souvent parlé dans l'Écri-

ture ; il place Sétim à six milles (huit kilom. 8Û0 m).

de la ville de Livias, au delà de la mer Morte (7).

Duos viros. Les Septante de Rome et de

Bâle, lisent : Deux jeunes hommes (8). Les rabbins

enseignent que ces deux hommes étaient Caleb et

Phinéès ; le premier déjà connu par la fermeté et

la fidélité qu'il fit paraître avec Josué, au retour

du premier voyage qu'il avait fait en qualité d'es-

pion dans le même pays ; et le second, remarqua-

ble par son zèle et par sa qualité de fils du grand

prêtre Éléazar. Mais l'Ecriture ne nous apprend

ni le nom ni la qualité des deux espions.

In abscondito. Ils devaient aller secrètement

reconnaître le pays (9) ; ou ils partirent secrète-

ment du camp, sans même que le peuple (10), ou

les princes en fussent avertis. Les docteurs

juifs (11) qui aiment à raffiner sur la signification

des termes, veulent que Josué ait envoyé des

hommes qui feignissent d'être sourds et muets,

parce que l'hébreu 'héresch (12), signifie quelque-

fois être sourd ; d'autres prétendent que ces es-

pions prirent en main des instruments de char-

pentiers ou de maçons, ou même de potiers de

terre, pour faire croire qu'ils cherchaient simple-

ment à exercer leur métier. Vaines subtilités.

Terram urbemque Jéricho. Ils n'étaient pas

députés pour reconnaître tout le pays de Canaan.

Josué, qui l'avait parcouru autrefois, n'en ignorait

pas les qualités : mais il pouvait n'être pas

informé de la force de la ville de Jéricho, du nom-
bre de ses habitants, de leur valeur, de leur réso-

lution ; avant de s'en approcher, il veut s'informer

avec toute la certitude et la précision possible.

Quant à la ville de Jéricho, elle était située au

milieu d'une belle plaine, environnée de montagnes
qui, s'abaissant insensiblement de son côté, for-

maient autour d'elle comme une espèce de théâtre ;

la plaine avait environ quinze kilomètres d'éten-

due, et tout cet espace était cultivé et arrosé. Le
terrain était rempli de palmiers et d'autres ar-

bres (13); mais ce qui la rendait plus considérable

dans les derniers temps de la monarchie des Juifs,

était un jardin d'où l'on tirait ce baume précieux

et si rare dont nous parlent les auteurs. La ville

était à cent cinquante stades de Jérusalem, et à

soixante du Jourdain (14). Le stade, on le sait,

mesure 185 mètres de longueur.

Ingressi sunt domum mulieris meretricis no-

mine Rahab. Les Septante (1 $), et l'auteur de

(1) Vat. Mas. Bonfr. Groi.

(?) Joseph. Anliq. I. v. c. I.

4 In lotis ad Selim.

(i) Joseph. Anliq. I. iv. c.

(6) Hicron. in Mich. c. 6.

- Idem in Joël. eap. uil.

0J0 veav;«r/.ou;.

(2) Num. xxxiii. 49. (9) Tosi. Pagn. Vat. Munst.

(10) Mas. Serar. Bonfr.

(11; Apud Mas. et alios.

(12) vrm D>'l)ia d>ut:n

(;;) Slrabo. I. xvi.jtag-. 522.

(14) Joseph, de Bello Jnd. I. iv. c. 27.

{15; -:it nw'N Les Septante : d; ôixtev pvatxô; rcopvrj;



>4 JOSUÉ, II. — ESPIONS ENVOYÉS PARJOSUÉ

l'épître aux Hébreux (i), suivis de tous les pères

et de la plupart des interprètes (2), prennent le

mot hébreu nan ^ônâfl, pour une femme de mau-

vaise vie ; et il y a d'habiles interprètes qui sou-

tiennent que jamais le terme de l'original n'a

d'autre signification. On remarque que, dans toute

cette histoire, Rahab ne dit pas un mot de son

mari, ni de ses enfants, lorsqu'elle demande qu'on

conserve la vie de ses proches. Elle demeurait

hors de la maison de son père, et n'était apparem-

ment ni veuve, ni fille à marier ; elle était donc

engagée dans un mauvais commerce, et peut-être

du nombre de ces filles débauchées qui se consa-

craient à une fausse divinité, comme il y en avait

plusieurs dans tout l'Orient. Serarius appuie cette

opinion (3), premièrement sur ce qu'elle était dans

la ville de Jéricho, qu'il présume avoir été dédiée

à la lune, en l'honneur de laquelle se faisaient pour

l'ordinaire ces sortes de consécrations impures
;

secondement, sur la considération et le respect

que lui témoignent les habitants de la ville, que

les magistrats avaient envoyés vers elle. Ils n'osent

entrer dans sa maison, ils se contentent de lui dire

de faire venir ces hommes qu'elle avait chez elle.

Mais ces raisons ne convaincront assurément pas

les défenseurs de Rahab, et l'auteur lui-même n'en

paraît pas convaincu.

La plupart des interprètes attachés aux rab-

bins (4), prétendent que Rahab était simplement

une hôtelière, qui recevait chez elle les étrangers
;

ils avouent que souvent le terme hébreu \ônâh, se

prend pour une femme de mauvaise vie ; mais il

peut signifier aussi une personne qui vend à man-

ger, qui reçoit chez elle les étrangers.On dériva ce

mot de \n %oûn, nourrir ou fournir à manger. On
ajoute que Salmon, prince de la tribu de Juda,

n'aurait point épousé Rahab, si elle eût été telle

que le veulent ceux dont on a d'abord rapporté le

sentiment. Comment les espions de Josué eussent-

ils voulu se retirer dans la maison d'une débau-

chée, dont la vie et le désordre auraient dû leur

faire horreur ? et en quelle sûreté eussent-ils de-

meuré dans un lieu ouvert à tout le monde, d'où

la pudeur, la réserve et la fidélité étaient bannies?

La sagesse de Josué qui les choisit, ne permet

pas de croire qu'ils fussent capables de s'aban-

donner à la débauche ; et s'ils étaient résolus de

résister à l'attrait du plaisir, qu'allaient-ils faire

dans la maison d'une courtisane ? n'y avait-il

point d'autre lieu dans la ville où ils pussent se

retirer?

On remarque que, parmi les Égyptiens, parmi

les Grecs, et apparemment aussi parmi les Cana-
néens, c'étaient les femmes qui tenaient les hôtel-

leries , et qui exerçaient le commerce. Héro-

dote ()) et Sophocle (6) le disent clairement des

Égyptiens : Les hommes, disent-ils. demeurent au

logis, occupés au ménage, à faire de la toile, et à

d'autres ouvrages propres aux femmes ; et les

femmes, au contraire, font les affaires du dehors,

tiennent auberge, et exercent le négoce. Aristo-

phane (7) et Apulée (8) prouvent la même chose

pour les Grecs : J'entrai dans la première hôtellerie

que je vis, dit Apulée, et je m'informai d'abord

d'une vieille hôtelière.

Nous voyons dans l'Histoire sainte quelque

vestige d'une semblable coutume parmi les Philis-

tins ; Samson entre dans la maison d'une femme

du même métier que Rahab, dans ia ville de Gaza,

et il en sortit vers minuit, emportant sur la monta-

gne les portes de la ville (g). La femme forte dont

parle Salomon, faisait trafic de ses ouvrages (10),

et de ceux de ses servantes.

Josèphe ( 1 1 ) ne parle de Rahab que comme d'une

simple hôtelière, et, quoique saint Paul (12 lui

donne, après les Septante, le nom de femme dé-

bauchée, il dit pourtant qu'éclairée par la lumière

de la foi, elle exerça envers les espions une hos-

pitalité louable; saint Jacques loue aussi ses bonnes

œuvres et son hospitalité (13 (.Mais un fait domine

les opinions ; c'est que Rahab épousa Salmon,

prince de Juda. Il faut donc admettre qu'elle n'était

pas absolument méprisable (14).

Et quieverunt apud eam. On est partagé sur

le temps que les espions demeurèrent à Jéricho.

Quelques auteurs, comme Cajétan et Bonfrère,

croient qu'ils y arrivèrent à la fin du jour, qu'ils

passèrent toute la nuit dans la maison de Rahab,

que, le lendemain, ils reconnurent la ville, et

qu'ayant été découverts sur le soir, ils furent dénon

(1) Hcb. xi. 51.

(2) Ita Syr. Arab. Munst. Drus. Mas. Grot. Bonfr. Scrar.

Cornet, et aniiqui PP.passim, vide Serar. hic. qiuvst. j.

(5) Scrar. quœst. 5.

(4) Lyr. Vat. Pag. Montan. Titelman. et Rabb. Chald.

vertil Nivptais quod a Grœcis jzavoo/.EuTp'.a.

(f) Herodot. I. II. c.55. E'v toïrji al jjlev vuvàïxs; etyopâ^oua'.

/.a'. xamjXeiJOuai, o'tos âvops;-/.at' o:V.ou; ovts; ù^aïvouut. etc.

(6) Scphoclcs in JEdip. Colon, pag. 18;. Edit. Hcn. Stcph.

EV.EÏ yap ol pieiv apaeve; y.atâ otéyoî.

Oa/oûat [atouo-fouvreç , et! 2c ai>vvofiot

ta 'Ew [Î!Ov tpotpsîa nopauvvouat et:'..

(7) Arisloph. Pluti acl. n. scen. 4. et Ran. ad. n. scen. 4.

(8) Apud. I. 1. Metamorph. Quod primum stabulum
conspicatus sum, accessi, et de quadam anu caupona
illico percontor.

(9) Judic. xvi. 1.

(10) Prov. xxxi. ij. 14. 24.

(•11) Joseph. Antiq. t. v. c. 1.

(12) Hcb. xi. ji. Fide Rahab meretrix non periit cum
incredulis, excipiens exploratores cum pace.

(ij) Jacob. 11. 25. Rahab meretrix nonne ex operibus
justilïcata est, suscipiens nuntios, et alia via ejiciens

(14) Matth. 1. 5.
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2. Nuntiatumque est rep Jéricho, et dictum : Ecce
vin ingressi sunt hue per noctem defiliis Israël, utexplo-

rarent terrain.

;. Misitque rex Jéricho ad Rahah, dicens : Educ viros

qui vencrunt ad te. et ingressi sunt domum tuam ; explo-

ratores quippe sunt, et omnem terrain considerare venc-

runt.

4. Tollcnsque mulier viros, abscondit, et ait : Fatcor,

vcncrunt ad nie, sed nesciebam unde essent
;

<,. Cumque porta clauderetur in tenebris, et illi pariter

exierunt, nescio quo abierunt
;
persequimini cito, et cora-

prehendetis eos.

COMME
ces au roi, qui les envoya prendre chez Rahab,

comme on le lit dans ce chapitre. Cette opinion

est principalement fondée sur ce qui est dit ici,

qu'ils couchèrent, ou qu'ils se reposèrent che^ Ra-

hab 1 1) ; ce qui ne peut s'expliquer de la nuit de

leur sortie, puisqu'on vint les demander de la part

du roi avant qu'ils dormissent, et que la suite de

l'histoire montre qu'ils ne passèrent qu'une partie

de cette nuit chez Rahab. D'autres, comme Josèphe

et Serarius, croient qu'ils arrivèrent à Jéricho quel-

ques heures avant la nuit, et qu'ayant bien consi-

déré toute la ville, ils se retirèrent chez Rahab pour

y souper, et pour y coucher. Mais cette explication

paraît contraire à ce qu'on dit au roi de Jéricho,

que ces hommes étaient venus cette même nuit (2)

pour considérer la ville.

Enfin l'opinion la plus commune est que les es-

pions entrèrent dans la ville sur la brune, pour

n'être pas reconnus ; mais que quelqu'un les ayant

aperçu, on en donna d'abord avis au roi, qui les

envoya chercher sur le champ. Rahab feignit que

les espions, après avoir été quelque temps dans sa

maison, étaient sortis de la ville dans le moment
qu'on allait fermer la porte. Il y a beaucoup d'ap-

parence que cette femme, ayant entendu du bruit

autour de sa maison, et s'étaut doutée de ce que

c'était, fit promptement monter les espions sur le

toit, avant d'ouvrir sa porte pour parler à ceux qui

les demandaient de la part du roi. Selon ce senti-

ment, les espions n'eurent pas le temps de recon-

naître la ville; aussi, après leur retour, on ne voit

pas qu'ils aient rendu compte à Josué de la dispo-

sition où elle était; ils ne parlent que du découra-

gement des peuples dont Rahab les avait instruits.

Quant à ce qui est dit ici qu'ils couchèrent, ou

qu'ils se reposèrent chez Rahab, on peut l'enten-

dre : ils y entrèrent dans le dessein d'y passer la

nuit ; mais ils ne purent y demeurer longtemps.

Souvent on parle d'une action comme si elle était

achevée, quoiqu'on l'eût seulement commencée,

2. Le roi de Jéricho en fut averti, et on lui dit : Des
hommes d'entre les enfants d'Israël sont entrés ici la

nuit, pour reconnaître le pays.

;. Le roi de Jéricho envoya donc chez Rahab. et lui lit

dire : Faites sortir les hommes qui sont venus chez vous,

et qui sont entrés dans votre maison ; car ce sont des

espions qui sont venus reconnaître tout le pays.

4. Mais cette femme,ayant pris ces hommes, les cacha

et répondit : 11 est vrai qu'ils sont venus chez moi ; mais

je ne savais pas d'où ils étaient
;

5. Et lorsqu'on fermait la porte pendant la nuit, ils

sont sortis en même temps, et je ne sais où ils sont allés
;

poursuivez-les vite, et vous les atteindrez.

NTA1RE

ou même qu'on en eût seulement conçu le dessein.

Par exemple, on lit dans la Genèse (3) que Ruben
délivra son frère Joseph des mains de ses autres

frères, c'est-à-dire qu'il fit ce qu'il put pour cela,

quoiqu'il n'y ait pas réussi.

f. 3. Educ viros qui venerunt ad te. Ceux qui

étaient envoyés de la part du roi, n'entrèrent pas

pour faire eux-mêmes la recherche dans la maison

de cette femme ; ils s'en rapportèrent à ce qu'elle

leur en dit.

f. 4. Viros abscondit, et ait. Aussitôt qu'elle

entendit du bruit à sa porte, elle fit monter ces

hommes sur le toit de sa maison, et, s'étant ensuite

présentée à ceux que le roi avait envoyés, elle leur

fit la réponse qui est marquée ici. Ou même, ayant

prévu qu'on pourrait les rechercher dans sa maison,

elle avait pris auparavant la précaution de les ca-

cher sur son toit. L'hébreu porte au singulier (4),

elle le cacha ; c'est-à-dire, selon quelques inter-

prètes, elle cacha chacun d'eux séparément ; le

singulier est mis ici pour le pluriel, comme dans

plusieurs autres endroits.

f. 5. Cumque porta clauderetur in tenebris,

et illi pariter exierunt. Lorsqu'onfermait la porte

pendant la nuit, ils sont sortis en même temps. On
peut entendre le texte en ce sens : Et vers le temps

qu'on a coutume de fermer la porte de la ville,

dans l'obscurité, ces hommes sont sortis. On ne

doit pas croire que Rahab ait été assez mal avisée,

pour dire que ces hommes étaient sortis à l'instant

même qu'on fermait les portes ; on aurait bientôt

su le contraire, et on l'aurait trop aisément con-

vaincue de mensonge. Les gardes des portes

n'auraient pas manqué de soutenir qu'il n'était sorti

personne, et elle se serait 'exposée, elle et les es-

pions, à un danger certain et évident. Les pères et

les commentateurs ont employé beaucoup de temps

et d'habileté à discuter la conduite de Rahab. On
peut en dire tout le bien et tout le mal imaginable,

selon qu'on la juge au point de vue hébreu ou ca-

(O ïlDV 123«>1 Les Septante : xaxùuaan ixtX. Als. -/a (;') Gaies, xxxvn. 21. Volens eripere eum, etc. UHê-
t:-ïj-iv e'x£Ï. breu : eripuit eum.

V'. 2. Ingressi sunt hue per noctem. Heb. n:n 1S3 (4) UBïn Abscondit eum.



i6 JOSUÉ, II. — RENSEIGNEMENT FOURNI PAR RAHAB

6. Ipsa aulcm fccit ascendere viros in solarium do-

mus suœ, operuitque cos stipula lini, quœ ibi crat.

7. Ili autem qui missi fucrant, secuti sunt cos per viam

qua2 ducit ad vadum Jordanis; illisquc egressis, statim

porta clausa est.

8. Necdum obdormierant qui latcbant, et cece millier

ascendit ad eos, et ait :

0. Novi quod Dominus tradiderit vobis terrain ; ete-

nim irruit in nos terror vester, et clanguerunt omnes ha-

bitatores terra?.

10. Audivimus quod siccaverit Dominus aquas maris

Rubri ad vestrum introitum, quando egressi estis ex

/Egypto, et quœ feccritis duobus Amorrha;orum regibus,

qui erant trans Jordanem, Sehon et Og, quos interfecistis.

11. Et hase audientes pertimuimus, et elanguit cor nos-

trum,nec remanjit in nobis spiritus ad introitum vestrum
;

Dominus enim Deus vester, ipse est Deus in ca;lo sur-

sum, et in terra deorsum.

6. Or elle fit monter ces hommes sur la terrasse de sa

maison, et les cacha sous des bottes de lin qui y étaient.

7. Ceux donc qui avaient été envoyés de la part du
roi, les poursuivirent par le chemin qui mène au gué du
Jourdain, et aussitôt qu'ils furent sortis, les portes furent

fermées.

8. Ces hommes qu'elle avait cachés n'étaient pas en-

core endormis, lorsqu'elle monta où ils étaient, et leur

dit :

<). Je sais que le Seigneur vous a livré tout ce pays
;

car la terreur de votre nom nous a saisis; et tous les ha-

bitants de ce pays sont tombés dans le découragement.
10. Nous avons appris qu'à votre sortie d'Egypte, le

Seigneur sécha les eaux de la mer Rouge aussitôt que
vous y fûtes entrés, et de quelle sorte vous avez traité les

deux rois des Amorrhéens qui étaient au-delà du Jourdain,

Séhon et Og, que vous avez fait mourir.
11. Ces nouvelles nous ont épouvantés, la frayeur nous

a saisis jusqu'au fond de l'âme, et il ne nous est demeuré
aucune force à votre arrivée ; carie Seigneur votre Dieu,

est le Dieu qui domine en haut dans le ciel, et ici-bas sur

la terre.

COMMENTAIRE

nanéen, et on ne peut la disculper de mensonge.

Pour les Hébreux ce fut une amie, pour les Cana-

néens une traîtresse.

f. 6. Ascendere fecit eos in solarium. Elle

les fil monter sur la terrasse de sa maison. L'hébreu

simplement (1) : elle les fit mouler sur le toit. On
sait qu'en Orient les toits sont en plate-forme, et

que souvent on y mettait coucher les hôtes, à l'air,

sans autre embarras que de leur donner quelque

chose pour se couvrir, et pour étendre sur la ter-

rasse. Samuel mit coucher Saùl et son serviteur

sur la terrasse de sa maison (2). Absalom fit dresser

des tentes et des lits sur le toit du palais de

David (3).

Operuit eos stipula lini. Elle les cacha sous des

bottes de Un, ou sous du lin entier avec sa tige, qui

y était étendu, comme c'est l'ordinaire d'étendre

le lin au soleil et à la rosée, avant de le façon-

ner et de le rompre. L'hébreu à la lettre (4) : Sous

du lin du bois, ou sous du lin avec son bois, avec

sa tige. Masius conjecture qu'en cet endroit on

peut l'entendre du coton, qui est nommé xilinum,

c'est-à-dire, le bois du lin; ce sentiment est suivi

par quelques habiles critiques (l).

f. 7. Illisque egressis, statim porta clausa

est. Quelques rabbins (6) l'expliquent des portes

de la maison de Rahab, qu'elle ferma aussitôt que

ceux qui cherchaient les espions furent sortis.

Mais il ne paraît pas qu'ils soient même entrés

dans sa maison; et la plupart croient qu'on ferma

les portes de la ville aussitôt que les envoyés du

roi furent sortis pour aller après les espions ; on

prit cette précaution, afin que, si les envoyés de

Josué étaient cachés dans la ville, ils ne pussent

s'échapper pendant la nuit. Mais l'industrie de

Rahab rendit inutile toute cette vigilance.

v. !!. Necdum obdormierant. Il semblerait par

ces paroles que ces hommes fussent montés sim-

plement pour dormir, et sans savoir ce qui se pas-

sait à leur occasion ; mais ce qu'on a dit plus haut

ne souffre pas ce sens : ils n'étaient montés sur la

terrasse que pour se cacher. Rahab, après les avoir

préservé du premier danger, en trompant ceux

qu'on avait envoyés pour les chercher, voulut

encore prévenir tout ce qui pourrait leur arri-

ver dans la ville; et, sans leur donner le loisir

de s'endormir, elle vint promptement leur dire

de profiter des ténèbres de la nuit pour se

sauver.

V. O. ELANGUERUNT OMNES HABITATORES TERR/E.

L'hébreu peut se traduire par (7) : Tous les habi-

tants du pays sont fondus, sans force, sans vigueur,

sans courage; la crainte excessive leur a ùté les

forces du corps et de l'esprit.

v. 11. Deus vester ipse est Deus in c^lo sur-

sum. C'est un Dieu d'un pouvoir infini, dont l'em-

pire n'est point borné à un lieu ou à un pays ; il

domine au ciel et sur la terre. Voilà la confession

de cette prosélyte, la plus belle et la plus parfaite

qu'on puisse faire; elle marque par là l'infinie su-

périorité du Dieu d'Israël sur tous les dieux des

nations, qui, au jugement même de leurs adora-

teurs, n'avaient de pouvoir que sur le pays et sur

les peuples qui les reconnaissaient.

(1) min =inbyn

(2) 1. Reg. ix. 2;.— (?) 11. Rcg. xvi. 22.

(4) y?n 'ricin Les Septante : iv tî] X'.voxàXaur). Aliits.

Èv '<>'<; ÇûXot; T7J; XtvoxaXip);.

{<,) Forster.étBoot. animadv. I. u.c. 1. 5. S.ctArabs.

(6) Kim'hl apud Drus.

(7) ynsn owi 13 ud: Aq. Sym. s*-reTïjxa<H liquefacti

sunl. Th. xa-Estr.wiov. conslernati sunt.



JOSUÉ, II. — PRIERE DE RAIIAB

u. Nunc ergo jurate mihi per Dominum, ni quomodo
ego misericordiam feci vobiscum, ita et vos faciatis cum
domo patris raei, detisque mihi verum signum

i:. l't salvetis patrem meum et matrem, fratres ac so

rores meas, et omnia quœ illorum sunt, et eruatis animas

nostras a moite.

14. Qui responderunt ci : Anima noslra sit pro vobis

in mortem, si tamen non prodideris nos; cumque tradi-

derit nohis Dominus terrain, faciemus in te misericordiam

et veritatem.

15. Demisit ergo eos per functn de fenestra, domus
enim ejus haerebat muro

;

16. Dixitque ad eos : Ad montana conscenditc. ne forte

occurrant vobis revertentes, ibique latitatc tribus diebus,

donec redeant
; et sic ibitis per viam vestram.

i". Qui dixerunt ad cam : Innoxii eriraus a juramento
hoc, quo adjurasti nos,

18. Si ingredientibus nobis terrain , signum fuerit

funiculus iste coccineus. et ligaveris cum in fenestra, per
quam demisisti nos: et patrem tuum ac matrem, fratres-

que et omnem cognationem tuam, congregaveris in domum
tua m.

COMM
\. 12. Detisqjje mihi signum verum . Une

preuve certaine que vous me sauverez la vie, à

moi et aux miens. Elle marque implicitement

qu'elle ne se contentera pas de promesses verba-

les ; elle veut quelque chose de fixe, un signe per-

manent, qui lui réponde de ce qu'elle demande.
\. 14. Anima nostra sit pro vobis in mortem,

si tamen non prodideris nos. Avant de s'engager

à Rahab par la religion du serment, ils exigent

d'elle le secret : elle ne les découvrira point, ni

avant, ni après leur fuite, et elle ne révélera à

personne les conditions et le signal dont ils seront

convenus, de peur que les autres citoyens de

Jéricho en ayant connaissance, ne veuillent s'en

servir, et qu'alors les Hébreux étant hors d'état

de distinguer ce qui appartiendrait à Rahab, d'avec

ce qui serait aux autres, n'enveloppassent l'inno-

cent avec le coupable ; celui à qui l'on aurait

promis la vie, avec ceux à qui Dieu aurait ordonné

de l'ôter. On voit ici,comme dans plusieurs autres

exemples de l'Ecriture, les précautions et les

réserves que les anciens apportaient, avant de se

lier par le serment et de déclarer leur secret.

Faciemus in te misehicordiam et veritatem.

Ces expressions sont fréquentes dans le langage

des Hébreux, tant pour marquer les miséricordes

dont Dieu prévient ses créatures et la fidélité

avec laquelle il exécute les promesses qu'il leur a

faites, que pour signifier les bienfaits et la bonne
foi des hommes entr'eux. La miséricorde et la

l 2. Jurez-moi donc maintenant par le Seigneur, que
vous usere/ envers la maison de mon père de la même
miséricorde dont j'ai usé envers vous, et que vous me
donnerez i\n signal assuré,

[j. Tour sauver mon père et ma mère, mes frères et

mes sœurs, et tout ce qui est à eux, et pour nous déli-

vrer de la mort.

14. Ils lui répondirent : Notre vie répondra de la vôtre,

pourvu que vous ne nous découvriez point : et lorsque le

Seigneur nous aura livré ce pays, nous userons envers
vous de miséricorde, et nous exécuterons nos promesses
avec fidélité.

15. Elle les descendit donc par une corde qu'elle atta-

cha a la fenêtre
; car sa maison tenait aux murs de la

ville
;

16. Et elle leur dit : Allez du côté des montagnes, de
peur qu'ils ne vous rencontrent quand ils reviendront; et

demeurez-là cachés pendant trois jours ; jusqu'à ce qu'ils

soient de retour ; et après cela, vous reprendrez votre

chemin.

17. Ils lui répondirent : Nous nous acquitterons du
serment que vous avez exigé de nous,

(8. Si, lorsque nous entrerons dans ce pays,vous mettez

pour signal ce cordon d'écarlate ; si vous l'attachez à la

fenêtre par laquelle vous nous avez fait descendre ; et que
vous ayez soin en même temps d'assembler dans votre

maison votre père et votre mère, vos frères et tous vos

parents.

ENTAIRE

vérité peuvent aussi marquer un bienfait solide,

une grâce irrévocable, par opposition aux services,

aux promesses, aux faveurs qu'on ne soutient point

par des effets suivis et constants.

y. i). Demisit eos per funem. Ce ne fut

qu'après tout ce qui est rapporté dans les versets

suivants, jusqu'au 21.

y. 16. Ad montana conscendite. Allc\ du côté

des montagnes, qui sont au midi de Jéricho. C'était

le lieu le plus propre pour se dérober aux recher-

ches des habitants de la ville ; ils purent de là

gagner le bord de la mer Morte, passer ensuite

le Jourdain et retourner à leur camp. Ils furent

trois jours dans les montagnes, c'est-à-dire qu'ils

revinrent au camp le troisième jour après leur dé-

part, ayant passé un jour et deux nuits dans les

montagnes.

y. 18. Funiculus iste coccineus. Ce cordon

d'écarlate (1), ou ce ruban, ce fil, cette bordure

d'écarlate. Il y en a qui croient qu'elle se servit

d'une bande d'écarlate au lieu de corde, pour les

aider à descendre, et qu'ils prirent cette même
bande pour signa'. La suite peut assez naturelle-

ment se traduire en ce sens. In fenestra per quam
demisisli nos. Dans la fenêtre par laquelle vous

nous avez fait descendre. L'hébreu (2) : Melte\ le

cordon d'écarlate à la fenêtre par lequel cordon,

ou par laquelle fenêtre, vous nous ave\ fait des-

cendre. Mais quelle nécessité d'employer un cor-

don de pourpre pour cela ?

i i;wn oin T--.7 Les Septante : -.6 vxavtim ''• ><".-

iwvov tootÔ.

S. B — T. [II.
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i8 JOSUE, II. — RETOUR DES ESPIONS

10. Qui ostium domus tuas egressus fucrit, sanguis

ipsius erit in caput ejus, et nos crimus alicni ; cunctorum

autem sanguis, qui tecum in domo fuerint, redundabit in

caput nostrum, si eos aliquis tetigerit.

20. Quod si nos prodere volucris, et scrmoncm istum

proferre in médium, erimus mundi ab hoc juramenlo,

quo adjurasti nos.

21. Et illa rcspondit : Sicut locuti estis, ita fiât. Dimit-

tensque eos ut pergerent, appendit funiculum coccineum

in fenestra.

22. llli vero ambulantes pervencrunt ad montana, et

manserunt iDi très dies, donec reverterentur qui fuerant

persecuti : quaerentes enim per omncm viam, non repere-

runt eos.

2;. Quibus urbem ingressis, reversi sunt, et descende-

runt exploratores de monte : et transmisso Jordane, ve-

nerunt ad Josue, filium Nun, narraveruntque ei omnia

quas acciderant sibi.

24. Atque dixerunt : Tradidit Dominus omnem terrain

hanc in manus nostras, et timoré prostrati sunt cuncti

habitatores ejus.

19. Après cela, si quelqu'un est trouvé hors la porte de
votre maison, son sang retombera sur sa tête, et nous
n'en serons pas responsables ; mais si l'on touche à quel-
qu'un de ceux qui seront avec vous dans votre maison,
leur sang retombera sur notre tête.

20. Si vous voulez nous trahir, et publier ce que nous
vous disons, nous serons quittes de ce serment que vous
avez exigé de nous.

21. F.t elle leur répondit : Qu'il soit fait comme vous le

dites. Et, les laissant partir, elle pendit un cordon d'écar-
late à sa fenêtre.

22. Eux, s'étant mis en chemin, marchèrent jusqu'aux
montagnes, et y demeurèrent trois jours, jusqu'à ce que
ceux qui les poursuivaient s'en fussent retournés ; car, les

ayant cherchés dans tout leur chemin, ils ne les trouvèrent
point.

2 j. Et, après qu'ils furent rentrés dans la ville, les espions
étant descendus de la montagne s'en retournèrent ; et,

ayant repassé le Jourdain, ils vinrent trouver Josué, fils

de Nun, et lui racontèrent tout ce qui leur était arrivé.

24. Ils lui dirent : Le Seigneur a livré tout ce pays entre
nos mains, et tous ses habitants sont consternés par la

frayeur qui les a saisis.

COMMENTAIRE
^.21. Appendit funiculum coccineum in fenes-

tra. Elle le pendit dès lors et le laissa toujours

pendu jusqu'au jour de la prise de Jéricho (1).

Mais on peut simplement l'entendre ainsi : elle

pendit donc ce ruban d'écarlate lorsqu'elle crut

qu'il était temps de le faire ; c'est-à-dire, lorsque

les Hébreux vinrent assiéger la ville ; il était pendu

en dehors de la ville, et il fut aisé à toute l'armée

de le remarquer lorsqu'ils firent le tour des mu-
railles. On peut traduire l'hébreu par : Elle pendit

un tissu de pourpre à la fenêtre (2), elle y mit une

pièce d'écarlate.

f. 22. Très dies. C'est-à-dire, tout le reste de

cette nuit, tout le jour suivant et la nuit suivante.

Il y a beaucoup d'apparence qu'ils ne marchèrent

que la nuit, de peur d'être découverts pendant

le jour.

Sens spirituel. Théodoret, expliquant d'une

manière figurée toute cette histoire (2), et des es-

pions de Josué envoyés à Jéricho, et de Rahab qui

leur donna l'hospitalité, dit que les apôtres et les

prédicateurs de la vérité étaient alors représentés

par ces émissaires de Josué et qu'ils ont été

envoyés par le Josué véritable, le vrai Jésus, au

milieu du monde figuré par Jéricho, pour être non

seulement comme des observateurs, mais encore

comme les chefs et les pasteurs des chrétiens. De
même, dit-il, que ces premiers sauvèrent cette

femme débauchée à cause de sa foi, en lui donnant

pour signal et pour assurance de son salut un cor-

don de la couleur de l'écarlate; ainsi les apôtres

et les envoyés de notre Sauveur ont délivré son

Église auparavant prostituée à toutes sortes de
dérèglements et à toutes les superstitions du pa-

ganisme, l'ont retirée de tous les désordres et

rendue digne des biens éternels, en lui donnant

pour gage de son salut, non un cordon d'écarlate,

mais le sang auguste et sacré de leur divin Maître

répandu pour la sauver. Et que personne, ajoute-

t-il, ne regarde cette figure de Rahab comme indi-

gne de l'Église, puisque l'Apôtre ne craint pas de

dire (4) : Nous étions aussi nous-mêmes autrefois

asservis à une infinité de passions et de voluptés :

et ailleurs (5): Ni les fomicaleurs, ni les impudi-

ques, ni les abominables ne seront point héritiers du

royaume de Dieu. C'est ce que vous élie\ autrefois,

au moins quelques-uns d'entre vous. Mais vous ave\

été lavés et justifiés au nom de Notre Seigneur Jé-

sus-Christ. Ainsi Rahab avait été jusqu'alors une

femme débauchée ; mais elle reçut par un mouve-
ment de la foi les deux espions de Josué, et ne

voulut point les livrer au roi lorsqu'il le lui or-

donna, parce qu'elle commença à croire au dieu

des Hébreux.

Le même père nous fait remarquer encore une

vérité très importante, figurée dans une des condi-

tions de l'accord fait entre les députés de Josué

et cette femme. Car ce qu'ils lui disent que si

quelqu'un était trouvé hors la porte de sa maison,

son sang tomberait sur sa tête, nous représente ad-

mirablement , comme il le dit, que c'est dans

l'Église que le salut nous est procuré, et que ceux

qui sont hors de cette Église, ne jouissent point de

la vie éternelle.

(1) Ita Lyran. Menoch. Mas. Bcnfr.

(2) Mas.Cleric. pbrn wn mpn Antiqui interp. sorjaav to

aï]u.îîov to /.o/./àvov. Ils lièrent le signal de pourpre à la

fenêtre et s'en allèrent.

(;) Théodoret. in Jos. qu.vst.

(4) Tit. m. ;.

{)) 1. Cor. vi. o et tq.



CHAPITRE TROISIEME

Passage miraculeux du Jourdain.

1. Igitur Josue de noetc consurgens movit castra ; egre-

dientesque de Setim, venerunt ad Jordanem ipse et (mi-

nes filii Israël, et morati sunt ibi très dies.

2. Quibus evolutis, transierunt prœcones per castro-

rum médium,
;. Et clamare cœperunt : Quando videritis arcam fœ-

deris Domini Dei vestri, et sacerdotes stirpis leviticaj

portantes eam. vos quoque consurgite, et sequimini prœ-
cedentes

;

COMM
\. i . Josue denocteconsurgens. L'hébreu (i) :

Josué se leva le malin de grand matin. Nous croyons

qu'il décampa de Setim le huitième jour du pre-

mier mois, un mercredi 28 avril (2). De Sétim au

Jourdain, il y a 60 stades, selon Josèphe (3), c'est-

à-dire près de trois lieues. On a parlé ailleurs de

la situation de Sétim 4 .

Morati sunt ibi très dies. L'hébreu met sim-

plement
1

',

, qu'ils y passèrent la nuit avant que de

traverser le Jourdain, ou qu'ils s'y arrêtèrent avant

de passer ce fleuve. Les uns veulent qu'ils n'y aient

passé qu'une nuit; d'autres, un jour entier et deux

nuits, et nous suivons ce dernier sentiment : il leur

fallut ce temps pour se purifier et se préparer à ce

passage. L'auteur de la Vulgate a cru que le peu-

ple avait été trois jours sur le Jourdain ; ce qui

peut s'expliquer dans notre opinion, en disant que

ces trois jours ne sont p.as pleins, mais seulement

commencés ; ils y furent une partie du premier

jour, qui est celui de leur arrivée, tout le second,

et une partie du troisième ; de même qu'on dit que

Jésus-Christ a été trois jours dans le tombeau,

quoiqu'il n'y ait été qu'un jour entier, et une

partie de deux autres jours : le texte hébreu du

verset 2 favorise notre explication.

v. 2. Quibus evolutis, transierunt pr/ECO-

nes. C'est-à-dire, au matin du dixième jour, qui

devait être celui du passage, et qui était le troi-

sième jour de leur arrivée de Sétim, Josué fit

publier par des hérauts l'ordre qu'il voulait qu'on

observât dans la marche de l'armée. L'hébreu

porte (6) : Et à la fin du troisième jour, les hérauts

passèrent,etc.Quelques auteurs comptent ces trois

jours depuis le commandement que Josué lit aux

1. Josué s'étant donc levé avant le jour, décampa ;et,

étant sortis de Sétim, lui et tous les enfants d'Israël, ils

vinrent jusqu'au Jourdain, où ils demeurèrent trois jours.

2. Après ce temps expiré, les hérauts passèrent par le

milieu du camp,

j. Et crièrent : Quand vous verrez l'Arche de l'alliance

du Seigneur votre Dieu, et les prêtres de la race de
Lévi qui la porteront, décampez et marchez après eux.

EXTAIRE

Hébreux de préparer des provisions pour le pas-

sage du fleuve (71 ; mais la suite du texte semble

plus naturellement demander qu'on les prenne

comme l'auteur de la Vulgate, du troisième jour

de leur arrivée sur le Jourdain. Les hérauts ou
les crieurs, dont il est parlé dans ce passage, sont

les mêmes qui sont nommés princes du peuple, au

chapitre 1, verset 10, en hébreu, Scholerîin.

y. 3. Sacerdotes stirpis Levitic/e. Le chal-

déen et les Septante lisent : Quand vous verre\ les

prêtres et les lévites, comme si les uns et les autres

eussent porté l'Arche alternativement. Sigonius(8)

croit qu'il n'y eût que les lévites de la famille de

Caath, à qui cet honneur appartenait régulière-

ment (9), qui la portèrent; mais l'hébreu (10) et la

Vulgate marquent clairement que les prêtres en

furent chargés dans cette occasion, peut-être parce

qu'on la porta à nu ; il n'était pas permis aux lévites

de la famille de Caath de la toucher autrement

qu'enveloppée de ses rideaux et de ses voiles. On
remarque trois ou quatre autres occasions, où cet

honneur fut déféré aux prêtres
; par exemple,

lorsqu'on fit le tour des murs de Jéricho (11), lors-

que les fils du grand prêtre Héli la portèrent au

camp d'Israël (12), lorsque David la renvoya à

Jérusalem dans le temps de sa fuite; on croit

qu'elle fut aussi portée par les prêtres, lorsque

Salomon la tira du tabernacle qu'avait fait David,

pour la placer dans le temple (13).

Le nombre des prêtres n'était pas alors très

grand, il n'y avait qu'Éléazar et Ithamar fils d'Aa-

ron ; lesquels pouvaient avoir quelques-uns de

leurs (ils capables de les aider dans cette cérémo-

nie. On portait l'Arche à quatre, selon les Juifs, et

1 ~.zz = :•;•:

(2) Usscr. ad an. mund. 25^;.

()) Joseph. Antiq. t. v. c. 1.

4 Josue 11. 1.

1-071 =-" bv -:'-'i

(7) Josue 1. 1 1.

(8) Sigon de Rep. Heb. t. v. c. 4.

(<), Nitm. îv. 1 ;.

in —<•'-- =>:rt3 Sacerdotes Levitce.

, 1 1 Josue vi. (..

11. Reg. xv. :;.- (ij) m. Reg. vin.



20 JOSUÉ, III. - ORDRES DONNÉS PAR JOSUÉ

4. Siiquc inter vos et arcam spatium cubitorum duum
millium, ut procul videre possitis, et nosse per quain

viam ingrediamini, quia prius non ambulastis per eam :

et cavete ne appropinquetis ad arcam.

f. Dixitque Josue ad populum : Sanctificamini

enim faciet Dominus inter vos mirabilia.

cras

4 Et qu'il y ait entre vous et l'arche un espace de deux
mille coudées, afin que vous puissiez la voir de loin,

et remarquer par quel chemin vous marchez aujourd'hui;

car vous n'avez jamais suivi une telle route : et prenez

garde de ne point vous approcher de l'arche.

5. Josué dit aussi au peuple : Sanctifiez-vous ; car le

Seigneur fera demain des choses merveilleuses parmi

vous.

selon quelques-uns des commentateurs chrétiens,

chacun des quatre prêtres avait sur son épaule un

des bâtons qui étaient passés dans les anneaux de

l'arche; on veut qu'ils aient marché de biais, sans

jamais tourner le dos à l'Arche : c'est possible,

mais l'Écriture n'en dit rien.

Sequimini précédentes. L'hébreu : Marche^

après elle /suivez l'Arche, ou suivez les prêtres qui

portent l'Arche. Dans les marches ordinaires du

désert, l'Arche était presque au milieu de toute

l'armée ; mais ici, elle est à la tête de tout Israël,

et deux mille coudées devant le peuple. Jusqu'à

la mort de Moïse, la colonne de nuée avait tou-

jours marché devant les Israélites ; mais on croit

communément (1) qu'à la mort de ce législateur

elle disparut ; l'arche du Seigneur prit sa place, et

servit de guide aux Hébreux.

f. 4. Spatium cubitorum duum millium. L'hé-

breu (2) : Un espace d'environ deux mille coudées

de mesure. La coudée hébraïque, ou n=s ammâh,

peut être évaluée à m. 53. Dans une marche, il

était impossible de garder un espace précis et

rigoureux. Dieu ne veut pas qu'on approche trop

près de son Arche ; le souverain respect qu'il vou-

lait qu'on conservât pour la présence de sa majesté,

ne permettait pas au peuple de l'observer de prés,

et avec trop de curiosité. On sait ce qu'il en coûta

aux Bethsamites pour l'avoir simplement consi-

dérée à nu (3), et à Oza pour avoir voulu la tou-

cher (4). Dans le désert, on n'avait point observé

cette cérémonie, parce qu'on portait l'Arche enve-

loppée dans des voiles, et que, dans le camp, elle

était cachée dans le fond du Tabernacle.

Ut procul magis videre possitis, et nosse

per quam viam ingrediamini, etc. L'hébreu porte:

Ne vous approchez point de l'arche, afin que vous

remarquiez le chemin que vous allez suivre, parce

que vous n'y ave? point passé depuis hier et avant

hier. Ce qu'on peut entendre simplement de cette

manière : Gardez -vous d'approcher de l'Arche,

mais suivez-la de loin, sans vous écarter du che-

min qu'elle vous montrera ; car c'est une route

nouvelle que vous n'avez point encore suivie, ainsi

vous devez craindre de vous y égarer. Mais il

COMMENTAIRE

semble qu'il veut plutôt marquer d'une manière

obscure, le passage miraculeux qu'ils doivent faire

du Jourdain. C'est une route nouvelle et extraor-

dinaire que Dieu va vous ouvrir, et que vous

n'avez jamais suivie. Vous allez voir une chose

dont vous n'avez point d'exemple depuis le pas-

sage de la mer Rouge. Il n'est pas certain que

Josué leur ait alors découvert la manière dont ils

passeraient ce fleuve
;
peut-être même quj Dieu

ne la lui avait pas encore révélée.

Cavete ne appropinquetis ad arcam. Cela ne

se lit point dans le texte hébreu en cet endroit.

v. 5. Sanctificamini. Sanctifiez-vous, ou purifiez

vous. On croit qu'il demande la même pureté que

Dieu exigea du peuple, lorsqu'il voulut paraître

dans sa majesté sur la montagne du Sinaï : Sancti-

fiez-vous, leur dit alors Moïse (5), lavez vos vête-

ments, cl n'approchez point de vos femmes. Josué

fit publier ceci le lendemain de l'arrivée du peuple

au camp du Jourdain ; c'est-à-dire, le neuvième

jour du mois. Cette sanctification extérieure, et

cette pureté du corps et des vêtements, était non

seulement un symbole de la pureté intérieure que

Dieu exigeait de son peuple, pour le disposer à

voir les effets de sa puissance et de sa présence ;

c'était aussi un moyen pour préparer le cœur et

l'esprit au respect, à la confiance, à l'attention des

grandes choses que le Seigneur devait opérer en

leur présence. L'admiration qui accompagne natu-

rellement la vue des prodiges dont on est témoin,

est plus grande, elle s'imprime plus profondément

dans l'esprit, elle y demeure gravée plus long-

temps, lorsqu'elle est précédée et accompagnée

des dispositions religieuses, et des sentiments res-

pectueux qu'inspire la présence de la Divinité
;

sans cela, la vue des plus grandes merveilles ne

fait souvent qu'une impression légère et superfi-

cielle ; et, comme on les voit sans respect et sans

crainte intérieure, on les voit aussi sans utilité

et sans avantage. Quelques interprètes (6) tra-

duisent ce terme de l'original par préparez-vous,

tenez-vous prêts pour le passage ; disposez vos

effets ; que personne ne demeure en arrière. Quel-

quefois le mot de sanctifier ne marque qu'une

(1) Aug. qutvsi. ; in Josuc.

Serar. Donfr. alli.

(2) ma- nax oxs'-mo

Al'id. quasi. 5. 6. 7. Mas. (5) 1. Reg. vi. 10.

(4) 1. Reg. vi. (,. 7.— ;0 Exod. xix. 10. 1$.

(6) ranpnn Chald. KinChi, etc.
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i>. Et ait ad sacerdotcs : Tollite arcam frederis, et prœ-
cedite poptilum. Qui j Liss.i complentes. tulcrunt, et ambu-
laverunt ante eos.

7

.

Dixitque Dominus ad Josuc : Hodie incipiam exal-

tare te coram omni Israël, ut sciant quod sicut cura

Moyse fui. ita et tecum sim.

8. Tu autem prœcipc sacerdotibus, qui portant arcam
foederis, et die eis : Cura ingressi fueritis partem aquas

Jordan is, state in ea.

9. Dixitque Josue ad lïlios Israël : Accedite hue, et

audite verbura Domini Dei vestri.

6. Et il dit aux prêtres : Prenez l'arche de l'alliance, et

marchez devant le peuple. Ils firent ce qu'il leur avait

commandé ; et, ayant pris l'arche, ils commencèrent à

s'avancer devant eux.

7. Alors le Seigneur dit à Josué : Je commencerai
aujourd'hui à vous élever devant tout Israël ; afin qu'ils

sachent que je suis avec vous, comme j'ai été avec Moïse.

8. Donnez-done cet ordre aux prêtres qui portent

l'arche de l'alliance, et dites-leur : Lorsque vous serez

dans une partie de l'eau du Jourdain, arrêtez-vous là.

9. Alors Josué dit aux enfants d'Israël : Approchez-
vous, et écoutez la parole du Seigneur votre Dieu.

simple préparation a des actions

mais le motif que Josué propose pour cette sanc-

tification, demande un sens plus élevé.

v. 6. Ait ad sacerdotes. Tollite arcam fœ-
deris. Il ne commande pas aux prêtres de son

autorité ; dans les choses qui regardent la reli-

gion, le prince et le chef du peuple devait lui-

même écouter les prêtres et leur obéir; mais Jo-

sué, parlant aux ministres sacrés, leur signifie sim-

plement les ordres du Seigneur, il n'est que son

me, comme on le voit dans les versets suivants.

Ceci fut ordonné le jour même du départ, le

dixième jour de Nisan, un peu avant le passage

du Jourdain

V. -. HODIE INCIPIAM EXALTARE TE. Je Vais C OIT1-

mencer aujourd'hui à opérer des prodiges, qui

feront connaître à tout Israël, que vous agissez

en mon nom, et que vous êtes le ministre de mes
volontés: tout le peuple sera enfin persuadé que
je suis avec vous, comme j'ai été avec Moïse :

Ils auront alors en vous autant de confiance, qu'ils

en ont eu en Moïse. Grotius remarque que,

jusqu'au temps de Saûi, la manière ordinaire dont
Dieu marquait le choix qu'il faisait d'un homme
pour gouverner son peuple, était la voie des mi-

racles. En effet, depuis Moïse jusqu'alors, nous
n'en voyons presque aucun, dont la mission et

l'autorité n'aient été confirmées par des pro-

diges.

V. 8, CUM INGRESSI FUERITIS PARTEM AQU/E J OR-
DAMS, state in ea. L'hébreu à la lettre (1 ) : Lors-

que vous sere? entré à Vexlrémité de l'eau du Jour-

dain, vous demeurerez dans le Jourdain.

Ce texte est expliqué fort diversement ; les

uns (2) soutiennent que les prêtres demeurèrent
sur le bord oriental du Jourdain, jusqu'à ce que
tout le peuple fût passé. D'autres (3) veulent

qu'ils aient d'abord passé le fleuve, et qu'ils se

soient seulement arrêtés sur son bord occidental,

du côté de la terre de Canaan. D'autres enfin (4)

croient que les prêtres, ayant d'abord mouillé leurs

COMMENTAIRE

communes
;

pieds dans l'eau du Jourdain, s'arrêtèrent là quel-

que temps, jusqu'à ce qu'une partie des eaux

s'étant écoulées vers la mer Morte, et l'eau qui

descendait s'étant retirée vers sa source, on vit

un passage libre dans le lit du fleuve; alors les

prêtres s'avancèrent jusqu'au milieu du canal, et

n'en sortirent qu'après que tout le peuplj fût

passé. Ce dernier sentiment nous parait le plus

juste, parce qu'il concilie Josué avec lui-même :

Il dit ici aux prêtres de s'arrêter, lorsqu'ils seront

arrivés à une des extrémités du Jourdain. Ce ne

peut être le bord occidental de ce fleuve, puisqu'il

est dit au verset 17, que les prêtres se tinrent au

milieu du Jourdain sur la terre sèche, jusqu'à ce

que le peuple fût passé. Il le dit encore d'une

manière plus claire et plus incontestable aux ver-

sets 9, 10, 1 1, du chapitre iv. Ainsi, ce fut surit

bord oriental de ce fleuve qu'ils attendirent quel-

que temps, jusqu'à ce que les eaux se fussent reti-

rées, et leur eussent laissé un espace libre pour

s'avancer plus avant ; c'est ce qui est insinué au

verset 1^, où il est dit, qu'aussitôt que les prêtres

furent entrés dans le Jourdain, et qu'ils eurent

commencé à mouiller leurs pieds, les eaux s'arrê-

tèrent, etc.

Ceux(^) qui traduisentl'hébreu decette manière :

Lorsque vous sere\ entrés dans la division des eaux

du Jourdain, arrêtez-vous là, ont encore un moyen
plus sûr de concilier toutes les variétés de senti-

ments, et de sauver toutes les difficultés, puis-

qu'elles ne roulent que sur l'équivoque du terme

extrémités ; or, soit que les prêtres soient demeurés

au milieu, ou à l'un ou à l'autre des deux bords,

il est vrai de dire qu'ils étaient dans la division

des eaux du Jourdain ; mais cette difficulté s'en-

tend beaucoup plus naturellement du milieu du

lit de ce fleuve, comme il est dit dans les autres

passages que nous avons cités.

y. 9. Accedite huc (6). On croit qu'il appelle

le peuple au lieu où l'on tenait ordinairement les

assemblées, à la porte du Tabernacle.

(1) nayn tTV3 jtvîi >s ni

(2) Ita Thalmudici, Scrar.

(î) Mas. Va/ab. Drus.

(4) Bonfr. Cornet, a Lapide.

(î) Scrar. Cornet, a Lapide.

[6] run i":
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10. El rursum : In hoc, inquit, scictis quod Dominus

Deus vivéns in medio vestri est, et disperdet in cons-

pectu vestro Chaoanasum et Hethasum, Hevaeum et l'he-

rezœum, Gergesaeum quoque et Jebusaeum, et Amor-

rhasum.

it. Ecce, arca feederis Domini omnis terrœ antecedet

vos per Jordanem :

12. Parate duodecim viros de tribubus Israël, singulos

per singulas tribus ;

ij. Et cura posuerint vestigia pedum suorum, sacerdo-

tes qui portant arcam Domini Dei universa; terras, in

aquis Jordanis, aquas, quœ inferiores sunt, decurrent at-

que déficient
;

quaa autem desuper veniunt, in una mole

consistent.

14. Igituregressus est populus de tabernaculis suis, ut

transiret Jordanem; et sacerdotes, qui portabant arcam

fœderis, pergebant ante euni.

15. Ingressisque eis Jordanem, et pedibus eorum in

parte aquaî tinctis (Jordanis autem ripas alvei sui temporc

messis impleverat),

10. Puis il ajouta : Voici une preuve que le Seigneur,

le Dieu vivant, est au milieu de vous, et qu'il exterminera

yeux les Cananéens, les Hélhéens, les Hévéens,
les Phérézéens, les Gergéséens, les Jébuséens et les

Amorrhéens.

11. L'arche de l'alliance du Seigneur de toute la terre

marchera devant vous à travers le Jourdain.

12. Tenez prêts douze hommes des douze tribus

d'Israël, un de chaque tribu.

ij. F.t, lorsque les prêtres qui portent l'arche du Sei-

gneur Dieu de toute la terre, auront mis le pied dans les

eaux du Jourdain, les eaux d'en bas s'écouleront et lais-

seront le fleuve à sec ; mais celles qui viennent d'en haut

s'arrêteront et demeureront comme en un monceau.
14. Le peuple sortit donc de ses tentes pour passer

le Jourdain ; et les prêtres qui portaient l'arche de l'al-

liance marchaient devant lui.

15. Et, aussitôt que ces prêtres furent entrés dans le

Jourdain, et que l'eau commença à mouiller leurs pieds
;

(c'était le temps de la moisson, où le Jourdain coulait à
pleins bords,.

COMMENTAIRE

f. 10. In hoc scietis quod Dominus Deus
vivens in medio vestri sit. Vous ne pourrez

plus douter que le Seigneur ne soit au milieu de

vous, après les prodiges dont vous allez être té-

moins. Josué relève le courage du peuple, et as-

sure sa propre autorité en faisant remarquer au

peuple que le Seigneur est avec lui, comme il

avait été avec Moïse. Il donne aux Hébreux deux

preuves éclatantes de ce qu'il vient de leur dire :

l'une, qu'ils vaincront les sept peuples cananéens
;

et l'autre, qu'ils passeront le Jourdain à pied sec.

Disperdet in conspectu vestro Canan^eum.

// exterminera à vos yeux les Cananéens. L'hé-

breu : Il dépossédera en voire présence les Cana-

néens : Il les dépouillera de leurs biens, il les

chassera de leur pays. On ne lit ici que sept peu-

ples Cananéens, au lieu de dix, dont Dieu pro-

mit les terres à Abraham (1) ; mais nous avons

déjà remarqué en plus d'une occasion, qu'il est

rare de trouver dans l'Écriture des dénombrements

exacts de tous ces peuples ; ils n'étaient pas telle-

ment distingués entr'eux, qu'on ne les confondît,

Josué pour ériger au milieu du canal du Jourdain
un amas de douze autres grosses pierres ; à moins
que tout cela n'ait été fait par les mêmes douze
Israélites, qui emportèrent les douze pierres.

v. 15. Aqu>e quje inferiores sunt decurrent.
Nous ne pouvons pas marquer exactement la dis-

tance qu'il y avait depuis l'endroit où l'eau du
Jourdain se partagea, jusqu'à la mer Morte où ce

fleuve a son embouchure, parce que Josué ne nous
dit point précisément l'endroit où les Israélites

passèrent le Jourdain. Mais, si l'on suppose qu'ils

le traversèrent vis-à-vis de Jéricho, comme il y a

toute apparence, les eaux en s'écoulant dans la

mer Morte, ne laissèrent pas moins de deux ou
trois mille pas à sec.

QU.E autem desuper veniunt. in una mole con-

sistent. Les eaux du Jourdain qui descendaient

impétueusement, s'accumulèrent et se mirent en

monceaux, comme des montagnes d'eaux ou de

glaces, soutenues par une main puissante et invi-

sible. Voici ce que porte l'hébreu de tout ce pas-

sage (2): Les eaux du Jourdain furent coupées : et

et qu'on n'en comprit quelques-uns sous le nom les eaux qui descendaient d'eii-haut. s'arrêtèrent

de quelques autres. Les Amorrhéens et les Caria- comme un monceau. L'auteur de la Vulgate a

néens sont quelquefois mis pour tous ces peuples

ensemble.

f. 12. Parate duodecim viros. On verra au

chapitre suivant, à quoi Josué destinait ces hom-

mes. La Vulgate dit qu'on les choisit, et cela ne

peut guère s'entendre autrement, quoique l'hé-

breu marque simplement qu'on les prit du milieu

du peuple, un de chaque tribu. On ne parle quede

douze hommes, qui portèrent chacun une pierre

sur leurs épaules, au bord du fleuve ; mais appa-

remment qu'il y en avait encore d'autres avec

ajouté au premier membre, les eaux qui descen-

daient dans la mer Morte, pour les distinguer des

eaux qui venaient d'en haut, et qui s'arrêtèrent en

monceau au-dessus de l'endroit où était l'Arche j .

Interruptus aquis fluxit prior amnis in asquor;

Ad molem stetit unda lluens.

v. 15. Pedibus eorum in parte aqvje tinctis.

L'hébreu (4) : Les pieds des prêtres furent mouillés

à l'extrémité des eaux. C'est-à-dire à l'entrée du

canal ou du lit du Jourdain ; les prêtres firent

voir la grandeur de leur foi dans cette occasion,

(1) Gènes, xv. 10.

(2) -rnts n nnyn rnvoba amm a>nn firron JTVn >a

Symmach. aTOtoua h, utrum unuin: quasi tegisset T>« Aq.

Theod. eîç aojpô;. Un monceau.

(j) Lucain Pharsaï. lib. 11.

(4) c>-n nspa rtMS
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in. Steterunt aquœ desccndentes in loco uno, et ad

instar montis intumescentes apparebant procul.ab urbe

quse vocatur Adora usque ad locum Sarthan
;
quae autem

inferiores erant, in mare solitudinis (quod mine voca-

tur Mortuum) descenderunt, usquequo oninino delicerent.

17. Populus autem incedebat contra Jéricho ;ct saccr-

dotes, qui portabant aream fœderis Domini, stabant su-

per siccara huraura in inedio Jordanis aceincti, oranisque

populus perarentem alveum transibat.

COMME
puisque sans qu'il parût que ce fleuve pût se des-

sécher dans un moment, ils entrèrent hardiment

dans ses eaux : ils s'arrêtèrent dès qu'ils virent

que la main de Dieu commençait à les diviser.

Jordanis autem ripas alvei sui tempore messis

iMPLEVERAT.On a déjà remarqué que les Hébreux

passèrent le Jourdain le dixième jour de Nisan,

qui peut revenir au 30 avril ; c'était le temps de la

moisson dans ce pays ; c'est-à-dire de la moisson

des orges, car celle du froment se faisait plus tard.

Quelques exemplaires des Septante mettent en

cet endroit la moisson du froment (1); mais c'est

une faute visible : l'hébreu (2), le chaldéen, la

Vulgate et les meilleures éditions des Septante

lisent simplement, le temps de la moisson ; et c'est

une chose prouvée ailleurs, qu'à la fête de Pà-

que , on oflrait les prémices des moissons de

l'orge ; .

Quant à cette inondation du Jourdain au temps

de la moisson, elle est encore marqués dans quel-

ques autres endroits de l'Écriture. Par exemple,

pour louer la valeur de ceux de la tribu de Gad,

qui vinrent trouver David dans sa retraite, on dit

qu'ils passèrent le Jourdain dans le temps qu'il

déborde au premier mois (4) : c'est-à-dire au mois

de Nisan, qui est le premier de l'année sainte ; et

l'auteur de l'Ecclésiastique (î 1 met le Jourdain

avec l'Euphrate, comme deux fleuves qui se ré-

pandent hors de leur lit dans le temps de la

moisson ou au printemps. Quasi Jordanis in tem-

pore messis. Aristée, qui nous a donné l'histoire

des Septante, dit aussi que ce fleuve se répand sur

les campagnes comme le Nil, dans le temps de la

moisson. On croit que Jérémie parle des inonda-

tions du Jourdain, sous le nom d'orgueil, ou d'élé-

vation du Jourdain 6 . Ecce quasi leo aseendet de

superbia Jordanis ad pulchriludinem robustam.

Ce débordement est aujourd'hui trop connu

pour avoir à s'y arrêter. Quiconque fait à cette

16. Les eaux qui venaient d'en haut s'arrêtèrent en un
même lieu, et. s'élevant comme une montagne, elles

paraissaient de bien loin, depuis la ville d'Adom, jusque
vis à-vis de Sarthan ;

mais les eaux d'en bas s'écoulèrent
dans la nier du désert, qui est appelée maintenant la nier
Morte, jusqu'à ee qu'il n'en restât point du tout.

17. Cependant le peuple s'avançait du côté de Jéricho
;

et les prêtres qui portaient l'arche de l'alliance du Sei-
gneur, se tenaient toujours au même état sur la terre

sèche, au milieu du Jourdain, et tout le peuple passait

au travers du canal qui était à sec.

XTAIRE

époque de l'année le pèlerinage de Jérusalem en
est témoin.

Les causes naturelles de l'inondation du Jour-

dain dans cette saison, sont la fonte des neiges du
Liban, où il prend sa source, et les pluies qui tom-
bentdans ce paysau commencement du printemps.

v. 16. Steterunt aquje descendentfs. L'hé-

breu est un peu différent (7). Et les eaux qui des-

cendaient d'en haut, s'arrêtèrent ; elles s'élevèrent

en un monceau. Le texte ne dit pas qu'elles se

soient élevées comme une montagne, et ce qui

suit fait voir que les eaux remontèrent vers leurs

sources jusqu'à plus de dix lieues au-dessus du
passage des Israélites ; ainsi on ne doit pas con-

cevoir toutes ces eaux suspendues comme une
montagne au-dessus de la tête des Hébreux, mais

comme renversées les unes sur les autres, en

monceaux, depuis l'endroit du passage des Israé-

lites, jusqu'aux villes d'Adom et de Sarthan.

Apparebant procul ab urbe qu^e vocatur
Adom, usque ad latus Sarthan. Voici l'hébreu

à la lettre : Les eaux s'élevèrent en monceaux (8)

en s'éloignant beaucoup à Adam, qui est une pille

à côté de Sarthan. On ne sait pas la vraie situation

de la ville d'Adam ou d'Adom ; mais celle de Sar-

than est plus connue. Elle était située près de
l'embouchure du Jabok. Les eaux se gonflèrent

donc sur une étendue de dix ou quinze lieues,

comme par une sorte de mascaret.

In mare solitudinis, quod nunc vocatur mor-
tuum. L'hébreu porte (9) : Dans la mer duAràbah,

dans la mer de sel. Le nom d ,lArâbah se trouve

souvent dans l'Ecriture, avec des acceptions diffé-

rentes. Nous avons déjà dit que f'Arâbâh hébreu

répond au Ghôr des Arabes et désigne toute la

vallée liquide ou sèche qui va du lac de Génésa-

reth à la mer Rouge. Voyez Deutéronome, l, i.

v. 17. Populus autem incedebat contra Jéri-

cho. L'hébreu (10) : Le peuple passait vis-à-vis de

(0 Qti\ lijiipa 8ept<i[tou Kupôta. Ita et Serar. et Menoch.

(2) n»sp >d> -.2

(?) Voyez ce qu'on a dit sur le Lévit. xxin. 10. î'-,. et

Joseph. Antiq. t. m. c. 10. et Bonfr. hic.

(4) 1. Parât, xu. 15.

(<) Eccli. xxiv. j6. Et pour l'Euphrate, voyez Sirabon,

l. xvi. et Plm, t. v. c. 29.

((>) Jerem. xi.ix. 19.

(7) iris i: nap nSyobn tam»n n»on nnyn Sym.

Saxcoua iv. Un outre. I,e chaldéen : tn ropvi. Les Sep-

tante traduisent aussi t: par un outre. Ps. xxxu. 7.

(8) jms iso TwS "vyn bins is-o pmn
(<)) n'--n —1 nn-in => -y

ii 1 in'T v.: "]">• D7ïii
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Jéricho. Les Septante l'i) : Le peuple s'était arrêté

vis-à-vis de Jéricho. Il faut suivre l'hébreu : Le

peuple passa le Jourdain vis-à-vis de cette ville
;

c'est le point fixe d'où l'on doit prendre toutes les

distances des lieux qui sont marqués dans ce cha-

pitre. Jéricho était à soixante stades du Jourdain,

près de trois lieues.

SACERDOTES STABANT SUPER SICCAM HUMUM
in meijio Joruanis accincti. On peut traduire

ainsi l'hébreu : Ils se tinrent debout au milieu du
Jourdain sur la terre sèche, demeurant fermes (2), im-

mobiles, ou préparant le passage au peuple. Les Sep-

tante lisent dans le même sens que la Vulgate, de-

meurant prêts : ils s'avancèrent au milieu du lit du

Jourdain, et y demeurèrent jusqu'à ce que tout le

peuple fût passé. Ceux qui veulent que les prêtres

soient demeurés sur l'un ou l'autre bord du Jour-

dain, prennent les termes, in medio, au milieu,

comme s'ils marquaient simplement qu'ils étaient

dans son lit, sans pour cela qu'ils fussent au centre,

ou au milieu pris dans la rigueur ; mais toute la

suite nous détermine à prendre cette expression à

la lettre. Voyez les versets 3,5,8, 9, iodu chapitre

suivant.

Omnisque populus per arentem aeveum per-

transibat. L'hébreu : El tout Israël passa le Jour-

dain à sec, jusqu'à ce que tout le peuple eût achevé

de passer ce fleuve.

Sens spirituel. Tous les pères ont vu dans le

passage du Jourdain , une figure du baptême.
Josué introduisit alors le peuple dans la terre

Promise : le véritable Josuéisauveun introduit le

Gentil dans son Eglise, et de là au ciel, cette terre

Promise des enfants de Dieu.

U) ).ao; Veoo /ou (2) y:n Les Septante : îtovj.w;.



CHAPITRE QUATRIÈME

Monument de dou\e pierres élevées, au milieu du lit du Jourdain. Le peuple, avant passe

le Jourdain, campe à Galgala, dans les plaines de Jéricho.

1. Quibus transgressis, dixit Dominus ad Josue :

2. Elige duodecim viros, singulos per singulas tribus,

;. Et prsecipe cis, ut tollant de medio Jordanis alveo,

ubi steterunt pedessacerdotum, duodecim durissimos la-

pides, quos ponetis in loco castrorum, ubi fixeritis hac

nocte lentoria.

4. Vocavitque Josue duodecim viros, quos elegerat de
filiis Israël, singulos de singulis tribubus,

5. Et ait ad eos : Ite ante arcam Domini Dei vestri ad

Jordanis médium, et portate inde singuli singulos lapides

in humeris vestris, juxta numerum liliorum Israël,

6. Ut sit signum inter vos; et quando interrogaverint

vos filii vestri cras, dicentes : Quid sibi volunt isti lapides ?

1. Après que tout le peuple fut passé, le Seigneur dit

à Josué :

2. Choisissez douze hommes, un de chaque tribu,

;. Et commandez-leur d'emporter du milieu du lit du
Jourdain, où les pieds des prêtres se sont arrêtés, douze
pierres très dures que vous mettrez dans le camp, au

lieu où vous dresserez vos tentes cette nuit.

4. Josué appela donc douze hommes qu'il avait choisis

d'entre les enfants d'Israël, un de chaque tribu,

5. Et il leur dit : Avancez-vous au milieu du Jourdain,

en présence de l'arche du Seigneur votre Dieu ; et que
chacun de vous emporte de là une pierre sur ses épaules,

selon le nombre des enfants d'Israël,

6. Afin qu'elles servent de signes et de monument parmi

vous ; et, à l'avenir, quand vos enfants vous demanderont :

Que veulent dire ces pierres ?

COMMENTAIRE
\. 1. Dixit Dominus ad Josue ; elige. Le Sei-

gneur dit à Josué, choisisse? dou\e hommes. On a

déjà vu ce commandement au chapitre m, verset 12.

On peut traduire avec plusieurs interprètes : Or
le Seigneur avait dit à Josué : prene\ dou?c hommes.

Le texte hébreu (1) ne met pas qu'on les choisit,

mais simplement qu'on les prit, etc.

v. j. Ubi steterunt pedes sacerdotum. L'hé-

breu (2) : De la station des pieds des prêtres. Ce
n'est pas à dire qu'on ait pris ces pierres vérita-

blement sous leurs pieds ; mais on les prit aux

environs, et dans le même canal où ils étaient, et

à la môme distance des bords. Au verset 5, il dit

Passe? devant l'A relie du Seigneur au nilieu du

Jourdain, et prene\ dou~e pierres sur vos épaules.

Duodecim durissimos lapides. Il y a dans

l'hébreu un terme que les auteurs (3) rapportent

aux prêtres de cette manière (41: Qu'ils prennent de

la station des prêtres préparés, ou fermes, stables,

immobiles. D'autres (5) le rapportent aux douze

pierres : Qu'ils prennent dou\e pierres préparées,

ou dou?e pierres fermes, dures, solides; ou, dans un

autre sens : Qu'ils prennent et qu'ils préparent

douze pierres ; ou enfin
,

qu'ils prennent un

nombre juste de douze pierres (6), ni plus ni

moins.

y. 6. Ut sit signum inter vos. Afin qu'elles

servent de signe et de monument parmi vous. Pour
conserver la mémoire de ce prodige, Dieu or-

donne d'élever deux monuments, l'un au milieu du

Jourdain, et l'autre dans le premier camp où les

Israélites devaient camper au sortir de ce fleuve.

Le peuple grossier et la postérité incrédule

avaient besoin de ces signes : Le Seigneur, qui

avait défendu d'en ériger pour entretenir la su-

perstition et l'idolâtrie, en ordonne pour entrete-

nir la religion, et pour conserver le souvenir de

ses merveilles. On a parlé en plus d'un endroit (7)

de l'ancienne coutume d'ériger des monuments,
tant pour des usages sacrés, que pour des usages

communs et ordinaires. On montrait encore du

temps d'Eusèbe (8) les douze pierres que Josué

avait fait mettre à Galgala ; et saint Jérôme (9) dit

que sainte Paule les remarqua à Galgala en passant

par cette ville.

Fuji vestri, cras. Ce terme demain se met

souvent pour marquer simplement le temps à

venir
;
par exemple : le sage dit qu'il ne faut pas

se glorifier du lendemain (10) : Ne glorieris in

craslinum ; c'est-à-dire qu'il ne faut pas se flatter

de l'avenir ; et Jésus-Christ ne veut pas que nous

ayons de l'inquiétude pour le lendemain (il):

Nolile sollicili esse in crastinum : pour le futur,

pour le temps à venir.

1 ) t=yn î- =;- mp
(2. Q»JÎ»ïl -T.- 3XDO

(j) Vat. Mas. Pag. Jun. et Trcmel.

14 — ;zs --.y C»ITO I'-n

Vulg. Les Septante : Aquila, Sym. Bonfr.

(6 Lud. de Dieu.

(7) Vide ad Gencs. xxviu. 18. cl xxxi. 4(1. 47 et 52. et

Leuit. xxvi. 1.

(G) Euseb. in lacis. Voee (îoôvo; et Galgala,

(9) Hieronim. Ep.

10] Proi>. xxvn. 1 ,.

(11) Matlh. vi. ,'4.
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7. Respondcbitis cis : Defeccrunt aquoe Jordanis ante

arcam fœderis IJomini, cum transircl eum ; idcirco positi

sunt lapides isli in monumenUim filiorum Israël usque
in œternum,

8. Fecerunt cr^'o filii Israël sicut prasccpit eis Josue,

portantes de medio Jordanis alveo duodecim lapides, ut

Dominus ci imperarat, juxta numerum filiorum Israël,

usque ad locum in quo castrametati sunt, i bique posuerunt
eos.

9. Alios quoque duodecim lapides posuit Josue in me-
dio Jordanis alveo, ubi steterunt sacerdotes, qui porta-

bant arcam fœderis, et sunt ibi usque in pra.>sentem diem.

10. Sacerdotes autem, qui portabant arcam, stabant

in Jordanis medio, donec omnia complerentur, quae

Josue, ut loqueretur ad popuhim, pra^ceperat Dominus,
et dixerat ei Moyses ; festinavitque populus, et transiit.

COMM
jh Juxta numerum filiorum Israël. Les Sep-

tante semblent avoir lu autrement dans l'hébreu,

puisqu'ils traduisent (1): A la fin du passage des

enfants d'Israël.

In locum in quo castra metati sunt. Jusqu'au

lieu où ils campèrent, jusqu'à Galgala, qui est envi-

ron à deux lieues du Jourdain. Il est fort croyable

que ces hommes se rirent aider à porter ces grosses

pierres jusqu'en cet endroit. Eusèbe (2) et saint

Jérôme témoignent qu'on voyait encore de leur

temps les pierres érigées par Josué à Galgala.

fi. 9. Sunt ibi usque in pr/ESEntem diem. Josué

a pu écrire ceci à la fin de sa vie ; ou quelqu'un,

après lui, a pu l'ajouter à son texte. La seconde

opinion seule est admissible : car quelle merveille

y aurait-il à ce qu'elles fussent restées pendant la

vie de Josué ? Ce chef n'en aurait nullement ma-

nifesté sa surprise, puisqu'il avait dessein d'ériger

un monument capable d'attester le prodige aux

yeux de la postérité. Ces pierres furent placées

l'une sur l'autre au milieu du lit du Jourdain, près

de l'endroit où les prêtres s'étaient arrêtés, c'est-

à-dire, au milieu du canal. On pouvait apparem-

ment remarquer ces pierres lorsque les eaux du

Jourdain étaient basses ; et la tradition des peu-

ples conserva longtemps la mémoire du lieu où

elles étaient. Mais, pendant la longuecaptivité de

Babylone,on cublia une grande partie decessortes

de traditions, et des noms des lieux. On lit dans

les vies des Pères que l'abbé Agiodulus obtint de

Dieu la grâce de voir ces douze pierres dans le

Jourdain (3). Plusieurs (4) ont cru que saint Jean-

Baptiste montrait du doigt ces pierres, lorsqu'il

disait aux Juifs (5): Dieu peut susciter des enfants

à Abraham de ces pierres que vous voyez. Polcns

;. Vous leur répondrez : Les eaux du Jourdain se sont

séchées devant l'arche de l'alliance du Seigneur, lors-

qu'elle passait au travers de ce fleuve. C'est pourquoi
ces pierres ont été mises en ce lieu, pour servir aux en-

fants d'Israël d'un monument éternel.

8. Les enfants d'Israël firent donc ce que Josué leur

avait ordonné. Ils prirent du milieu du lit du Jourdain douze
pierres, selon le nombre des enfants d'Israël, comme le

Seigneur le lui avait commandé, et, les portant jusqu'au

lieu où ils campèrent, ils les posèrent là.

9. Josué mit aussi douze autres pierres au milieu du lit

du Jourdain, où les prêtres qui portaient l'arche de l'al-

liance s'étaient arrêtés, et elles y sont demeurées jus-

qu'aujourd'hui.

10. Or, les prêtres qui portaient l'arche se tenaient au
milieu du Jourdain, jusqu'à ce que tout ce que le Seigneur

avait commandé à Josué de dire au peuple, et que Moïse
lui avait dit, fût accompli. Et le peuple se hâta, et passa

le fleuve.

ENTAIRE

est Deus de lapidibus islis suscilare filios Abrahœ,
et qu'on les y voyait encore plusieurs siècles

après. Mais rien n'est plus incertain que cette

opinion ; saint Jean ne baptisait pas alors à Betha-

bara, à l'endroit du passage du Jourdain par les

Hébreux ; il n'y vint que (6) quelque temps après.

y. 10. Donec omnia complerentur. Les prêtres

ne sortirent pas du milieu du Jourdain, que Josué

n'eût fait passer ce fleuve aux Israélites, qu'il

n'eût fait prendre des pierres pour en ériger un

monument à Galgala, et qu'il n'eût érigé un autre

monument dans le lit même du Jourdain. Tout

cela lui avait été commandé par Dieu. Mais on ne

voit pas que'le part Moïse pouvait avoir à tout

ceci, puisqu'il était mort quarante jours aupara-

vant. On peut conjecturer que ce législateur, avant

sa mort, avait instruit Josué de ce qu'il aurait à

faire dans cette importante conjoncture du pas-

sage du Jourdain, soit qu'il eût appris par révéla-

tion ce qui devait arriver alors, soit qu'il eût seu-

lement ordonné en général à Josué de ne laisser

passer aucune occasion de rappeler aux Hébreux

ce qu'ils devaient à Dieu, et d'en perpétuer

la mémoire par des monuments durables et

sensibles ; c'est ce que fit Josué par les pierres

qu'il amassa dans le lit du Jourdain, et à

Galgala.

Festinavitque populus et transiit. Soit que

la vue de ces eaux arrêtées et prêtes à les enve-

lopper, leur inspirât de la frayeur, malgré leur foi

et leur assurance, comme il arrive aux plus résolus,

à la vue d'un objet terrible
;
par exemple, lorsque

saint Pierre marchant sur les eaux, fut effrayé par

un flot qu'il vit venir (7); soit que leur défiance et

leur peu de foi leur fit considérer tout cela comme

(1) E'v TÎJ suvTE^a t% oia^â^sw;

(2) Euseb. in locis.

(;) Johan. Mosch.vit. PP. I. 1. c.

etc. (4) Vide Ansclm. Remig. Abbat. Lyr. Testât. Auctor Hist.

Ecclesicist.. c. 50.

(5) Matth. m. 9.— (0) Jehan. 1. 19. 28.—(7) Matth. xiv . jo.
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ii. Cumquc transissent omnes, transivit et arca Do-
mini, saeerdoiesque pergebant ante populuni.

i:. Fïlii quoque Ruben,et Cad, et dimidia tribus Ma-
nasse, armati prsecedebant filios Israël, sicut eis praece-

perat Moyses ;

1 ;. Et quadraginta pugnatorum millia per turmas et

cuneos, incedébant per plana atquc campestria urbis
Jéricho.

14. In die illo magnificavit Dominus Josue coram 0111-

ni Israël, ut limèrent cum, sicut timuerant Moysen, dum
adviveret.

1 ;. Dixitque ad eum :

16. Prœcipe sacerdotibus, qui portant arcam fœderis,
ut ascendant de Jordane.

17. Qui preecepit eis, dicens : Ascendite de Jordane.

18. Cuinque ascendissent portantes arcam fœderis Do-
mini, etsiccam humum ealcare cœpissent, reversa: sunt
aquai in alveum suum. et lluebant sicut ante consueve-
rant.

19. Populus autem ascendit de Jordane, decimo die
mensis primi, et castrametati sunt in Galgalis, contra
orientalem plagam urbis Jéricho.

11. Et après que tous furent passés, l'arche du Seigneur

passa aussi, et les prêtres marchaient devant le peuple.

[>. Les enfants de Ruben et de Gad , et la demi-tribu

de Manassé allaient aussi en armes devant les enfants

d'Israël, selon que Moïse le leur avait ordonné.

1;. Ils étaient quarante mille combattants qui mar-

chaient par bandes et par troupes, dans la plaine et les

campagnes de la ville de Jéricho.

14. En ce jour-la, le Seigneur éleva beaucoup Josué

devant tout Israël, afin qu'ils le respectassent, comme
ils avaient respecté Moïse pendant qu'il vivait.

15. Et il dit à Josué :

lu. Ordonnez aux prêtres qui portent l'arche de l'al-

liance, de sortir du Jourdain.

17. Josué leur donna cet ordre, et leur dit : Sortez du

Jourdain.

18. Et les prêtres qui portaient l'arche de l'alliance du

Seigneur étant sorti du fleuve, et ayant commencé à

marcher sur la terre ferme, les eaux du Jourdain revin-

rent dans leur lit, et coulèrent comme auparavant.

10. Or, le peuple sortit du Jourdain le dixième jour du

premier mois, et ils campèrent à Galgala, vers l'orient

de la ville de Jéricho.

COMMENTAIRE
un danger réel, et un mal qu'ils pouvaient éviter gneur éleva beaucoup Josué, en exécution de la

par la fuite et par la promptitude. promesse qu'il lui avait faite (4). Pour soutenir la

\. 11. Sacerdotes quoque pergebant ante charge que Dieu lui avait confiée, il lui fallait dès

populum. Nous supposons que le peuple passa lors une autorité incontestée, il n'aurait pu l'acqué-

environ deux mille coudées plus bas que l'arche rir par les voies ordinaires et naturelles, que dans

du Seigneur ; en sorte que les prêtres étant sortis la suite de plusieurs années et de diverses vic-

du J ourdain et marchant vers J éricho, ou vers Gai- toires ; mais Dieu, par les prodiges dont il accom-
gala, le peuple qui était demeuré sur les bords du
fleuve, à la distance que nous avons dite, s'avança

aussi vers Galgala, en suivant l'arche à mesure que
les prêtres allaient en avant.

v. 12. Armati pr/ecedebant fratres suos.

Voyez le chapitre 1. verset 14.

v. 13. Per turmas et cuneos incedébant.

L'hébreu (1) : L'armée passa en présence du Sei-

gneur à la guerre. Ces quarante mille hommes fai-

saient comme l'avant-garde de l'armée du Sei-

gneur ; ils marchaient sous ses ordres, en sa pré-

sence.

Per plana atque campestria urbis Jéricho.

L'hébreu (2): Par les 'arebôth de Jéricho. Ces
endroits sont souvent appelés déserts, dans l'an-

cien et dans le nouveau Testament bien que ce

soient des sortes de steppes, où le pâturage est

abondant, excepté durant les chaleurs. La Vulgate,

dansJérémie, appelle en particulier l'endroit dont

nous parlons (3 1, les déserts de Jéricho. In deserlo

quod est ju.xla Jéricho. Symmaque traduit quelque-

fois le mot
'

Arâbah par les campagnes, et quelque-

pagna les premières entreprises de Josué, le mit

tout d'un coup dans ce degré de supériorité et

de crédit dont il avait besoin pour gouverner

son peuple, et pour inspirer de la frayeur à ses

ennemis.

\. 15. Dixitque ad eum. Le Seigneur lui dit :

11 lui avait dit auparavant. Il faut placer ce verset

et les trois suivants avant le onzième, pour les

remettre dans leur ordre naturel.

f. 19. Decimo die mensis primi. Le dixième jour

du premier mois, de l'année sainte, qui était le

septième de l'année civile. Ce fut la quarantième

année depuis la sortie de l'Egypte accomplie, moins

cinq jours; car les Hébreux sortirent d'Egypte le

quinzième du premier mois, et ils entrèrent qua-

rante ans après dans la terre de Canaan, le dixième

jour du même mois.

In Galgalis. Galgala ne porta ce nom que

depuis la circoncision du peuple au même lieu,

comme il est marqué plus bas chapitre v, verset 9.

Galgala était à dix stades (près de deux kilomètres)

de Jéricho, et à cinquante stades du Jourdain (5),

fois par des lieux inhabiles. La ville de Jéricho ayant Jéricho au couchant, et le Jourdain à

avait du côté de l'orient une longue campagne qui l'orient. Josué eût son camp à Galgala presque

s'étendait jusqu'au Jourdain. pendant tout le temps de la guerre contre les Ca-

v. 14. Magnificavit Dominus Josue. Le Sei- nanéens.C 'est là que l'on fixa l'arche, et que les

(
1 -en'--;-; mn> >32~> nay s:sn (j) Jcrcm. lu. 8. — (4) Josue lu. 17.

(5) Joseph. Antiq. L v. c. 1.



28 JOSUE, IV. MONUMENT DE GALGALA

20. Duodccim quoquc lapides, quos de Jordanis alveo

siimpserant, posuit Josue in Galgalis,

21. Et dixit ad (i'ios Israël : Quando interrogaverint

filii vestri cras patres suos, et dixerint cis : Quid sibi

volunt lapides isti ?

22. Docebitis eos, atque dicetis : Per arentem alveum
transivit Israël Jordanem istum,

2j. Siccante Domino Deo vestro aquas ejus in cons-

pectu vestro, donec transiretis ;

24. Sicut fecerat prius in mari Rubro, quod siccavit

donec transiremus
;

2<,. Ut discant omnes terrarum populi fortissimam Do-
mini manum, ut et vos timeatis Dominum Deum vestrum
omni tempore.

COMME
Hébreux laissèrent leurs femmes, leurs enfants et

leurs effets; on y donna la circoncision aux enfants

qui étaient nés dans le désert depuis quarante

ans; et on y célébra la première pàque. C'est au

même endruit que Saùl fut reconnu roi de tout

Israël (1). Il n'y avait peut-être aucune maison à

Galgala avant que les Israélites y arrivassent; mais

dans la suite
;
on y bâtit un village dont il est parlé

dans quelques endroits de l'Écriture (2).

Contra orientalem plagam urbis Jéricho.

L'hébreu à la lettre (3) : A l'extrémité de l'orient

de Jéricho. Quelques auteurs (4) ont inféré de

cette expression, que Galgala n'était pas droit à

l'orient, mais qu'il déclinait un peu vers le nord de

Jéricho ; mais le texte original veut marquer seu-

lement que cet endroit était dans la partie orien-

tale du territoire de Jéricho ; et on sait d'ailleurs

que Galgala était directement entre le Jourdain

et Jéricho, par conséquent à l'orient de cette

ville. Josèphe (<,) dit à un endroit que Jéricho est à

soixante stades (11 kil. 100) du Jourdain, et ail-

leurs (6), il marque que Galgala est à cinquante

stades du Jourdain, et à dix de Jéricho. Galgala

est donc directement entre le Jourdain et Jéricho.

f. 20. DUODECIM QUOQUE LAPIDES... POSUIT IN

Galgalis. On plaça en cérémonie les douze

pierres dans un endroit éminent, pour servir de mo-
nument du prodige arrivé au passage du Jourdain.

Josèphe veut qu'on en ait bâti un autel (7).

Tertullien (8) a prétendu contre toute sorte d'ap-

parence, que les douze pierres avaient été mises

20. Josué posa à Galgala les douze pierres qui avaient

été prises du fond du Jourdain,
21. Et il dit aux enfants d'Israël : Quand vos enfants

interrogeront un jour leurs pères, et leur diront : Que
veulent dire ces pierres?

22. Vous le leur apprendrez, et vous leur direz : Israël

a passé à sec au travers du lit du Jourdain
;

2j. Le Seigneur votre Dieu ayant séché les eaux de-
vant vous, jusqu'à ce que vous fussiez passés

;

24. Comme il avait fait auparavant à la mer Rouge,
dont il sécha les eaux, jusqu'à ce que nous fussions

passés
;

25. Afin que tous les peuples de la terre reconnaissent
la main toute puissante du Seigneur ; et que vous crai-

gniez vous-mêmes en tout temps, le Seigneur votre Dieu.

NTAIRE

dans l'arche de l'alliance, in arcam testament!, con-

dilos ; et ce qui prouve que c'est véritablement son

opinion, c'est qu'un peu après comparant les douze

apôtres à ces douze pierres, il dit que Jésus-Christ

les a tirés du bain du Jourdain, pour les mettre

dans le sanctuaire de son testament, in sacrarium

leslamenti sui recepit. Drusius soupçonne qu'il a

pu puiser ce sentiment dans un livre attribué à

à Philon, sous le nom des Antiquités, ou plutôt le

faux auteur des Antiquités de Philon, a pris cette

particularité de Tertullien. C'était donc une tra-

dition vague.

y. 24. Ut discant omnes terrarum populi

fortissimam Dei manum.On pourrait traduire l'hé-

breu de cette manière (9) : Afin que tous les peu-

ples de ce pays. Dieu veut en même temps inspi-

rer de la frayeur à ses ennemis, et de la confiance

à son peuple : il relève son serviteur Josué, et il

affermit la religion et la foi des Israélites, par les

prodiges qu'il fait en leur faveur. Rien n'était

plus propre à jeter le découragement dans les

cœurs de tous les Cananéens, qu'un prodige de la

nature de celui du passage du Jourdain. Ce qui

rend leur endurcissement plus inexcusable, et leur

perte plus juste, c'est que Dieu fait un prodige

dont les yeux de tout le pays sont témoins, et

dont personne n'a jamais osé contester la vérité.

Sens spirituel. Les douze pierres, selon Théo-

doret, figurent les douze apôtres, pierres vivantes

et fondamentales de l'Eglise.

(1) 1. Reg. xi. 14. 15.

(2) 1. Reg. vu. 16. et Amos. v. 5. Vide Bonfr. hic.

(5) inn> mTD nspa

(4) Adrichom. de Ludov. de Dieu.

(5) Joseph, de Beito, t. v. c. 4.

(6) Idem Antiq. t. v. c. I. Bonfr. hic.

(7) Idem ibidem. lia et Moncœ, de vital, aur. t. 1. c. 4.

(8) Contra Marcion. I. iv.

(9) y-iNn >07 bu nïi jynb



CHAPITRE CINQUIÈME

Terreur des Cananéens. Les Israélites reçoivent la circoncision et font la fête de Pàaue.

La manne cesse de tomber. Apparition d'un ange à Josué.

i. Postquam ergo audierunt omnes reges Amorrhœo-
ruiii. qui habitabant trans Jordanemad occidentalcm pla-

gam, et cuncti reges Chanaan, qui propinqua posside-

bant magni maris loc.a, quod siccasset Dominus fiuenta

Jordanis coram liliis Israël, donec transirent, dissolutum

est cor eoruni. et non remansit in eis spiritus, limentium

iniroilum liliorum Israël.

i. Tous les rois des Amorrhéens qui habitaient au delà

du Jourdain du côté de l'occident, et tous les rois de
Canaan qui possédaient le pars qui est sur la grande mer,

ayant appris que le Seigneur avait séché les eaux du
Jourdain devant les enfants d'Israël, pour leur donner
passage, leur cœur fut tout abattu ; ils tombèrent dans

un entier découragement, lorsqu'ils virent que les enfants

d'Israël étaient entrés dans leur pays.

v. i. Reges Amorrh^orum. On prend quel-

quefois le nom d'Amorrhéens pour signifier en

général tous les peuples cananéens ; et d'autres

lois en particulier, pour les descendants d'Emor,

fils de Canaan. On sait qu'il y en avait en deçà et

au delà du Jourdain ; ceux de la rive gauche du

fleuve avaient été détruits par Moïse ; restaient

ceux de la rive droite qui sont désignés : Ceux
qui demeurent au delà du Jourdain du côté de l'oe-

eidenl; ou, selon l'hébreu (i), au passage du Jour-

dain, du côté de la mer ; ou plutôt, du côté du Jour-

dain qui regarde la mer.On a montré dans le Deu-

téronome (2) que l'expression 'éber, ne signifie

dans la rigueur ni en deçà, ni au delà, mais seule-

ment au passage ; et qu'on la met indifféremment

COMMENTAIRE

et les Philistins n'étant pas Cananéens d'origine,

ni compris nommément dans les dix peuples, dont

Dieu avait promis le pays à Abraham (4), ne pou-

vaient être assujettis par les Hébreux, que parce

qu'ils possédaient le pays des Phéniciens ou des

Cananéens.

On peut remarquer ici que les Septante mettent

ordinairement le nom de Phéniciens au lieu de

Cananéens; et, dans le Nouveau Testament, la

même femme qui est appelée Cananéenne dans St

Mathieu (5), est nommée Syro-phénicienne dans

St Marc (6). Les Phéniciens sont connus par leurs

navigations, par leur trafic, par leurs ruses, par

leur immoralité : caractères que l'Écriture (7)

donne aussi aux Cananéens. Dans toute cette his-

pour deçà et delà, suivant que la suite du discours toire, on remarque des rois dans la plupart des villes.

y détermine. Ainsi, on ne peut rien conclure de

cet endroit pour décider si l'auteur du Livre l'a

écrit en deçà ou au delà du Jourdain.

Cuncti reges Canaan. Quoiqu'il ait compris

sous le nom d'Amorrhéens tous les peuples cana-

néens qui restaient à assujettir, il désigne pourtant

en particulier les rois de Canaan, c'est-à-dire les

rois des Phéniciens, comme les plus formidables

et les plus puissants du pays ; il dit qu'ils possé-

daient toutes les terres qui sont sur la grande mer,

c'est-à-dire toute la Phénicie, qui s'étend depuis

le mont Liban, jusqu'au mont Carmel et au pays

des Philistins, et qui, dans les auteurs sacrés et

profanes, s'étend quelquefois jusqu'à l'Egypte (3).

Josué semble ici les prendre en ce dernier sens
;

il est certain que tous les peuples qui habitaient

le pays de Canaan étaient livrés aux Israélites ;

C'était la plus ancienne manière de gouverner

dans tout l'Orient (8) : Inlra suam cuique palriam

régna 'àniebanlur. Strabon remarque en particulier

que les villes de Phénicie avaient presque cha-

cune leurs rois.

Dissolutum est cor eorum, et non remansit

in eis spiritus. L'hébreu à la lettre (9) : Leur

cœur se fondit, et ils n'eurent plus d'esprit, ou de

respiration et de vie ; ils furent comme hors d'eux-

mêmes, par l'admiration, le saisissement, l'appré-

hension, le trouble, la frayeur que ce prodige leur

causa. L'Ecriture voulant marquer la surprise de la

reine de Saba à la vue de la cour de Salomon, em-
ploie la même expression qui est ici 1 10):'Elle n'avait

plus d'esprit. Et, pour marquer l'heureux change-

ment qui arriva dans le cœur de Jacob,, lorsqu'il

apprit que Joseph était en vie, Moïse dit 1 1 i) que

(1) ne jrnn "rz
(2) Dcut. 1. 1.

(5) Vide Mas. hic.

(4) Gcncs. xv. 18. 19. 20. 21,

- Maiih. xv. 22.

b Marc, vu. 26.

(7) Vide Proi>. xxxi. 2^. - Isai. xxiu. B. -

-il, Justin. I. 1. Vide et Strabon I. xvi.

(<)) mi ny n»n nVi =33*5 =->

10 m. Reg. x. f. — (11) Gcncs. xt.v. 27.

Oscc xii. 7



JOSUÉ, V. — CIRCONCISION DES HÉBREUX

2. Eo tempore ait Dominus ad Josuc : Fac tibi cul-

tros lapideos, et circumeide secundo filios Israël.

2. En ce temps-là, le Seigneur dit à Josué : Faites-vous
des couteaux de pierre, et donnez une seconde fois la

circoncision aux enfants d'Israël.

COMMENTAIRE

son esprit ressuscita, et reprit une nouvelle vie,

revixil spirilus ejus. Les Septante traduisent ici

dans un autre sens(i) : Leurs esprits furent comme
fondus et dans la surprise ; ou hors d"eux-mèmes

comme des insensés, et il ne leur resta aucune

intelligence en la présence des Israélites. Ils furent

réduits en l'état de gens sans conseil, sans esprit,

incapables de prendre aucune résolution, ni de se

déterminera aucun parti.

f. 2. Eo tempore. Pour profiter de l'effroi et

de la consternation des Cananéens, Dieu ordonne

à Josué de faire prendre la circoncision à tout le

peuple, avant que leurs ennemis fussent revenus

de leur premier étourdissement, de peur qu'ils ne

vinssent les attaquer pendant que la douleur de la

circoncision ne leur permettrait pas de se mettre

en défense. On croit que Josué donna cet ordre le

onze du mois de Nisan, quatre jours avant la fête

de Pàque , et qu'on l'exécuta le même jour
;

autrement ils n'auraient pu célébrer cette fête, la

douleur de la circoncision se faisant principale-

ment sentir le troisième jour après l'opération,

comme nous l'apprend l'Ecriture elle-même (2).

Fac tibi cultros lapideos. Les paraphrastes

chaldéens (3), les rabbins, et plusieurs nouveaux

interprètes traduisent l'hébreu par (4) : Faites-

vous des couteaux tranchants. Mais d'autres

hébraïsants (5) soutiennent que l'hébreu ns tsoûr,

ne signifie jamais le tranchant d'une épée ou d'un

couteau, mais seulement une pierre, un rocher, et

qu'il faut suivre les anciens interprètes grecs et la

Vulgate, qui ont entendu ici des couteaux de

pierre. Séphora n'employa pas d'autre instrument

qu'une pierre tranchante, pour circoncire son

fils Eliézer (6). On assure que ces couteaux de

pierre sont plus propres à la circoncision, que

ceux d'airain ou de fer, parce qu'ils ne causent

point d'inflammation à la chair. On voit par

l'antiquité, que l'usage des couteaux de pierre

était fort commun pour cela , non seulement

parmi les Hébreux, mais aussi parmi les autres

peuples ; et qu'on ne croyait pas qu'on en pût

user autrement sans danger (7), samia lesta... vi-

rililalem ampulabanl ; nec aider cilra pemiciem.

On peut voir Ovide '!'>. Juvénal (9), Catulle ïo .

Plutarque (11), Hérodote (12); ce dernier dit

que les embaumeurs de l'Egypte ouvrent avec une
pierre tranchante le coté des corps morts, pour
en tirer les entrailles.

Ce n'était pas seulement sur le corps humain
qu'on employait la pierre pour couper, on s'en

servait aussi pour tailler les roseaux des écri-

vains (13), pour armer les flèches des soldats 14 ,

pour faire des incisions dans l'arbre qui produit le

baume, afin d'en tirer cette précieuse liqueur 1; .

Le grand nombre de silex qui ont été retrouvés

aux environs de Galgala, a fait croire que ce

gisement n'était pas fortuit, mais qu'il provenait

de la circoncision des Hébreux.

ClRCUMCIDE SECUNDO FILIOS ISRAEL.On ne doit

pas s'imaginer qu'on réitérât la circoncision, ou que

Josué l'eût déjà fait recevoir une fois aux Hé-
breux : rien ne serait plus ridicule que cette pen-

sée. Dieu ordonne seulement qu'on reprenne

l'usage de se circoncire, interrompu dans le désert
;

ceux qui n'avait pas reçu cette marque qui distin-

gue les Israélites des autres peuples, devaient

la recevoir avant d'entrer en possession du pays,

qui leur avait été promis sous le sceau de cette

marque (16). Mais pourquoi cette expression : Cir-

concise^ pour la seconde fois ) Les uns (17) veulent

qu'elle ait rapport à la circoncision d'Abraham et

de toute sa famille ; alors Dieu fit la première

alliance avec ce patriarche et avec sa postérité
;

cette alliance fut renouvelée sous Moïse lorsqu'il

donna la loi ; mais la circoncision ayant été omise

dans le désert, et Josué ayant rappelé cette

ancienne coutume, il renouvela d'une manière

publique et solennelle la première alliance faite

avec le peuple de Dieu. C'est donc la seconde fois

depuis l'origine de la nation juive, que la circon-

cision se donna universellement à tout, ou à pres-

que tout le peuple.

D'autres prétendent que Moïse, étant arrivé en

(1) Ka'i '/.aTSTà/.^iav à: Stavdtai âircùiv, xat •/.ai;-),àyr
l

'îav,

•/.ai du/, rjv e'v outoî; »povT]at; ouBsuia.

(2) Gencs. xxxiv. 25.

(l) Ita Jonathan et Onkelos, Rabb. Vat. Munst. Pag.

Jun. Pisc. - Cf. S. Morin, p. 292.

(4) n>-iSi main Les Septante : u.a-/a:'pa; TTcipi'va;.

It,) Vide Mas. Drus. Bonfr. Cornef. etc.

(6) Exod. iv. 25.

(7) Ptin. xxv. 12.

(8) Ovid. Fast. iv.

(9) Jure nal. Satyr. vi.

Mollia qui rupta secuit genitalia testa.

(10) Catiill. Carm. de Bcrccyn'h. et Atliy.

(ri) Plutarch. in Nicia.

(12) A''0<[) i'.QiO-'./.w 6-i<. r.xpxj/iixvzz; -api n{v Xa~xpi]v

Hcrodot. /.'n. c. 86.
'

(ij) Vide Julian. Lvi.Epig.apud Bonfr. Axav
6fjyî Yevuv xaXâu.ov. Idem Epigr. seq. xaî À:'0o

O^yaAcO; xaXipuov.

(14) Herodot. t. vu.

(i r
,) Vide Joseph. Antiq. I. xiv. c. ~.-Plin. I.

Taeit. I. v.

(16) Cènes, xvii. 8. 10.

(17) Lyran. Vide et Mas. hic.

<j; âu.flXî;av

; 's'jt/ioe'ov

XIII. c. 26. -



JOSUÉ, V. — CIRCONCISION DES HÉBREUX Ji

;. Fecit quod jusserat Dominus, et circumeidit tilios

Israël in colle Praeputiorum.

4. Hsec autem causa est secunda; circumeisionis : om-
nis populus, qui egressus est de .Egypto generis mascu-
lini, universi bellatores viri, mortui sunt in deserto per
longissimos via; circuitus,

5. Qui omnes circumeisi erant
;
populus autem qui

natus est in deserto,

6. Per quadraginta annos itineris latissimœ solitudinis,

incircumeisus fuit ; donee consumerentur qui non au-
dierant vocem Domini, et quibus ante juraverat ut non
ostenderet eis terrain lacté et nielle manantem.

j. Josué rit ce que le Seigneur lui avait commandé,
et circoncit les enfants d'Israël sur la colline des Prépu-
ces.

4. Et voici la cause de cette seconde circoncision : Tous
les hommes d'entre le peuple, qui étaient sortis d'Egypte
en âge de porter les armes, et qui étaient morts dans le

désert pendant ces longs circuits du chemin qu'ils y
tirent,

5. Avaient tous été circoncis. Mais le peuple qui naquit
dans le désert

6. Pendant les quarante années de marche dans cette
vaste solitude, n'avait point été circoncis, jusqu'à ce que
ceux qui n'avaient point écouté la voix du Seigneur, et

auxquels il avait juré auparavant qu'il ne leur ferait point
voir la terre, où coulait le lait et !e miel, fussent morts.

COMMENTAIRE
Egypte, trouva les Israélites sans la circoncision, Universi bellatores viri mortui sunt. La
et que, la leur ayant fait prendre de nouveau, punition de Dieu ne tomba que sur ceux des
Josué fit la même chose à l'entrée de la terre de Israélites qui étaient en âge de porter les armes

;

Canaan. Celle de Moïse est donc, à leurs avis, la c'est-à-dire, qui avaient vingt ans et plus (6).

première, et celle de Josué la seconde. Mais on v. 5. Qui omnes circumcisi erant. L'hébreu
souhaiterait des preuves de cette interruption

de la circoncision dans l'Egypte. Tertullien

l'avance (1) aussi bien que quelques rabbins;

mais on n'en voit rien dans l'Écriture.

Saint Augustin (2) ne croit pas que cette seconde
circoncision ait aucun rapport à une circoncision

précédente ; il veut qu'on ait simplement égard à

ce nombre d'Israélites qui étaient déjà circoncis,

et qui étaient sortis tels de l'Egypte, joint à cette

autre partie qui était née dans le désert, et qui

n'avait pas reçu la circoncision. Cette explication

paraîtra peut-être un peu trop subtile , et on
aimera mieux dire tout simplement que circon-

cire pour la seconde fois, ne marque autre chose,
sinon qu'on rappelle la coutume de la circonci-

sion 15), qu'on avait interrompue; qu'on recom-
mence et qu'on continue cette pratique comme
auparavant.

f. J. Circumodit. Il les fit circoncire par
ceux qui avaient reçu la circoncision dans l'Egypte.

Quand il y aurait eu six cent mille hommes à cir-

concire, tout cela put se faire aisément en un
jour. Toute personne pouvait donner la circonci-

sion : les femmes la donnent quelquefois aux
enfants.

In colle pr^putiorum. Dans un endroit du

et les Septante sont plus complets. Tout le peuple
qui était sorti de l'Egypte , était circoncis , et

nous croyons que ceux qui naquirent dans le

camp du Sinaï l'étaient aussi ; ce qui nous en per-

suade, c'est qu'on lit la seconde Pàque dans
cette station. Or, on n'aurait pas osé la faire, si,

depuis un an et plus, on n'eut pas donné la circon-

cision aux enfants.

v. 6. Per quadraginta annos. Le texte hé-

breu et les Septante sont plus étendus, mais il n'y

a presque aucune différence pour le sens, entr'eux

et la Vulgate. Les Septante, au lieu de quarante

ans, en lisent quarante-deux, aussi bien que saint

Augustin et Théodoret. Ils ont cru que le com-
mencement des quarante ans, pendant lesquels les

Hébreux devaient voyager dans le désert, en

punition de leur révolte, se prenait depuis le

campement de Cadès-Barné, que l'on fixe à la

deuxième année après la sortie de l'Egypte. Mais
les chronologistes ne reconnaissent que quarante

ans depuis que le peuple sortit de l'Egypte, jusqu'à

son entrée dans la terre Promise; et, lorsque l'Écri-

ture met quarante ans de voyage dans le désert

pour punir ces murmurateurs, elle y comprend les

deux ans qu'ils y avaient déjà passé. Le texte

hébreu, comme la Vulgate, le chaldéen, et quel-

camp de Galgala, à qui on donna ce nom à cause ques éditions des Septante ne lisent que quarante

de l'événement.

V. 4. H/EC AUTEM CAUSA EST SECUND/E CIRCUM-
cisionis. Les Septante (4) : El voici le peuple que
Josué circoncit. L'hébreu à la lettre (5) : El voici

la parole, ou la chose que Josué circoncit. La Vul-
gate a parfaitement exprimé la force du texte.

ans. Les mêmes interprètes grecs, dans l'édition

romaine, nomment le désert où les Hébreux voya-

gèrent (7), le désert de Mabdarile, ou Magdarit,

ou même Madmarile. C'est le mot hébreu, mad-

bar ou midbar (8), un désert, qu'ils ont voulu

exprimer.

(1) Teriull. contra Judaos. lia Rab.Leui. Ben. Gcrson, etc.

''2 Aug. queest. <>. in Jcsuc. Rupert.
; lia Bonfr. Serar. Menoch. Tirin. etc.

4 Ki ; oùto; 6).aô; 6v kegieteuu» ô IV-od;.

( ywirn ^c 1WN -"" m
(6) Num. 1. ;. et xiv. 29.

"1 E'v Tr, Ëf7)uo> u.apSapt'riil.



JOSUÉ, V. -- CÉLÉBRATION DE LA PAQUE

7. Horurii filii in locum successerunt patrum, et circum-
cisi sunt a Josuc, quia sicut nati fucrant, in praeputio
erant, nec eos in via aliquis circumeiderat.

8. Postquam autem omnes circumeisi sunt, manserunt
in codem castrorum loco, donec sanarentur.

9. Dixitque Dominus ad Josuc : Hodic abstuli oppro-
brium /Egypti a vobis. Vocatuniquc est nonien loci illius

Galgala, usque in pra-'sentem diem.

10. Manseruntque lîlii Israël in Galgalis, et fecerunt

Phase, quartadecima die mensis ad vesperum, in cam-
pestribus Jéricho ;

7. Les enfants de ceux-ci prirent la place de leurs pères.

et furent circoncis par Josué
; parce qu'ils étaient demeu-

rés incirconcis, et tels qu'ils étaient nés. et que, pendant
le chemin, personne ne les avait circoncis.

''1. Or, après qu'ils eurent tous été circoncis, ils demeu-
rèrent au même lieu sans décamper, jusqu'à ce qu'ils

fussent guéris.

'». Alor- le Seigneur dit à Josué : J'ai retranché aujour-

d'hui en vous l'opprobre de l'Egypte. Et ce lieu

fut appelé Galgala, comme on l'appelle encore aujour-
d'hui.

10. Les enfants d'Israël demeurèrent à Galgala, et ils y
firent la Pâque, le quatorzième jour du mois sur le soir.

dans la plaine de Jéricho.

COMMENTAIRE

y. 7. HORUM FILII IN LOCUM SUCCESSERUNT

patrum. L'hébreu et les Septante (1), Dieu substi-

tua leurs enfants en leur place ; leurs enfants joui-

rent des promesses faites à leurs pères ; Dieu

exécuta en faveur des enfants, ce qu'il avait

refusé aux pères à cause de leur indocilité. Ces
enfants, héritiers des promesses à l'exclusion de

leurs pères, sont une figure toute sensible des

chrétiens substitués aux Juifs, et mis. en posses-

sion de l'héritage dont cet ancien peuple s'était

rendu indigne ; c'est aussi ce qui est marqué, selon

les pères (2), par cette seconde circoncision dont

il est parlé dans ce chapitre, et dontle vrai Josué est

l'auteur; c'est-à-dire delà circoncision spirituelle,

de la circoncision du cœur, qui nous est comman-
dée par Jésus-Christ (3).

y. 8. Manserunt in eodem castrorum loco.

Ils demeurèrent au même lieu sans décamper, jus-

qu'à leur parfaite guérison ; ils y firent la Pâque
quatre jours après leur circoncision ; la fête de

Pàque dura huit jours ; après cette solennité, ils

marchèrent contre Jéricho, sans toutefois aban-

donner entièrement le camp de Galgala ; ils y
laissèrent leurs femmes, leurs enfants, leurs baga-

ges, et on verra parla suite (4) qu'ils furent long-

temps dans ce poste.

y. 9. Hodie abstuli opprobrium jEgypti a vobis.

On ne doute pas que cet opprobre de l'Egypte

n'ait été retranché par la circoncision ; mais on

demande comment cette cérémonie a pu faire cet

effet. Ceux qui tiennent que les anciens Egyptiens

prenaient la circoncision, aussi bien que les

Hébreux, auront peine sans doute à concevoir

qu'elle ôte aux Hébreux l'opprobre de l'Egypte,

puisque, selon cette supposition, les Egyptiens

devaient avoir horreur des incirconcis, aussi bien

que les Hébreux , et que cette marque rendait

les Hébreux semblables aux Égyptiens, au lieu

de les en distinguer. Il faudrait donc dire que
Dieu a ôté de dessus les Hébreux une marque qui

était ignominieuse dans l'idée des Égyptiens, à

peu près dans le même sens que Moïse dit que

les Israélites doivent sacrifier à leur Dieu les

abominations des Égyptiens (5), c'est-à-dire. les

animaux dont ces peuples regardaient la mort

comme une abomination et un crime.

y. 9. Galgala, usque in hodiernum diem.

Josèphe et Tnéodoret traduisent Galgala par

liberté (6); mais les lexicographes, mieux instruits

de la force et de la vraie signification des termes,

enseignent que Galgal signifie proprement roue,

tourbillon, quelque chose qui tourne ; car voici

l'hébreu de ce verset à la lettre : J'ai roulé, (heb.

gallôthi) de dessus vous l'opprobre de l'Egypte, c'est

pourquoi on a appelé ce lieu roulement (Ghilgàl)

jusqu'aujourd'hui.

v. 10. Fecerunt Phase. C'est la troisième

Pâque que les Israélites aient faite. La première

se fit au jour de leur sortie d'Egypte. La seconde,

au campement du Sinaï, après l'érection du Taber-

nacle (7). La troisième est celle-ci : elle commença
comme toutes les autres, le quatorzième jour du

premier mois, entre les deux vêpres ; ou sur le soir,

qui commençait le quinzième jour. Comme cette

fête n'était établie que pour le temps de leur pai-

sible possession de la terre Promise (8), et qu'on

ne pouvait la célébrer qu'on ne fût circoncis ; il

n'est pas surprenant qu'on en ait interrompu ou

suspendu l'exercice dans le voyage du désert 9).

On ne croit pas que les tribus qui étaient demeu-

rées au delà du Jourdain aient célébré cette

fête, parce que plusieurs n'étaient probablement

(1) L=nnr, =>pn cn>» nx Les Septante : Toi; u'où;

iuttîW «VTÉXaT^!IT7)<ï6V àvTt TO'JTO)'.'.

(2) Vide TerluÛ. contra Judceos.- Lactant. /.v. c. 1
7. - Aug.

de verbis Apost. Serin. Olim. xv.nunc clxix.- Orig. homil. iv.

(5) Rom. it. 28. 29. - 1. Cor. vu. 19. - Galat. v. 6. -

Coloss. 11. 11.

(4) Josuc xiv. 6.— (5) Exod. vin. 26.

(0) FaXyo'À dï)jAaivs! oi -.o\j:o ÈXsuOspiov ovojia. Jos.

A nt. v. 1.

(7) Nain. ix. 2.

(H) Exod. xii. 2ï. Cum introieritis terrain quam Domi-
nus daturus est vobis... observabitis ceremonias istas.

(9) Vide Origcn.. Homil. xxvn in les Numb. et Mas. et

Serar. ad toc.



JOSUE, V. — CESSATION DE LA MANNE
ii. Fît comederunt de frugibus terras die altero, azymos

panes, et polentam ejusdem anni.

1^. Defecitque manna postquam comederunt de fru-

gibus terras ; née usi sunt ultra cibo illo filii Israël, sed

comederunt de frugibus pressentis anni terras Chanaan.

n. Le lendemain, ils mangèrent des fruits de la terre,

des pains sans levain, et de 1 i farine de la même année.

12. Et après qu'ils eurent mangé des fruits de la terre,

la manne cessa, et les enfants d'Israël n'usèrent plus de
cette nourriture, mais ils mangèrent des fruits que la terre

de Canaan avait portés l'année même.

COMMENTAIRE

pas encore circoncis, et qu'on ne peut faire la

Pâque, que dans le lieu où est le Tabernacle et

l'arche du Seigneur : il n'est pas permis de lui

offrir ailleurs des sacrifices.

\. ii. Comederunt de frugibus terra: die

altero. Selon plusieurs interprètes, l'hébreu il)

signifie proprement le froment de l'année pas-

sée 2), le vieux grain, par opposition à celui de

la moisson présente ou nouvellement faite. Ils

veulent que, jusqu'au second jour de la fête, les

nouveaux. Ce jour-là la manne manqua cl ne tomba

plus.

Le terme hébreu qâloûi, que la Vulgate a rendu

par polentam, de la farine, et les Septante par

des nouveaux vfx, signifie des épis grillés au feu,

comme on l'a montré ailleurs (7). La loi permet-

tait pendant la Pâque cette nourriture, où il n'y

avait rien de pétri, et où il n'entrait point de le-

vain. Les nouveaux épis rôtis et grillés au feu

sont un régal pour les gens de la campagne, et ils

Israélites n'aient point osé toucher aux nouveaux devaient l'être beaucoup plus pour les Hébreux,
grains, parce qu'on n'en avait pas fait l'offrande

au Tabernacle. Mais d'autres (3) doutent que le

terme de l'original ait un sens si restreint ; ils

remarquent que ni les Septante, ni la Vulgate, ni

le chaldéen, ni le syriaque, ni Josèphe, n'ont

point fait attention à cette différence, et qu'ils ont

simplement entendu cet endroit des fruits du pays,

tant des anciens que des nouveaux. Il y a même
lieu de douter que l'on ait fait l'offrande de la

gerbe ou des grains suivant la loi (4), dans cette

première Pàque, parce que les Israélites n'avaient

point cultivé les grains qu'ils y trouvèrent, et

qu'ils n'étaient pas encore en pleine possession

de la terre ; mais quand on n'aurait pas omis cette

cérémonie pour cette fois, il ne s'ensuivrait pas

qu'on n'eût mangé jusqu'alors que du vieux grain.

Les Israélites tuèrent l'agneau pascal, et le

mangèrent le quatorzième jour du premier mois,

au soir ; le lendemain quinze, qui était le vrai

jour de la fête, ils commencèrent à manger des

pains azymes et le froment du pays; jusque-là

ils n'y avaient point touché, les provisions qu'ils

avaient prises à Sétim, et la manne qui avait con-

tinué de tomber, leur avait suffi pour leur nour-

riture. Voici l'hébreu à la lettre 5 \ : Ils mangè-
rent desfruits de celle terre depuis le lendemain de

la Pàque, des pains sans levain, et des épis grillés,

dans le corps de ce jour-là. Ces derniers mots sont

j
ints au verset suivant dans les Septante, de cette

manière 6 : Ils mangèrent desfruits de la terre le

jour suivant, des pains sans levain, cl des fruits

qui, depuis quarante ans, n'avaient point fait de

moisson, et n'avaient pas ordinairement mangé de

pain.

v. 12. Defecit manna. Ce fut apparemment le

jour môme où ils commencèrent à manger des

grains, c'est-à-dire le quinze du premier mois.

D'autres (8) croient que ce ne fut que le seize, et

le lendemain du jour de l'offrande de la gerbe. Le

texte hébreu est pour ce dernier sentiment (9) ; et

la manne cessa depuis le lendemain qu'ils mangèrent

des fruits de la terre.Les Septante sont pour la pre-

mière explication,comme on l'a déjà vu sur le verset

précédent ; mais, comme la manne tombait la

nuit ou de grand matin, on ne pourrait pas dire

qu'elle ait cessé de tomber le même jour que

les Israélites mangèrent des fruits du pays, puis-

qu'ils ne commencèrent à en manger qu'après

l'offrande de la gerbe au Tabernacle, assez tard et

en plein jour. Supposé pourtant qu'elle se soit faite

cette année, ce qui n'est pas sans difficulté.Voyez

le verset 1 1.

De frugibus pr,f.sentis anni terraî Chanaan.

Les Septante (10) : Ils mangèrent des fruits de la

terre des Phéniciens celle année-là. Le traducteur

d'Origène : des fruits du pays des palmiers. On
sait qu'en grec ooîv.Ç, signifie un Phénicien, un

palmier, et un phénix, ce qui a causé des équi-

voques en plus d'un endroit de l'Ecriture, les tra-

ducteurs ayant quelquefois expliqué du phénix, ce

que les Septante avaient dit du palmier. Voyez

Job. xxix. 1!!.

1 y-s- maya
(2) Munst. Val. Kim'lii. Bonfr.

(jj Scrar. Carnet. Drus. Mjs.

(4) Lefit. xxiii. [o.

5] =^v; ----- msa riDsn mno: y-xr 11370 --:s'-

1} I\ •<•. jyayov ir.ît -.'t'j ijIxov xf,i •;/,'; rîj Ixcniptov ro3

S. B. — T. III.

r.ii/a, '±'-j<).z /.%'. v:'*. Alius opù/.tov, tostum. Is est Aquila

ex cônject. l>. Birn. de Montfaucon in Exaplis.

(7) Lcvit. 11. 14-

(8) Rabb. Serar. Vatab. Bonfr.

(9) y-s~ -,1Z7D C13N3 T.-~zz ]Z~ "-'l

(10) Y/ /.z'j-'.'j-xr. > Bè rrjv yaipav rûv tpotvizw; :v t'.>

ey'.auTù) v/.tvioi.

)



H JOSUÉ, V. — VISION DE JOSUÉ

i;. faim autem esset Jo ro urbis Jéricho, lc-

vavit oculos, et vidit virum stantcm contra se, evagina-

tum tenentem gladium, pc-rrexitquc ad eum, et ait :

Nostcr es, an adversariorum ?

14. Qui respondit : Nequaquam ; sed sum princeps

exercitus Domini, et nunc venio.

1 ;. Or Josué, étant dans I j territoire de la ville de Jéri-

cho, leva les yeux ; et, ayant vu devant lui tin homme qui

était debout, et qui tenait à la main une épée nue, il alla

à lui, et lui dit : Etes-vous des nôtres, ou des ennemis ?

14. Il lui répondit: Non ; mais je suis le prince de
l'armée du Seigneur, et je viens ici maintenant à votre

secours.

COMMENTAIRE

v. i). In agro Jéricho. L'hébreu et les Sep-

tante lisent simplement, à Jéricho. Mais la Vul-

gate a fort bien suppléé , dans la campagne ou

dans le territoire de Jéricho. D'autres traduisent

l'hébreu (2) par prés de Jéricho; on croit que

Josué était sorti, ou pour prier, ou pour considérer

la situation des lieux aux environs de la ville.

VlDIT VIRUM STANTEM CONTRA SE. Quelques

Juifs (2) nient que Josué fût alors éveillé ; ils veu-

lent qu'il ait eu cette vision en songe ; c'est à tort.

y. 14. Qui respondit : nequaquam, sed sum

princeps exercitus Domini. Dieu permet que

Josué, étant sur le point de commencer la gue'rre

contre les Cananéens, ait cette vision pour l'en-

courager à cette grande entreprise, à peu près

comme Moïse en eut une au Sinaï, pour l'engager

à entreprendre de délivrer son peuple de l'Egypte
;

ces deux visions ent assez de rapport entr' elles.

L'ange du Seigneur apparut à Moïse dans un

buisson ardent, comme pour marquer l'oppression

où étaient les Israélites, et la loi de feu que Dieu

devait donner au Sinaï : ici il apparaît à Josué

sous la forme d'un héros armé, et prêt à aider le

conquérant à assujettir les Cananéens ; Josué,

avec une intrépidité étonnante, marche droit à

cet homme, pour savoir de lui qui il était ; l'ange

lui répond qu'il n'est point ennemi ; ou qu'il n'est

ni Juif, ni Cananéen, car sa réponse peut avoir

deux sens
;
qu'au reste, il est un des princes des

armées du Seigneur , et qu'il est venu à son

secours. Les Septante lisent ici (3) : L'homme lui

répondit : Je suis, etc., au lieu de, il lui répondit :

Non, je suis ; etc.

Les anciens pères (4) enseignent communément
que celui qui apparut à Josué était le Fils de

Dieu, la seconde personne de la Trinité ; Masius

montre même que les anciens Juifs ont entrevu

cette vérité, et il rapporte quelques passages, où

ils reconnaissent que celui qui apparut à Josué,

est le même que Dieu promit à Moïse, en lui

disant que sa face, que lui-même marcherait devant

son peuple ; que c'est ici le Rédempteur, dont il

est écrit : Mon nom est dans lui, celui qui dit à Ja-

cob : Je suis le Dieu de Belhel 5), celui qui tira

Israël de l'Egypte ; l'ange de la face du Seigneur

qui nous a sauvés, celui dont il est dit o : El le Sei-

gneur que vous cherche^, cl l'ange de l'alliance que

vous souhaite^, viendra dans son temple saint. Josué

se prosterne devant lui ; il demande à l'inconnu ce

qu'il souhaite de lui ; et au verset 2 du chapitre

suivant, l'ange porte le nom de Jéhovah, qui ne

convient qu'à Dieu.

Quand de simples anges ont quelquefois apparu

aux hommes, ils n'ont jamais souffert qu'on les

adorât, ni qu'on se prosternât devant eux. Celui-

ci souffre que Josué lui rende cet honneur, et il

lui ordonne même de se déchausser en sa pré-

sence, parce que le lieu où il lui avait apparu était

sacré et inviolable. Mais, nonobstant toutes ces

raisons, l'opinion la plus commune parmi les com-
mentateurs, est que ce fut un ange. Cet ange re-

présentait Dieu, il parlait en son nom, il était re-

vêtu de son autorité, ainsi il ne doit pas paraître

surprenant qu'on lui donne le nom de Dieu, et

qu'on lui rende des honneurs qu'on croyait rendre

à Dieu même ; ce n'était pas l'ange qui était l'ob-

jet de ce culte, c'était Dieu, supposé pourtant

que Josué lui ait rendu un culte de latrie, ce qui

n'est nullement certain. Nous savons par l'Écri-

ture (7) que la loi fut donnée par le ministère des

anges ; que celui qui apparut à Moïse dans le

buisson ardent, que ceux qui promirent à Abra-

ham la naissance d'Isaac, n'étaient que des anges.

Et cependant, combien de fois leur donne-t-on le

nom Jéhovah, le nom propre du Seigneur ? Il y a

longtemps que saint Augustin (8) a appuyé le sen-

timent dont nous parlons ici, et il a été suivi, par

la plupart de ceux qui sont venus après lui. Le

chaldéen l'explique de même : Je suis un ange

envoyé de la part de Dieu.

(1) inn>3

(2) Quidam Hcbiwi, apud Vcl.

(?) (.)' 3s eîJiev âuxtô oti èyà) àp^taipaTriyo; 8uvâu.Eù); xupiou.

Ils ont lu dans l'hébreu :
"""' nzï TB7 -:n >3 ib ~DX'1

au lieu de n- ids'1

;
Clan. Rem. Consiit. I. v. c. 21.- Origcn. homit. vi. in

Josue.- Procop. hic- Philast. 1 lares, lxxxiv. parie ;. - Irai,

L, v, c. 15. - Tirtu.lt. contra Marcion. /. 11. cap. 27. contra

Praxeam. c. 16. etc. - Euscb. Hist. Eccles. I. 1. c. 2. et alii

Passim. vide Scrar. quœst. 40.

(<>\ Gcncs. xxxi. 1 j.

(6) Malach. m. 1.

(7) Acl. vu. 50. 58. 55. cl Galat. ni. 10.

(8) Aug. contra Maximm. cl Je Civit. lib. xi. c. 1;. et

lib. xv. c. 7. et de Trinit. lib. 11. e. 1 ,\ - Fulgent. I. 11. ad

Monim. c. 5. - Hicron. in cap. ;. Epist. ad Galat. etc.



JOSUÉ, V. — VISION DE JOSUÉ
il

i;. Cecidil Josue promis in terram ; et adorans, ait :

Quid Dominus mens loquitur ad servum suum?
16. Soivc, inquit, calceamentum tuum de pedibus tuis

;

locus enim, in quo stas, sanctus est. Fecitque Josue ut

sibi fuerat imperatum.

COMM
i. i;. Et adorans ait: Quid Dominus meus

loquitur. Quoique le mot d'adorer dans la langue

latine marque presque toujours le culte de latrie,

qui n'est du qu'à Dieu, il signifie néanmoins quel-

quefois une révérence, une marque de respect

extérieur qu'on rend aux anges, aux saints ou

aux hommes : ce qui peut faire croire que Josué

ne rend pas l'adoration de latrie à celui qui lui

apparaît, c'est qu'il ne l'appelle pas du nom de

Jéhovah ; mais de celui d'Adonaï, qui se donne

aux hommes aussi bien qu'à Dieu.

\. 16. Solve calceamentum tuum de pedibus

tuis. Déliez les courroies de vos sandales. C'est

une marque de respect usitée autrefois chez plu-

sieurs nations, de paraître nu-pieds devant Dieu.

On marchait nu-piedsdans les calamités publiques,

lorsqu'on allait implorer le secours des dieux. Les

femmes romaines allaient nu-pieds dans le temple

de Vesta i . On ordonnait au peupie de marcher

nu-pieds, lorsqu'on faisait des sacrifices pour ob-

tenir de la pluie : . Dans le christianisme, on a une

infinité d'exemples de cette pratique, dans les plus

touchantes cérémonies de la religion. Les Turcs

ne touchent jamais à nu le pavé de leurs mosquées ;

ils y étendent d'espace en espace de grands tapis,

M. Josué se jeta le visage contre terre ; et l'adorant, il

dit: Que dit mon Seigneur à son serviteur?
16. Otez, lui dit-il, vos souliers de vos pieds, parce que

le lieu où vous êtes, est saint : Josué lit ce qu'il lui avait

commandé.

ENTAI RE

où ils posent leurs pieds ; ils laissent leurs souliers

à la porte. On a remarqué ailleurs qu'à l'entrée de
quelques anciens temples, il y avait des inscriptions

qui défendaient d'y rien porter qui fût la dépouille

d'un animal mort. Porphyre»]) dit que si, dans les

sacrifices institués par les hommes, en l'honneur

des dieux, on a grand soin que les souliers que
l'on porte soient purs, et exempts de souillures et

de taches, combien plus devons-nous conserver

nos corps, qui sor.t comme les habits de nos âmes,
exempts de toute sorte d'impureté et de corrup-

tions. Arrien (4) remarque qu'autrefois on n'osait ni

cracher ni se moucher dans les temples des faux

dieux.

Locus in quo stas, sanctus est. Non par lui-

même, ni par une consécration qui lui soit propre
;

mais à cause de la préférence de celui qui y appa-

raît.

Sens spirituel. Verset 7. La manne cesse de

tomber quand les Hébreux mangent du blé et sont

entrés dans la terre Promise: 1° parce que la figure

fait place à la réalité ;
2" parce que, quand nous

serons au ciel, qui est pour nous la vraie terre Pro-

mise, la terre des vivants, toute la nourriture spi-

rituelle que nous fournit ici-bas l'Église cessera.

\i) Ovid. Fastor. vi.

Hic pede matronam nudo descendere vidi.

(2) Tertull. Cum stupet cœlum et aret annus, nudipe-
dalia denuntiantur.

(5) Porphyr. de abst. animal. I. u. ix h r.ors\ y.xQxzx 5=î

ï'.va'. y.x\ à/.ïp.i'oroTa r.ioChx, etc.

(4) A'ÂÀa y.cù si; -x lepà rjaEv auvipyîj tso'jto;, Sîtov

--Jsx: ou vsvou.itJtai o'jo: aKouulfaaQoct 6\o; ûv mûma,
r » y

' '

v.x: 'i:j;x.



CHAPITRE SIXIEME

Siège de Jéricho. Imprécation contre celui qui rebâtira Jéricho.

i. Jéricho autem clausa erat atquc munita, timoré fi-

liorum Israël ; et nullus egredi audebat aut ingredi.

2. Dixitque Dominus ad Josuc : Eccededi in manu tua

Jéricho, et regem ejus, omnesque fortes viros.

;. Circuitc urhem cuncti bellatores semel per dicm
;

sic facietis sex diebus
;

4. Septimo autem die sacerdotes tollant septem buc-
cinas, quarum usus est in jubileo, et prascedant arcam
feederis ; septiesque circuibitis civitatem, et sacerdotes

clangent buccinis.

1. Cependant Jéricho était fermée et bien munie, dans
la crainte où l'on y était des enfants d'Israél ; et nul n'osait

y entrer, ni en sortir.

2. Alors le Seigneur dit à Josué : Je vous ai livré entre

les mains Jéricho et son roi, et tous les hommes de
guerre qui y sont.

j. Faites le tour de la ville, tous tant que vous êtes de
gens de guerre, une fois par jour. Vous ferez la môme
chose pendant six jours.

4. Mais qu'au septième jour les prêtres prennent les

sept trompettes dont on se sert dans l'année du jubilé, et

qu'ils marchent devant l'arche de l'alliance. Vous ferez

sept fois le tour de la ville, et les prêtres sonneront de
la trompette.

COMMENTAIRE
y. 1. Jéricho autkm clausa atque munita. Le

texte hébreu (1): Jéricho fermait cl était fermée.
Elle enfermait ses habitants, sans leur laisser la li-

berté d'aller se rendre aux Hébreux, et on ne per-

mettaità personne d'y entrer, sous quelque prétexte

que ce fût ; elle était fermée, et gardée très exac-

tement. Le chaldéen : Elle était fermée par des

portes de fer, et avait des ferrures d'airain, per-

sonne n'en sortait, ni pour combattre ni pour parler

de paix. Ce qui leur était arrivé à l'occasion des

espions, et la présence de l'ennemi, redoublaient

leur vigilance. Ce verset, dans le texte hébreu,

est le dernier du chapitre précédent.

}'. 2. Dixit dominus. L'hébreu : Jehovah dit à

Josué. On croit (2) que c'est le même ange dont il

est parlé au chapitre précédent, versets 13 et 14.

11 prend le nom de Dieu, comme un envoyé prend

celui du prince, au nom duquel il parle.

Jéricho et regem ejus, omnesque viros fortes.

L'hébreu : Jéricho, ci son roi, gens vaillants,

c'est-à-dire, le roi et les habitants de Jéricho qui

sont bons guerriers. Il y avait dans Jéricho de tous

les peuples de Canaan, des Amorrhéens, des

Phérézéens, dss Cananéens, des Héthéens, des

Gergéséens, des Hévéens, et des Jébuséens (3),

soit qu'ils y habitassent, soit qu'ils y fussent venus

depuis peu pour donner du secours.

ClRCUITE URBEM CUNCTI BELLATORES. 11 ne

faut pas croire qu'il n'y eut que les gens de guerre

qui fissent le tour de Jéricho, tout le peuple géné-

ralement fit cette cérémonie, pendant sept jours

de suite. Les gens de guerre marchaient à la tête,

apparemment hors de la portée des traits des en-

nemis ; après eux suivaient les prêtres qui sonnaient

de la trompette, puis ceux qui portaient l'Arche; et

enfin tout le peuple. Masius soutient que le peuple

était rangé dans cette marche, dans le même ordre

que dans le désert : Que les tribus de Juda, d'Is-

sachar, et de Zabulon, marchaient les premières;

puis les Gersonites et les Mérarites de la race de

Lévi,avec tout l'appareil du Tabernacle; les tribus

de Ruben, de Gad, et Siméon les suivaient : après

eux venaient les fils de Caath avec l'Arche; ensuite

Ephraïm, Manassé et Benjamin : enfin les tribus

de Dan,d'Aser et de Nephtali fermaient la marche.

On peut voir sur cet ordre le livre des N ombre- 4 .

Le texte de Josué paraît plus conforme à la pre-

mière idée qu'on a donné de cette marche ; et on

verra plus loin (5) que les docteurs juifs l'entendent

encore d'une autre manière. On tourna pendant

six jours, une fois chaque jour, autour de Jéricho ;

mais le septième jour, on tourna sept fois, et à la

septième les murs de la ville tombèrent d'eux-

mêmes. Le premier jour était un dimanche, disent

les rabbins, et le septième était un jour de sabbat.

v. 4. Septimo autem die sacerdotes. L'hébreu

porte (6) : Et sept prêtres prendront sept trompeiles.

Tollant septem buccinas, quarum usus est in

jubileo. L'hébreu à la lettre (7) : Et sept prêtres

prendront les sept trompeiles de lobelim. Symma-
que, des trompeiles de corne. Aquila, des trompeiles

de la remise, ou du jubilé. Le chaldéen, les rabbins,

et plusieurs interprètes chrétiens attachés aux ex-

plications rabbiniques, traduisent : Sept trompettes

(1) m:qui rnsc i-nnc
(2) Bonfr. Cornet. Grot. Drus.

(?) Josuc XXIV. II.

(4) Nuin. x. 14.

(5) jr. 9.

(6) =>:-: r,y:ci

(7) t2»Sm>n r-""w
caXntyya; y.spativa;.

:
-
w Aq. ^x) -.'•;• x; iyéazoi;. Sym,
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5. Cumque insonuerit vox tuba' longior atque conci-

sior, et in auribus vestris increpuerit, conclamabil om-
nis populus vociferatione maxima ; et mûri funditus cor-

ruent civitatis, ingredienturque singuli per locum contra

quem steterint.

6. Vocavit ergo Josue. lilius Nun, sacerdotes, et dixit

ad eos : Tollite arcam fœderis, et septem alii sacerdo-

tes tollant septem jubileorum buccinas, et incedant ante

arcam Domini.

5. Et lorsque les trompettes sonneront d'un son plus
long et plus vif, et que ce bruit aura frappé VOS Oreilles,

tout le peuple élevant sa voix tout ensemble, jettera un
grand cri, et alors les murailles de la ville tomberont
jusqu'aux fondements, et chacun entrera par l'endroit

qui se trouvera vis-à-vis de lui.

6. En même temps Josué.iils de Nun,appelle les prêtres,

et leur dit : Prenez l'arche de l'alliance, et que sept

autres prêtres prennent les sept trompettes du jubilé, et

qu'ils marchent devant l'arche du Se gneur.

( 1 fMMENTAIRE

de corne de bélier. Mais rien en tout cela n'est

oppose au sens de la Vulgate qui met le mot de

jubilé.

Septies circuibitis civitatem. L'hébreu dit (1)

et le septième jour vous fere\ sept fois le tour de la

ville. Le nombre de sept se remarque ici d'une

manière si recherchée, qu'il est malaisé de se per-

suader qu'il y soit mis sans dessein et sans mystère,

sept prêtres, sept trompettes, sept jours, sept

tours. Le même nombre se remarque en cent autres

endroits de l'Écriture. Ceux qui aiment les expli-

cations mystiques, peuvent consulter sur cet en-

droit Masius, Drusius et Serarius. Le quatrième

verset ne se lit pas dans les Septante de l'édition

de Rome et de Baie.

v. >. Cumque insonuerit vox tub/e longior

atque concisior. A ne consulter que ce simple

récit, il semblerait que l'on ne sonnât de la trom-

pette qu'à la fin du septième jour, quand on lit le

septième jour : mais le texte hébreu marque assez

clairement au verset 4 que l'on en sonna durant les

sept jours, et toutes les fois qu'on fit le tour de la

ville : verset }. Vous j'erc- six fois le lotir de la

pille, une fois chaque jour : verset 4. Et sepl prêtres

prendront les sept trompettes du jubilé dorant l'arche,

et le septième jour, ils feront sepl j'ois le tour de la

ville, et ils sonneront de la trompette.

Quant à la manière dont on sonna de la trom-

pette, la Vulgate semble enfermer quelque espèce

de contradiction, lorsqu'elle nous parle d'un son

long et coupé, longior atque concisior. Si ce son

est long, comment est-il coupé'- L'hébreu porte) 2j :

El lorsqu'on traînera dans la corne de iobel ; lors-

qu'on sonnera à longs traits. Les Septante l'ont

pris tout simplement, et lorsque la trompette de

iobel (3) sonnera ; ils sont suivis par quelques

interprètes ; 4j ,

qui croient qu'il n'y eut rien de dif-

férent dans la manière dont les prêtres sonnèrent

de la trompette, mais que Josué leur fit signe

d'élever la voix, lorsqu'il fut temps de crier ('-,).

Tout le peuple demeura dans le respect et dans le

silence, tandis que les prêtres, comme représen-

tant le Seigneur, sonnaient de la trompette 6

Bienheureux le peuple qui sait entendre et distin-

guer la voix de la trompette, dit le Psalmiste, il,

marchera à la lumière de votre face. Le son de la

trompette était comme le signal de la présence de

Dieu, et le symbole de sa voix 17). Balaam faisait

attention à cela, lorsqu'il disait en parlant du camp
d'Israël (8) : Ony entend le son de ia trompette,

pour marque de la victoire de leur roi.

Mûri funditus corruent. L'hébreu à la let-

tre (9) : Le mur de la ville tombera sous lui-même.

Les Septante (10): les murs tomberont d'eux-mêmes.

Le chaldéen : le mur tombera, et sera englouti

sous lui-même. Les Juifs croient que les murs de

Jéricho s'enfoncèrent tout entiers dans la terre,

sans qu'il en parût la moindre trace au dehors
;

en sorte que les Israélites entrèrent de plain pied

dans la ville, sans aucun embarras de la part de

ces ruines ; mais tout cela parait entièrement fabu-

leux. Les termes de l'original marquent simple-

ment que les murs tombèrent au lieu où ils étaient,

ou qu'ils fondirent comme une tour qui manque
par ses fondements, qui se renverse sur elle-même

;

ils tombèrent à terre, depuis le haut jusqu'au

fondement, sans qu'il en restât aucune partie

debout.

Quelques interprètes fi 1) veulent que cela ne

soit arrivé que vis-à-vis du lieu où étaient les

Israélites, et non tout autour de la ville ; ce fut

une vaste brèche capable de donner entrée à

toute cette multitude. La principale raison de ce

sentiment, est que la maison de Rahah contiguë

au mur, fut conservée, ce qui ne serait point arri-

vé si toutes les murailles eussent été renversées.

Mais d'autres (12) croient que tout le mur fut

abattu, etque l'armée des Israélites entra sans résis-

tance, chacun du coté où il se trouva. La maison

de Rahab put ne pas tomber avec les murs, qui ne

(2) -z-- ;--.: iuraa n>m

(?) Via1. ï'j-z: &; 'ây aaXicfonrat -.f
t

aakr.r\*ri to3 '•//r'j..

j Vide Mas.

(5) v. 16. Cumque septimo circuitu clangerent buccinis

sacerdotes, dixit Josue ad omnem Israël. Vociferamini.

(6) Psal. lxxxviu. 10. Beatus populus qui scit jubilatio-

ncm (//(.'/>. clangorem . Domine in lu raine vultus lui ambu-
labunt.

(-
1 Theodoret. in Josue.

(8) Num. xxin. 21. Ht clangor victoriœ régis in illo.

9 ri'nnri —-;- nmn nbss

(10) [IsosîTat âuTÔpata :i '-'/', '',: wfteio;.

(11) Munst. Ctar. Drus. Mas.— (12) Grot. et alii.
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7. Ad populum quoque ait : lie, et circuite civitatem,

armati, prascedentes arcam Domini.

8. Cumque Josuc verba finisse!, et septem sacerdotes

septem buccinis clangerent ante arcam fœderis Domini,

9. Omnisque prtecederet armatus exercitus, reliquum
vuIlcus arcam sequebatur, ac buccinis omnia concrepa-
bant.

10. Praeceperat autem Josue populo, dicens : Non cla-

mabitis, nec audictur vox vestra, neque ullus sermo ex

ore vestro egredietur, donec veniat dies in quo dicam
vobis : Clamate, et vociferamini.

il. Circuivit cru'o arca Domini civitatem semel per

diem, et reversa in castra, mansit ibi.

12. Igitur Josuc de noetc consurgente, tulerunt sacer-

dotes arcam Domini,

7. Il dit aussi au peuple : Allez, et faite*, le tour de la

ville, marchant les armes à la main, devant l'arche du Sei-

gneur.

8. Josué ayant fini ces paroles, les sept prêtres com-
mencèrent à sonner des sept trompettes devant l'arche

de l'alliance du Seigneur.

9. Tous les gens de guerre marchèrent devant l'arche,

et le reste du peuple la suivit ; et le bruit des trompettes

retentit de toutes parts.

10. Or Josué avait donné cet ordre au peuple : Vous
ne jetterez aucun cri, on n'entendra aucune voix, et il ne

sortira aucune parole de votre bouche, jusqu'à ce que le

jour soit venu où je vous dirai : Criez et faites grand

bruit.

11. Ainsi l'arche du Seigneur lit le premier jour une

fois le tour de la ville, et elle retourna au camp, et y

demeura.
12. Et Josué s'étant levé avant le jour, les prêtres

prirent l'arche du Seigneur,

COMMENTAIRE

la soutenaient que d'un côté, ou Dieu ne permit

pas que le mur de cet endroit, fût renversé

comme tout le reste. La première opinion est plus

généralement admise.

y. 7. Circuite civitatem armati, précédentes
arcam. L'hébreu fait un autre sens(i) : Et que les

prclrcs disent au peuple : Marche^ et faites le tour

de la ville, et que ceux qui sont en armes, marchent

devant l'arche du Seigneur. On a déjà remarqué

que les gens de guerre marchaient en armes

devant l'Arche, et que le peuple qui était sans

armes, les femmes et les enfants, marchaient der-

rière ; voyez les versets 3. et 8. Au jugement de

quelques interprètes (2), ces hommes armés dont

il est parlé ici, étaient ceux des tribus de Ruben,

de Gad et de la demi-tribu de Manassé, qui.

cette tribu dans le livre des Nombres 6 . et l'Écri-

ture dans quelques autres passages 7 >e sert de

cette expression, rassembler ou ramasser une

troupe, pour dire, la suivre, ou faire l'arrière-garde ;

mais d'autres interprètes suivent les Septante et

la Vulgate, qui entendent tout le peuple, toute

la multitude qui n'était point en armes. On peut

traduire l'hébreu par 8 : Et toute la multitude

ramassée suivait l'arche.

Ac buccinis omnia concrepabant. Il semble

par l'hébreu (9] et par les Septante, que non

seulement les prêtres, mais aussi le peuple qui

suivait l'arche, sonnait de la trompette. Mais on

croit qu'il n'y avait que les prêtres qui eussent

droit d'en sonner, et on traduit d'une manière

indéfinie ; la troupe ramassée suivait l'arche, et on

comme on l'a vu auparavant (3), marchaient en sonnait de la trompette dans toute la marche. Voyez
armes devant les autres Israélites ; mais la plupart

l'expliquent de toute l'armée des Hébreux en

corps; Masius le restreint aux tribus de Juda,

d'Issachar et de Zabulon, qui étaient à la tête de

l'armée, dans la place qu'ils avaient coutume de

garder en marchant dans le désert.

y, 9. Reliquum vulgus arcam sequebatur.

L'hébreu à la lettre (4) : Et celui qui ramassait,

marchait derrière l'arche. On dit ordinairement {<,)

que cette expression désigne la tribu de Dan, qui

était la dernière, qui pressait les plus lents, qui

ramassait ceux qui ne pouvaient suivre, et qui faisait

rentrer dans leur corps ceux qui s'écartaient et se

séparaient de l'armée. On donne le même nom à

dans l'hébreu la même expression à la fin du

verset 1 3.

v. 11. Reversa in castra mansit ibi. L'hé-

breu ( 1 o 1 : Et ils retournèrent au camp et ilsypassè-

rent la nuit. Ils retournaient à Galgala tous les

jours, après avoir fait le tour de la ville, dans le

même ordre qu'ils en étaient venus. Ce mouve-

ment si singulier, en même temps qu'il exerçait

l'obéissance du peuple, le rassurait aussi contre

ses ennemis, et le disposait insensiblement à les

mépriser ,
puisqu'aucun des Cananéens n'osait

paraître en sa présence, quoique les Israélites

se présentassent la plupart sans armes et sans

défense.

() pin >:sb -127 > yibnm -|tyn nx 13D1 na? ~vr\ hx 1"ion>1

(2) lia Chald. et alii apud Mas. hic.

(;) Josuc 1. 14. et iv. 1 j. 14.

(4) pnxn nnx -\hr\ ^raoni

(5) Jonath. Munst. Vat. Mas. Jttn. in Num. x. 25. etc.

(6 Ntim. x. 35. Novissimi castrorum profecti sunt

filii Dan. Heb. Colligens in omnibus castris, filii Dan.
minm '-.z'i ^dnd

(7) lsai. 1. 11. 12. Non in tumultu exibitis... prascedet

enim vos Dominus, et congregabit vos Deus Israël. Vide

et Psal. xxvi. 10.

(8) O" Xot::o; (y/1.0% âroeç ôrJ.nSi. Vide Syr. et Arab. et alios.

(o) rrnsiwa ytprn "phn nopiuâu.svo; /.a'; saXw.Çovre;

Ta 7
.; Y.Epxr.va.'.:.

(10) n;nOT ">--. runon iN3>i
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ij. F.t septem ex ois septem buccinas, quarum in jubi-

leo uslis esl : prœcedebantque arcam Domini ambulan-
tes atque clangontes : et armatus populus ibat ante cos,

vulgus autem reliquum sequebatur arcam, et buccinis

personabat.

14. Circuieruntque civitatem secundo die scmel, et rc-

versi sunt in castra. Sic fecerunt sex diebus.

15. Die autem septimo, diluculo consurgentes, cir-

cuierunt urbem, sicut dispositum erat, septies.

16. Clinique septimo circuitu changèrent buccinis sa-

eerdotes, dixit Josue ad omnem Israël: Vociferamini

:

tradidit enim vobis Dominus civitatem ;

i". Sitque civitas hsec anathema, et omnia quae in ea
sunt. Domino . sola Rahab meretrix vivat, cum universis
qui cum ea in dumo sunt: abscondit enim nuntios quos
direximus.

IJ. Et sept d'entr'eux prirent les sept trompettes, dont
on s L. sert l'année du jubilé; et marchèrent devant l'arche
du Seigneur, et sonnèrent de la trompette. Toute l'armée
marchait devant eux. et le reste du peuple suivail 1

et sonnait du cor.

14. lu. ayant l'ait une l'ois le tour de la ville au second
jour, ils revinrent dans le camp. Ils firent la même chose
pendant six jours.

15. Mais le septième jour, s'étant levés de grand matin,
ils firent sept fois le tour de la ville, comme il leur avait

été ordonné.

16. Et, pendant que les prêtres sonnaient de la trom-
pette au septième tour. Josué dit à tout Israël : Jetez un
grand cri : car le Seigneur vous a livré Jéricho.

17. Que cette ville et tout ce qui s'y trouvera, soit

dévoué comme un anathème au Seigneur : que la seule
Rahab courtisane ait la vie sauve, avec tous ceux qui se

trouveront dans sa maison, parce qu'elle a caché ceux
que nous avions envoyés pour reconnaître le pays.

COMMENTAIRE

f. il. Du-: autem septimo. Les Juifs soutien-

nent que c'était un jour de sabbat, et on ne peut

nier que l'un de ces sept jours ne fût véritable-

ment un samedi ; mais on n'a aucune preuve par-

ticulière que le dernier jour qu'on lit le tour de

Jéricho, en fut un. Marcion accusait d'incons-

tance le Dieu des Hébreux, qui ordonnait le

repos et le travail dans un même jour, en comman-
dant de faire le tour d'une ville au jour du sabbat,

auquel il avait défendu de travailler sous peine de

la vie (1) ; mais Tertullien remarque fort bien que

Dieu ne condamne que les couvres humaines et

serviles, le jour du sabbat, et non pas les œuvres
divines ; il se réserve le droit de dispenser des

lois qu'il a établies ; il peut changer, révoquer

ou modifier toutes les lois positives et cérémo-
nielles, mais non pas les lois naturelles et divines;

s'il changeait ces dernières, il faudrait qu'il fut lui-

même sujet au changement, ce qui est impossible.

Voici tout ce verset suivant l'hébreu : Et au sep-

tième jour ils se levèrent au malin, au lever de l'au-

rore, el ils firent sept fois le tour de la ville, de la

même manière qu'auparavant ; ils en firent le tour

sept fois dans ee même jour.

\. iô.Dixit Josue ad omnem Israël, vocifera-

mini. Il y a quelque difficulté dans le récit de

Josué. On a vu au verset
5
qu'il donne pour signal

aux Hébreux de crier lorsqu'ils entendront un cer-

tain son de trompettes. Au verset 10, il leur dit de

jeter des cris lorsqu'il le leur commandera. Il

donne ensuite,dans les versets suivants, des ordres

pour le pillage et le saccagement de Jéricho, qu'il

aurait sans doute été difficile de faire entendre au

peuple dans le bruit et au milieu des cris de toute

1 armée; ces raisons nous font croire que Josué

avait fait ces commandements clans le camp et

avant qu'on fût en marche autour de la ville. Le
texte les rapporte seulement au fur et à mesure.

v. 17. Sitque civitas hjec anathema, ht omnia
qu/einea sunt DoMiNO.On a déjà parlé plus d'une
fois (2) des anathèmes ou des choses dévouées
au Seigneur. Il y avait des dévouements de plu-

sieurs sortes. Quelquefois on détruisait les villes,

on consumait par le feu tout ce qui s'y trouvait,

et on mettait à mort tous les hommes et tous les

animaux. D'autres fois, on conservait les femmes et

les enfants; souvent aussi on réservait les meubles

et les dépouilles des villes et des peuples vaincus :

l'étendue et la manière de l'anathème dépendaient

de la volonté de celui qui avait droit de dévouer.

Les peuples cananéens, ennemis du Seigneur,

sont tous dévoués à l'anathème (5). Dieu ordonne

de les exterminer, de les passer au (il de l'épée

et de ne faire aucune alliance avec eux; mais on

ne les traita pourtant pas tous comme on traite ici

Jéricho; on ne détruisit pas leurs villes, on pro-

fita de leurs dépouilles. Quoique Moïse (4) eût

soumis à l'anathème les villes de Séhon, on ne

laissa pas d'en réserver les animaux et le butin au

profit du vainqueur. Mais ici, on fait passer au

fil de l'épée tout ce qui a vie ; on brûle et on

démolit la ville, on consume tout ce qu'on ren-

contre, à l'exception des métaux qu'on réserve au

Seigneur.

Sola Rahab. ..vivat, cum universis qui cum ea

in domo sunt. Quelques exemplaires latins por-

tent : Cum universis quœ, ele. Avec tout ce qu'il y
a dans sa maison. L'hébreu (5) et les Septante

favorisent cette manière de lire, et on peut assez

naturellement l'entendre de ce qui était à Rahab.

(1) Tcrtull. contra Marcicn, l. iv. c. 12. et S. Epiphan.
contra Hceres. t. it. c. 2. 11. 82.

(2) Lcvit. xxvii. 21. 28. 28 et alibi.

(?) Deul. vu. 1. 2.

(4 Deul. 11. J4-

($) rrzz -:n -_s -:: X'- n'nil
-:-- am pi Les Sep-

tante : n'/.f,v P'aâ|3 "(y/ JCÔpvTjv r.:y.r.'i:r
l

nx'jl)i M)TT]V, xal

-ayTtx osa ï-j-.i-i acuTij;.
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18. Vos autem cavctc, ne Je his quœ praecepta sun't,

quippiam contingatis, et sitis prasvaricationis rci, et om-
nia castra Israc! sub peccalo sint atque turbentur.

19. Quidquid autem auri et argenti fuerit, ci vasorum
eeneorum ac ferri, Domino consecretur, repositum in

thesauris ejus.

21). Igitur orani populo vociférante, et clangentibus
hibis, postquam in aures multitudinis vox sonitusque in-

crepuit, mûri illico corruerunt; et ascendit unusquisque
per locum, qui contra se crat ; cepcruntquc civitatem,

21. Et interfecerunt omnia quaa erant in ea, a viro us-
que ad mulierem, ab infante usque ad senem. Boves
quoque et oves et asinos in oregladii percusserunt.

22. Duobtis autem viris, qui exploratores missi fue-

rant, dixit Josue : Ingredimini domum mulieris meretri-
cis, et producite eam, et omnia quee illius sunt, sicut illi

juramento firmastis.

25. Ingressique jtivenes eduxerun't Rahab et parentes
ejus, fratres quoque, et cunctam supellectilem ac cogna-
tionem illius, et extra castra Israël manere fecerunt.

COMM
Qu'on lui conserve la vie et qu'on sauve tout ce

qui lui appartient : on voit par le verset 2], qu'on
conserva non seulement sa personne et sa famille,

mais encore tous ses effets.

y. 18. Vos autem cavete. Voici tout l'hébreu de
ce passage (1) : Pour vous, donnez-vous garde
de l'anathème, de peur que vous ne soye^ soumis à

l'anathème, que vous ne prenie- de l'anathème el

que vous ne nicllie? tout le camp d'Israël dans

l'anathème, en ne l'observant pas. Le nom d'ana-

thème se prend ici en différents sens : on donne
ce nom à la ville dévouée, à ce qu'elle contient,

à celui qui en détourne quelque chose à son pro-

fit, à la peine à laquelle il s'expose par cette pré-

varication avec tout le camp d'Israël. C'est ainsi

qu'on donne dans l'Écriture le nom de péché à

l'action mauvaise, à celui qui la commet, à la cupi-

dité qui la lui fait commettre, à l'objet du péché et

à l'hostie qui l'expie. Celui qui prend quelque
chose de ce qui est dévoué au Seigneur, s'expose

à l'anathème et devient lui-même en quelque
sorte un anathème ; il attire la malédiction et la

colère de Dieu sur lui et sur tout le camp. C'est

ce qu'on voit plus loin dans la personne d'Achan,

qui se rendit coupable du crime dont nous
parlons.

y. 19. Domino consecretur, repositum in the-

sauris ejus. Dieu exige les dépouilles de Jéricho

comme les prémices de tout ce qui devait être

pris dans cette guerre (2); il montre qu'il est le

maître et l'auteur de la victoire et des biens qu'il

18. Mais pour vous, prenez garde de loucher à rien de
celte ville contre l'ordre qu'on vous donne : de peur de
VOUS rendre coupables de prévarication, et d'attirer le
péché et le trouble dans toute l'armée d'Israël.

19. Que tout ce qui se trouvera d'or ei d'argent, et de
vases d'airain et de 1er. soit consacré au Seigneur et mis
en réserve dans ses trésors.

20. Tout le peuple s'élant donc mis à crier, pendant
qu'on sonnait de la trompette

; la voix el le son n'eurent
pas plutôt frappé les oreilles de la multitude, que les
murailles tombèrent : et chacun monta par l'endroit qui
était vis-à-vis de lui. Ils prirent ainsi la ville,

21. Et ils tuèrent tout ce qui s'y rencontra, depuis les
hommes jusqu'aux femmes, et depuis les enfants jusqu'aux
vie.llards. Ils firent passer au lil de l'épée. les bœufs,
les brebis et les ânes.

22. Alors Josué dit aux deux hommes qui avaient été
envoyés pour reconnaître le pays : Entre/ dans la maison
de la courtisane, et faites-la sortir avec tout ce qui est à
elle, comme vous le lui avez promis avec serment.

2;. Les deux jeunes hommes étant entrés dans la maison,
en firent sortir Rahab, son père et sa mère, ses frères et
ses parents, et tout ce qui était à elle, et les firent demeu-
rer hors du camp d'Israël.
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donne à son peuple; il veut qu'ils reconnaissent
son domaine absolu; comme roi d'Israël, il se fait

donner la première partie du butin.On croit qu'on
mit tout l'or, l'argent, l'airain et le fer qu'on prit,

dans le sac de cette ville, au tabernacle du Sei-
gneur, comme un monument de cette action.

C'est ainsi que, dans la guerre contre les Madia-
nitesf;;, les princes du peuple offrirent au Sei-
gneur ce qu'ils avaient gagné de plus précieux, et

on mit le tout dans le tabernacle du témoignage,
pour Cire un monument, des enfants d'Israël, en
présence du Seigneur.

Vasorum ^neorum ac ferri. Les Septante
ont lu (4) : Tout l'airain et le fer, ce qui parait

faire un meilleur sens. Il n'y a qu'une petite lettre

dans le texte, qui ait fait naître cette variante.

v. 23. Ingressi juvf.nes. L'hébreu (5) : Les
deux enfants : duo pueri. On donne le nom de
jeune homme ou d'enfant à tous ceux qui servent,

quel que soit leur âge. On le donne aussi à des
personnes d'un âge assez avancé, quand on les

compare à d'autres plus vieux; Salomon âgé de
vingt ans, Joseph âgé de trente. Josué âgé de
cinquante-cinq et Roboam de quarante-cinq, sont

nommés des enfants.

Extra castra manere fecerunt. Ils les firent

demeurer hors du camp, jusqu'à ce qu'ils fussent

instruits dans la loi du Seigneur et qu'ils eussent

abjuré l'idolâtrie. On les reçut au judaïsme après

avoir donné la circoncision aux hommes et le

baptême aux femmes. Le souverain respect qu'on

(1) c-inrt p arn-.bn innnn ta tzr.nn p 1::™ =nx pi" (4) îli; yaX/.o; x« aiÔTjpo;, Ils ont lu rrama u:t au lieu

iniM en-en STrn tnyj> n:n-; nx diidwi de rrarru '""i

(2) Joseph Anliq. I. v. c. 1. Theodorel. queest. 7 in Josue. ^ï) cnyan Vide Mas. Drus. de.

(3) Nain. xxxi. 48. 54.



JOSUÉ, VI. - SAC DE JÉRICHO I'

24. l'rbem ,uutem, et orania quse erant in ea, succen-

derunt ; absque auro etargento, etvasis eeneis, ac ferro,

quse in aerarium Dotnini consecrarunt.

2;. Rahab vero merefricem, et domum patris ejus, et

omnia quœ habebat, fecit Josue vivere ; et habitaverunt

in medio Israël usque in prœsentem diem, eo quod abs-

conderit nuntios, quos miserat ut explorarent Jéricho.

In tempore illo, imprecatus est Josue, dicens :

26. Maledictus vir coram Domino, qui suscitaverit et

eedificaverit civitatem Jéricho '. In primogenito suo fun-

damenta illius jaeiat, et in novissimo liberorum ponat

portas ejns !

27. Fuit ergo Dominus cum Josue, et nomen ejus vul-

eralura est in omni terra.

24. Après cela, ils brûlèrent la ville et tout ce qui se

trouva dedans, à la réserve Je l'or et de l'argent, des

vases d'airain et de 1er, qu'ils consacrèrent pour le trésor

du Seigneur.

:;. Mais Josué sauva Rahab la courtisane, et la m
de son père, avec tout ce qu'elle avait ; et ils demeurè-
rent au milieu du peuple d'Israël,comme ils y sont encore
aujourd'hui

;
parce qu'elle avait caché les deux hommes

qu'il avait envoyés pour reconnaître Jéricho. Alors Josué
lit cette imprécation, et dit :

2(1. Maudit soit devant le Seigneur l'homme qui relèvera

et rebâtira la ville de Jéricho ! Que son premier-né
meure lorsqu'il en jettera les fondements, et qu'il perde

le dernier de ses enfants lorsqu'il en mettra les portes!

27. Le Seigneur fut donc avec Josué, et son nom devint

célèbre dans tout le pays.

avait pour la présence du Seigneur dans le camp
d'Israël, ne permit pas qu'on y laissât entrer des

infidèles et des incirconcis.

\. 35. Rahab fecit Josue vivere. 11 lui

conserva la vie (1). Quelques auteurs veulent que

Josué lui ait fourni des vivres à elle et à toute sa

famille; il y en a même qui prétendent qu'il

l'épousa; mais tout cela ne mérite aucune créance.

Faire vivre ou donner la vie, signifie seulement

en cet endroit, conserver la vie, empêcher qu'on

n'use de violence envers elle.

Habitaverunt in medio Israël usque in prje-

sentem diem. On croit que ces paroles ont été

mises dans ce livre par un auteur plus récent que

Josué. Rahab épousa Salmon de la tribu de Juda,

dont sortit la race royale de David, qui fut, dans

la suite, extraordinairement considérée dans Israël,

tant à cause de sa noblesse et de sa grandeur tem-

porelle, que parce qu'elle était la souche bénie

d'où devait sortir le Sauveur du monde. Quelques
pères (2) ont regardé Rahab comme une figure de

l'Eglise chrétienne, qui est entrée dans le partage

d'Israël, y est demeurée jusqu'aujourd'hui, et y
demeurera jusqu'à la fin des siècles. Elle était,

dit Théodoret (3), la figure de l'olivier sauvage,

enté sur l'olivier franc, dont parle saint Paul (4).

v. 26. Maledictus vir coram Domino, qui

suscitaverit... Jéricho. L'hébreu lit ($) : Mau-
dit soit l'homme devant le Seigneur, qui s'élèvera,

et qui rebâtira Jéricho. On remarque dans l'histoire

ancienne de semblables imprécations et des dé-

fenses de rebâtir les villes des ennemis, dont on
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craignait que la puissance ne se relevât, ou dont

on détestait la perfidie et la violence, ou enfin

dont on voulait punir les insultes et l'insolence.

Les Romains firent un décret plein d'exécration (6)

contre celui qui rebâtirait Carthage, qui avait été-

la rivale de leur empire, et dont la situation trop

avantageuse leur donnait lieu de tout appréhender

si jamais elle se rétablissait. Agamemnon fit de

semblables imprécations contre ceux qui rebâti-

raient Troie, et Crésus, contre ceux qui rebâtiraient

Sidène, et cela suivant l'ancienne coutume, dit Stra-

bon (7). Les Ioniens dévouèrent à tous les mal-

heurs ceux qui entreprendraient de rebâtir les

temples qui avaient été abattus par les Perses,

afin de laisser à la postérité un monument éternel

de l'impiété de ces barbares, et que personne ne

prît confiance en des peuples, qui n'avaient point

craint de faire la guerre aux dieux mêmes (8).

Les Grecs (91 firent les mêmes défenses pour les

temples brûlés par les Perses dans leur pays ;
ils

ordonnèrent qu'on les laisserait pour toujours

dans cet état, comme un monument public de la

haine des deux nations.

In primogenito suo fundamenta illius jaciat.

Ces imprécations de Josué ne furent pas vaines.

Du temps d'Achab, un nommé Hiel, habitant de

Béthel, entreprit de rebâtir cette ville
f

1 oj ; mais il

perdit son fils aîné nommé A blran, lorsqu'il en jeta

les fondements, et son dernier fils Segub, en y

pendant les portes ; les Septante, dans quelques

exemplaires, rapportent ici cette histoire d'Hiel;

mais ils en ont altéré les noms (11); et Q\an (ou

(1) Vat. Mus. Drus. Cornet, etc.

(2) Origen. hcmil. vu. in Josue.

(?) Théodoret quœst. 8. in Josue. — (,4) Rom. xi. 17.24.

(5) -:zi mpi -:'s --' >::') -"sn ITW Saint Jérôme a lu

B»p> au lieu de mpi
[6 Zoncir. I. 11. Ylxix âvocatato; yiyoyl, %ai ÈitàpocTOv

ÈffieoiaCb] tô ÊR'ecuTjjv scaTO'jefjaa! ::/a,

Strabo l.xm. EViezai xaxT]paa;j.Evo<j tou A'yauiu,vovoç

7.3.-7. -xi.y.'.'j-i £'Go;,xa9(X7:cp xaî Kpoiao; IÇeXtùv tt,v Sioijvijv. . •

r.j; :'Jito /.xtx "or/ tetYOÛVttov "Ov TOTOVi

(8) Vide Isoeru!. in Panegyr.

(9) Diodor. I. xi. et Lycurg. orat. contra Locrai. - Pausan.

in Phocicis-Tx xataxauflévTo fcpcou.T| âvcaravai oyiotv ËSoÇe,

siXX à Et; xov rA-r.-x faoXEfceaQac yjjôvov, toû ej(0ou; treo;xv»j-

;j.xtx.

(10) m. Jieg. xvi. J4.

(11) Kat ËJio.Tjas outwî, ÛÇâv [als A "'">'->') 5êx BaiOrjX,

èv t<5 A'|3etp<D(i t<ji TîptotoTOxw âuto'j ÈOepiX^cuaev oiu:v',

y.a; ëv toi BtaatoOêV:! iXaviCTW ÈJl6(It7|Oe tx; r.j/.x; SUTÏj;,



JOSUÉ, VI. — RUINE DE JÉRICHO

Azozan) de Bethel Vaya.nl fait, il perdit Ahirom
son fils aîné lorsqu'il en jela les fondements, et son

dernier fils qui lui restait, en y mettant les portes ;

ce qui est une assez mauvaise traduction du pas-

sage du troisième livre des Rois, où ce fait est

rapporté.

Au reste, il ne faut pas croire que, jusqu'au temps

de ce Hiel, la ville de Jéricho ait été entièrement

abandonnée, nous voyons par plusieurs endroits

de l'Ecriture qu'il y avait des habitants peu

de temps après sa ruine. Ce ne fut sans doute

d'abord qu'une bourgade qui prit naissance

après Josué, puisque les descendants de Jéthro

partirent de la ville des Palmiers pour chercher

de meilleures terres, tout au commencement des

Juges (i). Le roi Eglon prit sur les Israélites la

même ville des Palmiers (2). Les ambassadeurs de

David ayant été maltraités par le roi des Ammo-
nites, qui leur fit raser la moitié de la barbe, et

couper les habits par derrière, demeurèrent à Jéri-

cho, jusqu'à ce que leur barbe fut revenue (3). Il y
avait donc dès lors une ville de Jéricho ; mais elle

était peut-être au voisinage des ruines de l'an-

cienne Jéricho (4) ; c'est ce qui est confirmé par

Josèphe
(

c

} ). Il remarque qu'encore de son temps

on voyait près de l'ancienne Jéricho, détruite au-

trefois par Josué, la source d'une fontaine très

abondante, qui suffisait pour arroser toute la cam-
pagne. En désignant ainsi l'ancienne Jéricho, près

de laquelle cette fontaine avait sa source, il la dis-

tingue visiblement de la nouvelle, qui était au

milieu de la campagne.

Ce ne fut que depuis Hiel de Bélhel qu'on réta-

blit l'ancienne ville ; et quoique la vengeance de

Dieu se fût fait sentir sur celui qui entreprit de la

rebâtir, personne ne se fit scrupule d'y aller de-

meurer, lorsqu'une fois elle fut rétablie. Nous y
voyons les prophètes Elie et Elisée ; Jésus-Christ

lui-même l'a honorée de sa présence, et, dans les

derniers temps de la monarchie juive, elle était très

considérable. Aujourd'hui Jéricho est presque en-

tièrement abandonnée ; ce n'est plus qu'une bour-

gade insignifiante. La plaine de Jéricho, autrefois

si belle et si vantée par les anciens pour sa fertilité,

est inculte, et ne produit que quelques arbres sau-

vages et quelques mauvais fruits, que la terre porte

d'elle-même sans être cultivée.

Sens spirituel. Les pères ont considéré Jéri-

cho comme la figure du monde, et ses murailles

comme les forteresses du siècle, où les vices s'abri-

tentimpunément. Le monde antique s'effondra subi-

tement quand la trompette apostolique eût retenti

dans les airs.

(1) Jihiic. 1. 16.

(2) Judic. ni. 13.

(?) 11. Rcg. x. 4. 5.

(4) Doubdan. Voyage de la Terre sainte, cli.

(5) Joseph, de Belto Jud., L. v. c. 4. riaoâ ;jlsv -Jr. rijv

Igptyouvca, Ëa« JtJ)j7) SaijitXrJç, xa: -po; âposia; X'-WapOTOSTij,

;:acà tï]v JtaXaiàv âvapXiSÇouaa EÔXtv, fjv l 'rjsoCp; -gcijttjv

ïikz oovv.T^-rov.



CHAPITRE SEPTIEME

Josué fait attaquer la ville de Hoi par trois mille hommes. Ils son/ repousses orée perle.

Consternation du peuple. Prière de Josué, Crime d'Achan découvert et puni.

i. Filii au tem Israël prœvaricati sunt mandatum, et

usurpaverunt de anathemate, Nam Achan lilins Charmi,
filii Zabdi, lilii Zare de tribu Juda, tulit aliquid de ana-

themate ; iratusqueest Dominus contra lilios Israël.

v. i. Filii autem Israël pr^evaricati sunt...

Comment peut-on dire que les Israélites soient

tombés dans la prévarication, puisque le seul Achan

s'était rendu coupable ; et comment la colère du

Seigneur s'allume-t-elle contre tout Israël, puis-

qu'il n'y avait qu'un particulier qui l'eût offensé ?

On répond premièrement que, par une manière de

parler assez commune dans l'Écriture et dans le

discours familier, on attribue à toute une commu-
nauté, ce qui n'en regarde qu'un, ou peu de parti-

culiers : par exemple saint Jean (i ), dans l'Évangile,

dit que les apôtres murmuraient de la profusion de

Madeleine, quoiqu'il n'y eût que Judas qui en fut

mécontent. Les auteurs profanes les plus exacts

en ont souvent usé de même. On dit, élever ses

enfants, confier ses enfants, etc., quoiqu'on ne

parle que d'un fils ou d'une fille (2).

Secondement, le crime d'Achan était considéré

comme un crime public et commun à tout Israël,

tant qu'on n'en avait pas tiré la juste vengeance au

nom du peuple. Il est vrai que, ni les magistrats, ni

le peuple n'en ayant alors aucune connaissance, il

ne pouvait leur être imputé, comme s'ils en eussent

négligé la punition : Dieu veut leur faire connaître

l'horreur qu'il a des violateurs de ses ordonnances,

par la sévérité avec laquelle il les châtie, en faisant

retomber sur toute la nation, la peine qui n'était

due qu'à Achan. Il n'y a là aucune injustice de sa

part ; les peines extérieures dont il nous punit, sont

souvent plutôt des effets de sa miséricorde, que de

sa justice vengeresse ; il nous procure par ce moyen

le mérite et la patience, il ranime notre zèle pour

ses intérêts, il réveille notre attention sur notre pro-

pre conduite, et il prévient en nous l'indifférence

et la tiédeur, qui pourraient nous engager insen-

1. Or les enfants d'Israël violèrent la défense qui lenr

avait été faite : ils toucheront à l'anathème ; car Achan lils

de Charmi, qui était lils de Zabdi, fils de Zaré de la tribu

de Juda, déroba quelque chose de l'anathème ; et le Sei-

gneur se mit en colère contre les enfants d'Israël.
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siblement dans le crime, et dans l'oubli de ses com-

mandements. Les bons effets que produisit dans

Josué, dans les anciens et dans tout Israël, la dis-

grâce qui arriva à quelques particuliers, justifient

ce que nous venons de dire, et font voir l'utilité et

les avantages, que les justes et les innocents tirent

des maux et des calamités publiques.

Pr^evaricati sunt mandatum, et usurpaverunt

de anathemate. L'hébreu est plus court (5) : Les

enfants d'Israël commirent une prévarication dans

l'anathème, ou contre l'anathème, contre la défense

de toucher aux choses vouées à l'anathème. Les

Septante (4) : Les enfants d'Israël commirent une

mauvaise action, et mirent à part quelque chose de

l'anathème.

Iratusque est Dominus contra filios Israël.

Il les traita comme si véritablement il eût été en

colère contre eux tous, il les châtia comme un

père, qui, pour inspirer à ses fils un plus grand

éloignement du mal , ou pour prévenir de plus

grands désordres dans sa famille, punit tous ses

fils pour un crime, dont il sait qu'un seul est coupa-

ble. Les châtiments sont des signes, mais pas tou-

jours certains, de la colère de Dieu ; il châtie dans

sa bonté et dans sa miséricorde, comme dans sa

fureur.

Achan filius Charmi, filii Zabdi, filii Zare.

Judas eut de Thamar deux fils, Phares et Zaré ou

Zara.Zavé fut le père de Zabdi, et Zabdi de Charmi ;

celui-ci engendra Achan; voilà cinq personnes

pour un espace de 265 ans ; ainsi on ne peut guère

leur donner des enfants avant l'âge de ^o ou

55 ans. Le même Achan est nommé dans les

Paralipomènes (5): Achar fils de Zamri , ou de

Zambri.

(1) Jokan. xit. 4. comparé avec Malt. xxvt. 6. et Marc.

xtv. ;.

2 Douai, in Tcrcnl. Hccyr. ad. il. scen. 1. Qui illum

decreverunt dignum cui suos liberos committerent. Mul-

lum sonantur, et accusatorio strepitu, nec masculinum

genus, nec fœminum posuit, nec unam, sed liberos. Sic

Cicero : En cui tuos liberos committas ;
ctim de uno age-

ret ; et habemus enim liberos omnes, de puella.

(j) mm Std '-s-." ':; --•.:

) \\x: :->.r,
;

;.;;:/.r,-av il u'.OÎ ['apcrijA -'l.r^vi.ù.V.%-1
,
a:

^voastaavco y-r.'i ton KvaOc'jxoccç;,

(5J 1. Par. u. 6. 7,



44 JOSUE, VI!. DEFAITE DES ISRAELITES DEVANT HAI

2. Cumque mitteret Josue de Jéricho viros contra Hai,

qua; est juxta Béthaven, ad orientaient plagam oppidi

Bethel, dixit ois : Ascendite, et explorate terrain. Oui

prxccpta complentes, cxploravcrunt Mai
;

;. Et reversi, dixerunt ci : Non ascendat omnis popu-
lus; sed duo vel tria millia virorum pergant, et deleant

civitatem : quarc omnis populus frustra vexabitur contra

hostes paucissimos ?

4. Ascenderunt ergo tria millia pugnatorum
;
qui sta-

tim ter,L,ra vertentes,

<,. Percussi sunt a vi ris urbis liai, et corrucrunt ex eis

triginta sex homines : persecutique sunt eos adversarii

de porta usque ad Sabarim, et ceciderunt per prona fu-

gientes
;
pertimuitque cor populi. et instar aquaj lique-

factum est.

COMME
Y. 2. CUMQUE MITTERET VIROS CONTRA HAI. Ou

plutôt, il envoya des hommes à Haï : ou vers Haï,

pour reconnaître la ville. Haï, ou comme le pronon-

cent les Septante (1), Gaï, ou même Hagaï, était à

trois ou quatre lieues de Jéricho ; mais les uns (2)

la mettent au couchant, et les autres(})au nord de

cette ville ; nous suivons ces derniers. Ils sont plus

conformes au texte de la Genèse, chapitre xil, 3.

et à cet endroit de Josué, qui marquent clairement

Haï à l'orient de Béthel,et par conséquent au nord

de Jéricho, puisque Béthel était sans contredit au

nord de cette dernière ville ; et il y a beaucoup d'ap-

parence qu'il s'est glissé une faute dans les textes

d'Eusèbe et de saint Jérôme, qui lisent à l'occident

de Béthel. La ville de Haï, après avoir été brûlée

par Josué, fut rétablie dans la suite, comme on le

voit par l'Ecriture. i.Esdr.n. 2H. et 11. Esdr. vu. 5 2.

Quant à Béthaven et à Béthel, on croit com-
munément que ce n'est qu'une même ville appelée

de ces deux noms. On a vu dans la Genèse ce qui

fit donner le nom de Béthel, c'est-à-dire maison de

Dieu, à Luza, où Jacob eut une vision comme il

allait en Mésopotamie. Les Israélites lui donnè-

rent ensuite le nom de Béthaven (4), ou maison

d'iniquité (5), après que Jéroboam y eut placé un

des veaux d'or, qu'il fit adorer à ses sujets. Sa

situation est sur une montagne à douze milles, ou

quatre lieues de Jérusalem, en tirant sur Sichem

ou Naplouse (6).

D'autres (7) soutiennent que Béthaven, ou

comme elle est appelée dans les Septante, Béthan

ou Béthon, est différente de Béthel, quoiqu'elle

n'en soit pas fort éloignée. Josué semble distinguer

2. En même temps. Josué envoya de Jéricho des hommes
contre Haï, qui est prés de Béthaven. à l'orient de la ville

de Béthel ; et il leur dit : Allez, et reconnaisse/, le pays.

Ils tirent ce qui leur avait été commandé, cl considérè-

rent la ville de Haï.

;. Et, étant revenus, ils lui dirent : Il ne faut pas que
tout le peuple marche contre cette ville ; il sullit qu'on
envoie deux ou trois mille hommes, pour la détruire.

Qu'est-il nécessaire de fatiguer inutilement tout le peuple

contre un si petit nombre d'ennemis ?

4. Trois mille hommes marchèrent donc en armes
contre Haï. Mais, ayant tourné le dos aussitôt.

;. Ils furent chargés par les habitants de la ville de
Haï, qui leur tuèrent trente-six hommes. Les ennemis les

poursuivirent depuis leur porte jusqu'à Sabarim, et tuèrent

ceux qui s'enfuyaient vers le bas de la colline. Alors le

cœur du peuple fut saisi de crainte, et se fondit comme
de l'eau.

NTAIRE

ici clairement les deux villes de Béthaven et de

Béthel, et au chapitre xvin, 1 2, il les marque aussi

comme deux villes, ou du moins comme des lieux

séparés (8) ; car il y en a qui doutent que Béthaven

soit une ville. Enfin, dans le premier livre des

Rois (9), il est parlé de Béthel et de Béthaven dans

un même chapitre, ce qui fait croire que c'était

deux lieux différents. Nous sommes de cet avis,

mais nous pensons que Béthel était une ville, tan-

dis que Béthaven était une simple localité, peut-

être un coteau voisin.

v. 1. Non ascendat omnis populus, sed duo
vel tria millia virorum. Voici l'hébreu à la let-

tre: Que tout le peuple ne monte point; il en montera

environ deux ou trois mille hommes, et ils détruiront

Haï; ne faligue\ point là tout le peuple. Il faut que

ces espions n'aient pas été bien instruits des forces

de la ville, ou qu'ils aient compté avec un peu trop

de présomption sur leur propre force, ou sur le

secours de Dieu, puisqu'on voit plus bas f 1 o), qu'il

y avait dans Haï douze mille personnes. Quand il

n'y en aurait eu que quatre ou cinq mille de pro-

pres à porter les armes, il est toujours téméraire

à trois mille hommes d'attaquer une place, où il y
a pour la défendre un nombre double de celui des

assiégeants.

v.s.De porta,usque ad Sabarim. L'hébreu (i i) :

Depuis devant la porte, ou depuis vis-à-vis de la

porte, jusqu'à Sabarim. Quelques docteurs veulent

que Sabarim soit un lieu, qui prit son nom de la

défaite des Israélites, car en hébreu Schebartm,

signifie des ruines, des morceaux, et même, selon

eux, des soldats rompus, mis en fuite ; mais comme

(1) Gcncs. xii. 8. et xnt. 5. Ayyat, sed iiid'.; Fa:. Ua et

Euseb. et Hiercn. in locis. Josephus legit A'ivav.

(2) Euseb. et Hieron. in loeis de Genesi. Adrishom.

(,•) Mas. Bonfr. Cellarius.

(4) Vide Osce iv. 15. et x. ^.-Amos. v. 5.- Josue vm. 12.

(5) A 17. Sym. o'./ov àywcpeXou;. La maison de l'injustice.

Theod. oi/.ov âSf/.ta;. La maison d'injustice.

(0) Euseb. et Hieronim. in toeis, ad Bethel.

(7) Euseb. in lotis, Serar. Bonfr. Cdlar.- Reland, Palcest.

iltu st.. p. 621.

(8) Josue xvm. 12.... perveniens ad solitudinem Bétha-

ven ij. Atque pertransiens juxta Luzam ad meridiem,
ipsa est Bethel.

(9) 1. Reg. xiti. 2 et 5.

( ni) Josue VIII. 2$.

(11) c>"nwn t/ -ivoTi >ish
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(>. Josuc vcro scidit vestiraenta sua. et promis cecidit

in terrain coram afca Domini usque ad vesperam, tam
ipso quam omnes senes Israël : miseruntque pulverem
super capita sua,

-. Kt di\it Josuc : Heu ! Domine Dcus, quid voluisti

traducere populum istum Jordanem fluvium, ut traderes

nos in manus Amorrhœi, et perderes ? Utinam, ut cœ-
pimus, mansissemus trans Jordanem.

8. Mi Domine Deus, quid dicam, videns Israelcm hos-

tibus suis terga vertentem?

9. Audient Chananaai, et omnes habitatores terrœ, et

pariter conglobati circumdabunt nos, atque delebunt no-
men nostrum de terra: et quid faciès niagno nomini tuo .-

(>. Mais Josué déchira ses vêtements, se icta le visage
contre terre devant l'arche du Seigneur, et demeura pros
terne avec tous les anciens d'Israël jusqu'au soir ; et ils se
mirent de la poussière sur la tète.

-. Et Josué dit : Hélas, Seigneur mon Dieu ! ave/- vous
donc voulu faire passer à ce peuple le fleuve du Jourdain,
pour nous livrer entre les mains des Amorrhéens, et pour
nous perdre.- Il eût été à souhaiter que nous fussions

demeurés au-delà du Jourdain, comme nous avions com-
mencé d'y demeurer.

8. Que dirai-je, ô Dieu, mon Seigneur ! en voyant IsraC I

prendre la fuite devant ses ennemis.

0. Les Cananéens et tous les habitants du pays l'enten-

dront dire ; et s'unissant ensemble, ils nous envelopperont
et extermineront notre nom de dessus la terre. Kt que
ferez-vous pour sauver la gloire de votre grand nom

-

COMMENTAIRE

l'Écriture ne parle en aucun autre endroit de ce lieu

de Schebârlm ; d'autres 1 1 1 aiment mieux le prendre

avec les Septante (2) dans un sens appellatif: Ils

les poursuivirent jusqu'à la perte, jusqu'à ce qu'ils

les eussent entièrement rompus. Ils n'en tuèrent pas

un grand nombre, Josué n'en compte que trente-

six ; mais ils les rompirent, les mirent en fuite et

les dispersèrent.

Y. 6. JOSUE VERO SCIDIT VESTIMENTA SUA. Josué

et les anciens d'Israël, frappés de ces mauvaises

nouvelles, déchirent leurs habits, se chargent la

tête de poussière, vont se prosterner devant l'ar-

che du Seigneur, font éclater leur douleur par de

vives plaintes et tâchent d'intéresser Dieu même,
par la considération d'e la gloire de son nom, à

proléger son peuple d'Israël. Les marques exté-

rieures de deuil qu'on voit ici , sont communes
parmi tous les peuples. On en voit vingt exemples

dans l'Ecriture : Jacob déchire ses habits, en

apprenant ce qu'on lui disait de la mort de son fils

Joseph (3); les frères de Joseph déchirent leurs

habits, en voyant sa coupe dans le sac de Benja-

min (4). Dieu défend à ses prêtres de déchirer

leurs habits dans le deuil (îj. Achille (6) ayant

appris la mort de son ami Patrocle, se charge la

tète de cendres, déchire ses habits, se fait des

égratignures sur le visage et se couche sur la pous-

sière. Le bon roi Latinus prend les mêmes mar-

ques de deuil (7).

It scissa veste Latinus,

Canitiem immundo prolusam pulvere turpans.

Coram arca Domini. Non pas dans le sanc-

tuaire, il n'était permis qu'au grand prêtre d'y

entrer; mais devant le saint, devant le vestibule,

entre le temple et l'autel des holocaustes, comme

ces prêtres et ces ministres du Seigneur dont

parle Joël (8) : Inler vestibulum el altare plorabunt

sacerdotes minislri Domini, etc.

v. 7. Utinam, ut cœpimus, mansissemus thans
Jordanem. L'hébreu (9) : Plût à Dieu que nous

eussions consenti à demeurer au-delà du Jourdain ;

sans qu'il nous prît envie de passer ce fleuve,

pour venir périr dans ce pays. Les rabbins (10) et

quelques interprètes chrétiens trouvent dans les

plaintes de Josué trop de feu et de vivacité. Il

semble, à prendre ses paroles dans la rigueur, qu'il

se repent d'avoir passé le Jourdain et qu'il impute

à Dieu le dessein de vouloir abandonner son peu-

ple au milieu de ses ennemis. Mais comme l'Écri-

ture ne lui fait jamais aucun reproche de faiblesse,

d'incrédulité ou d'inconstance, nous devons pren-

dre son discours, comme s'il disait a Dieu : Puis-

que votre peuple, Seigneur, s'est rendu par ses

péchés indigne de votre protection et qu'il a mérité

que vous l'abandonnassiez à ses ennemis, n'aurait-il

pas mieux valu qu'il demeurât au delà du Jourdain,

que de venir se livrer ici à ses ennemis ; votre

honneur au moins n'aurait pas été compromis, ni

votre nom exposé aux blasphèmes des Cananéens :

Que vont dire ces peuples infidèles, après qu'ils

nous auront entièrement détruits ; et comment
sauverez-vous la gloire de votre nom ? Quid faciès

magno nomini tuo ! Si l'on y fait attention, dans

tout-ce discours, Josué ne paraît occupé que de

la ejoire de son Dieu, il semble craindre que Dieu

ne souffre quelque chose de la défaite des Israé-

lites.

v. 9. Delebunt nomen nostrum. Ils nous dé-

truiront sans qu'il soit jamais parlé de nous ; il

n'en échappera pas un à leur fureur. Cette exprès-

(1) Jonalh. Syr. Arjb.dc.

(2) KafgSfwÇav rutoù; iizà '.?,; rSi.ty., :<o; auv^Tpt^av

Kutoù;. Ils ont pu lire : =i-:cri ~7

(
j,i Gènes, xxxvn. 54.

(4) Ibidem, xliv. 1 j.

Levit. xxi. 10.

(6) Iliad.

A'w>-(yr~j'. 'A ytpisfo IXàjv /.<)/•/ oûOaAosadaVi

Xsu'aio xasassaXrj;, y^apfsv 3'jjayuvi r.y,z<^-<>),

Nsxtap&o 8s yitoivi piXatv' iu&tÇave '-f.'-V
-

\ i'j il. Eneid. xu. — (8 Jocl. 11. 17.

>. ;--•-. -oya :-: "-nt, 1V1 — (10 Apiid Mas. hic.
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ir>. Dîxitque Dominus ad Josue : Surge, cur jaces pro-

nus in terra ?

ii. Peccavit Israël, et prœvaricatus est pactum meum
;

tuleruntque de anathemate, et furati sunt atque mentiti,

et absconderunt inter vasa sua.

12. Ncc poterit Israël stare ante hostes suos, eosque
fugiet, quia pollutus est anathemate. Non ero ultra vo-

biscum, donec conteratis eum qui hujussceleris reus est.

13. Surge, sanctifica populum, et die eis : Sanctifica-

mini in crastinum ; haecenim d ici l Dominus Deus Israël:

Analhema in medio tui est, Israël ; non poteris stare co-

ram hostibus tuis, donec deleatur ex te qui hoc conta-

minatus est scelcre.

14. Accedetisque mane sin^uli per tribus vestras ; et

quameumque tribum sors invenerit, accedet per cogna-

tiones suas, et cognatio per domos, domusque per viros
;

in. Le Seigneur dit h Josué : Levez-vous
; pourquoi

vous tenez-vous couché par terre ?

11. Israël a péché, et il a violé mon alliance. Ils ont
pris de l'anathème

;
ils en ont dérobé ; ils ont menti, et

ils ont caché leur vol parmi leur bagage.
12. Israël ne pourra plus tenir contre ses ennemis ; et

il fuira devant eux, parce qu'il s'est souil lé de l'anathème.
Je ne serai plus avec vous, jusqu'à ce que vous ayez
exterminé celui qui est coupable de ce crime.

1 ;. Levez-vous, sanctifiez le peuple, et dites-leur : Sanc-
tifiez-vous pour demain; car voici ce que dit le Seigneur
le Dieu d'Israël : L'anathème est au milieu de vous,
Israël : Vous ne pourrez soutenir l'effort de vos ennemis,
jusqu'à ce que celui qui est souillé de ce crime soit exter-
miné du milieu de vous.

14. Vous vous présenterez demain au matin, chacun dan s
votre tribu, et le sort étant tombé sur l'une d^s tribus,

on passera de cette tribu aux familles qui la composent,
des familles aux maisons, et des maisons à chaque parti-

culier.

COMMENTAIRE

sion est assez familière aux Hébreux, perdre le

nom ou la mémoire d'un peuple, signifie l'exter-

miner, en sorte qu'il n'en soit plus parlé (1).

y. 11. Peccavit Israël. Israël a péché. Voyez

ce qu'on a dit sur le verset 1

.

Furati sunt atque mentiti. Ils ont manqué à

la promesse qu'ils m'avaient faite de me réserver

tous les métaux qu'on trouverait dans la place.

Ils ont été infidèles et désobéissants à mes ordres,

à la loi par laquelle je me réserve les choses

vouées à l'anathème (2). Il y a beaucoup d'appa-

rence qu'après le pillage de la ville, chacun était

venu apporter ce qu'il avait trouvé, parmi les dé-

pouilles, de propre à être mis dans les trésors du

Seigneur, et qu'on les avait obligés d'affirmer qu'ils

n'avaient rien autre chose. Achan fit comme les

autres ; mais il ne donna pas tout ; il mentit au

Seigneur, il crut pouvoir le tromper.

f. 12. Pollutus est anathemate. L'hébreu (]):

Ils sont devenus comme un anathème. Facti sunt in

analhema. Ils sont coupables de l'anathème ; ils se

sont souillés en prenant d'une chose dévouée et

consacrée à l'anathème. On verra dans la punition

d'A.chan, quel crime c'est de prendre et de retenir

injustement les choses consacrées à Dieu.

y. 1 3. Sanctifica populum. Ordonnez à tout

le peuple de se purifier, de se préparer à paraître

devant le tribunal du Seigneur, pour entendre ses

jugements
;
que chacun s'examine, et se dispose à

expier le crime dont Dieu se tient si offensé. On
croit que cette purification consistait à demeurer

dans la continence, à laver ses habits, à se garder

des souillures légales. Le chaldéen (4) dans Ma-
sius : Avertissez le peuple de se trouver à l'as-

semblée ; indiquez une assemblée. Le syriaque

l'entend de même. Pagnino et Montanus tradui-

sent l'hébreu simplement par (<,) Préparc- le peu-

ple. Les Septante (6) : Purifie^ le peuple.

V. 14. Quamcumque tribum sors invenerit.

L'hébreu (7) : El la tribu que le Seigneur prendra.

Il n'est pas parlé expressément du sort dans ce

passage ; il est pourtant assez croyable qu'on l'em-

ploya. On fit ici ce qu'on avait coutume de faire

dans de semblables rencontres ; on employa le

sort pour connaître la tribu, puis pour distinguer

les familles principales, ensuite les maisons, et

enfin les particuliers. C'est ainsi qu'on en usa

dans l'élection de Saùl pour roi (8), et dans l'af-

faire de Jonathas, fils de Saùl 19), qui avait mangé
du miel sans y penser, contre le commandement
du roi, son père. On régla par le sort la distribu-

tion de la terre de Canaan (10) : on détermina les

temps et l'ordre des ministres du temple à peu

près de même (11).

L'usage du sort est assez commun dans l'Écri-

ture; il paraît même autorisé dans les choses de

religion; et Dieu semble l'avoir approuvé dans

plus d'une occasion. Dans la fête de l'expiation, on

tirait au- sort lequel des deux boucs serait sacrifié,

et lequel serait le bouc émissaire (12. Dieu con-

duisit les sorts pour faire connaître la vérité dans

l'affaire d'Achan, et dans celle de Jonathas, dont

(1) Dcut. vu. 24. ix. 14. xii. ?. xxv. 19. xxiv. 20. - Psal.

ix. 6. Lxxxn. v - Isai. xiv. 22. et passirn.

(2) Lei>it. xxvu. 28.

(3) ain'i vn >3 Les Septante : lysvsOrjaav àvâ(k;j.a.

(4) not n> pot Cita populum.

15) tOTn nx nnp

(6) A"yv'.GOv tûv \x'n.

(7) mn> i:td't tatx -jtï?- -'m Les Septante : Ivai j'^-rai

r, cpiSXij r,v av Bs^Çr] Kupto;.

(8) 1. Reç. x. 10. 21.

(9) 1. Reg. xiv. 41.

(10) Num. xxiv. 55. xxxnt. 54. - Dcul. 1. 38. etc.

(11) 1. Par. xxiv. 5. 7. 8. 9. et se,].

(12) Levit. xvi. 8.
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\'-. Et quicumque illc in hoc facinore fueril deprehen-
sus, coraburetur igni cum omni substantia sua. quoniam
prsevaricatus est pactum Domini, et fecit nefas in Israël.

15. Et quiconque sera trouvé coupable de ce crime, sera
brûlé avec tout ce qui lui appartient, parce qu'il a violé
l'alliance du Seigneur, et qu'il a l'ait une chose détes-
table.

COMMENTAIRE
on a parlé. Cette voie réussit aussi lorsque les

mariniers, en danger de faire naufrage, pour avoir

reçu Jonas dans leur vaisseau, jetèrent au sort

pour savoir celui qui était cause de la tempête (1);

on se servit du même moyen, lorsque les apôtres

voulurent faire élection d'un homme en la place

de Judas (2). Enfin, Salomon nous dit que Dieu
conduit l'effet du sort (î) : Sortes mitlunlur in

sinum, sed a Domino temperantur. Et ailleurs (4),

que le sort apaise les différends, et qu'il est l'arbi-

tre entre les grands mêmes.
Mais, ni ces exemples, ni ces autorités, ne peu-

vent justifier l'usage des sorts, et il n'y a que
l'ordre de Dieu et une autorité supérieure aux
lois communes, qui aient pu rendre légitime la

conduite de Josué, pour découvrir le vol d'Achan,

et celle de Saùl, pour reconnaître qui était celui

qui avait violé la défense qu'il avait faite, de man-
ger avant le soir. Comme Dieu n'a jamais fait de
promesses absolues de découvrir par cette voie les

crimes secrets ; on ne peut aussi, sans le tenter,

s'en servir dans les jugements, pour venir à la con-

naissance des choses inconnues, à moins que lui-

même n'ait ordonné d'en agir ainsi. L'usage du
sort est encore moins permis dans le choix des

personnes pour le gouvernement civil, ou pour

le sacré. Si l'on abandonne au sort le choix du

premier roi d'Israël, et celui de l'apôtre qui doit

succéder à Judas, c'est par une volonté particu-

lière, et par un ordre exprès de Dieu. Ce fut un
prophète qui fit la première élection, ce furent les

apôtres qui firent la seconde ; et encore, les

apôtres ne firent-ils rien qu'après avoir employé
tous les moyens humains que la prudence pouvait

leur inspirer, en choisissant deux excellents sujets,

et en s'adressant à Dieu pour savoir lequel des

deux il agréait en particulier (5). Les lois de
l'Église (6) ont sévèrement condamné les sorts

dans les élections des prélats. Sortis usum in

tlectionibus perpétua damnalione prohibimus, dit le

pape Honorius. Et quelle source de confusion ne

serait-ce pas, si l'on confiait au hasard du sort une
chose aussi importante que le choix des gouver-

neurs et des chefs de l'Église, comme si Dieu
n'avait pas donné tant d'autres moyens de s'ins-

truire du mérite de ceux qu'on doit élever aux
dignités ? Si Dieu a permis que le sort qu'on jeta

dans le vaisseau où était Jonas, réussit à faire

connaître ce prophète, on n'en peut pas conclure,

que Dieu ait approuvé la conduite des matelots ;

elle ne peut être considérée que comme une action

pleine de superstitions, et contraire aux règles de
la vraie sagesse : le succès extérieur et sensible

d'une action, n'a jamais passé pour une preuve de
sa bonté morale. Enfin, le partage de la terre

Promise, par le sort, s'étant fait par l'ordre de
Dieu, il ne nous est pas permis d'en révoquer en

doute la justice et l'équité, et les théologiens

reconnaissent sans peine, que c'est surtout dans
dépareilles circonstances que l'on peut licitement

employer les sorts. Nous ne parlons point ici des

sortilèges, et des manières superstitieuses de se

servir des sorts, par l'entremise du démon, tout le

monde les condamne, sans exception ; et l'Écri-

ture, bien loin de les favoriser, les déteste partout

avec horreur.

V. Iî. COMBURETUR IGNI CUM OMNI SUBSTANTIA
sua. // sera brûle avec tout ce qui lui appartient.

On verra plus bas (7), que non seulement Achan,
mais aussi toute sa famille, son bétail, sa tente et

ses effets, furent brûlés ; et de plus, que le peuple

le lapida en haine de son crime, et amassa sur le

lieu où il avait été brûlé, et où étaient ses cendres,

un morceau de pierres, comme un monument
éternel de son crime, de son ignominie et de son

supplice. L'Écriture n'exprime pas s'il fut lapidé

et ensuite brûlé, ou si on l'accabla de pierres

dans le temps qu'il était dans les flammes ; ou

enfin si l'on ne prend pas pour une lapidation

réelle, cet amas de pierres qu'on fit sur ses cen-

dres (8). Elle ne dit pas même bien clairement, si

ses enfants subirent le même supplice que lui ;

et il y en a qui croient qu'ils assistèrent simple-

ment à la mort de leur père (9). Mais le sentiment

qui nous paraît le mieux appuyé et le plus pro-

bable, est qu'Achan et toute sa famille furent

d'abord lapidés et ensuite brûles ; et qu'en détes-

tation de leur crime, on chargea leurs cendres

d'un amas de pierres, qui servit de monument à

toute la postérité.

(t) Jouas. 1. 7.

(2) Ad. 1. 26.

(j) Prou. xvi. jj.

4 Prou, xviii. 18. Contradictionnes comprima sors,

et inter patentes quoque dijudicat.

(5) Orig. h:mil. xxin. in Josue. Nobis ab apostolis sors

ducta désignât, quia ubi ex fide intégra, et oratione pra;-

missa sors ducitur, ca quœ Dei voluntas continct in oc-

culto, sors hominibus déclarât in manifesto.

(6) Vide C. Ecclesia vcslra, lit. de sortilegiis. Item C. non

slatim, et C. non exemple
\. 24. 25. 26.

Serar. Bonfr.

(9) Rabb. apud Mas. nec répugnai. Grot.
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[6. Surgens itaquc Josue mane, applicuit Israël pcr

tribus suas, et inventa est tribus Juda.

17. Qux cum juxta familias suas esset oblata, inventa

est familia Zarc. Illam quoque per domos olfcrcns, re-

perit Zabdi,

18. Cujus domum in singulos dividens viros, invenit

Achan (ilium Charmi, lilii Zabdi, filii Zare de tribu Juda.

10. Et ait Josue ad Achan : Fili mi, da gloriam Domi-
no Dco Israël, et confitere, atque indica mihi quid fece-

ris, ne abscondas.

20. Rcsponditquc Achan Josue, et dixit ci : Verc ego
peccavi Domino Deo Israël, et sic feci.

21. Vidi enim inter spolia pallium coccineum valde bo-

num, et ducentos siclos ar^enti, ref,'ulamquc auream
quinquaginta siclorum ; et concupiscens abstuli, et abs-

condi in terra contra médium tabernaculi mei, argentum-

que fossa humo operui.

COMME
jh 19. Fili mi, da gloriam Domino...!, et

confitere. On admire ici la clémence et la dou-

ceur de Josué, digne disciple de celui qui était le

plus doux de tous les hommes (1), et excellente

figure de Celui qui est venu nous apprendre qu'ii

est doux et humble de cœur (2) ; il parle à Achan
comme à son fils, quoiqu'il le considérât comme la

cause du trouble et de la confusion de toute l'armée

d'Israël. La clémence est la vertu des grandes

âmes, et rien n'est plus honteux dans ceux qui

commandent, que de se laisser emporter par la

colère.

Ces paroles : Rende? gloire au Seigneur, signi-

fient (3) : Reconnaissez la vérité, avouez devant

Dieu, qui voit le fond des cœurs, que ses juge-

ments sont vrais et que rien ne peut se dérober à

ses lumières. En un mot, glorifiez Dieu, par un

aveu sincère de votre faute ; cet aveu d'un crime

inconnu aux yeux des hommes, est une confession

de louange et de gloire qu'on rend au Seigneur.

Cette expression se trouve en plus d'un endroit

de l'Ecriture et on peut partout lui donner à peu

près le même sens : Par exemple, lorsque les

Juifs interrogèrent l'aveugle-né et lui dirent (4) :

Rende\ gloire à Dieu, nous savons que cet homme
est un pécheur ; c'est comme s'ils disaient : Ne
nous déguisez point ici la vérité, songez que vous

parlez devant Dieu, qui voit le fond de votre

cœur; ainsi dites-nous sérieusement qui vous a

guéri : car pour Jésus, nous le connaissons, c'est

16. Josué se levant donc de grand matin, fit venir les

tribus d'Israël séparément : et le sort tomba sur la tribu

de Juda.

17. Comme elle se fut présentée avec toutes ses fa-

milles, le sort tomba sur la famille de Zaré. Cette famille

s'étant présentée par maisons, le sort tomba sur la maison
de Zabdi,

1!!. Dont tous les particuliers s'étant présentés séparé-
ment ; le sort tomba sur Achan fils de Charmi, fils de
Zabdi, fils de Zaré de la tribu de Juda.

19. Et Josué dit à Achan : Mon fils, rendez gloire au
Seigneur le Dieu d'Israël : confessez votre faute, et décla-
rez-moi ce que vous avez fait, sans en rien cacher.

20. Et Achan répondit à Josué : Il est vrai que j'ai péché
contre le Seigneur le Dieu d'Israël ; et voici tout ce que
j'ai fait.

21. Ayant vu parmi les dépouilles un manteau d ecarlate
qui était fort bon, et deux cents sicles d'argent, avec une
règle d'or de cinquante sicles, j'eus une grande passion
de les avoir, et, les ayant pris, je les cachai en terre au
milieu de ma tente, et je cachai aussi l'argent dans une
fosse que j'y fis.

NTAIRE

un trop grand pécheur, pour avoir pu faire un tel

miracle.

v. 21. Pallium coccineum. L'hébreu', : Une
robe de Sennaar. Aquila (6) : Une robe de Baby-
lone. On sait que Babylone était bâtie dans les

campagnes de Sennaar (7) ; et les étoffes de Baby-
lone sont célèbres chez les anciens. L'Écriture

désigne quelquefois les manteaux nommés addé-
reth, par l'épithète de velus ; ce fait porte à croire

qu'au moins quelques-uns étaient à la manière des
tapis de Turquie, dont la mode est très ancienne.

Moïse compare Ésaii à un addérelh, ou manteau
velu (8). Et Zacharie (9) dit qu'à l'avenir les pro-

phètes ne prendront plus de manteaux velus pour
mentir. On voit par d'autres passages, que quel-

quefois cet habit était magnifique, que les princes

s'en revêtaient: le roi de Ninive quitta son man-
teau addérelh et se revêtit d'un sac, à la prédica-

tion de Jonas (io).Josèphe (1 1) dit que le manteau
que prit Achan, était un manteau royal tout tissu

d'or.

Quant aux habits de Babylone, les anciens con-

viennent qu'ils étaient de diverses couleurs (12) ;

mais les uns veulent qu'ils aient été tissés de diffé-

rentes couleurs, les autres qu'on y ait ajouté ces

couleurs à l'aiguille, et d'autres semblent dire qu'on

les peignait. Silius Italicus (13) est pour le tissu de

plusieurs couleurs :

Vestis spirantes referens sub tegmine vultus

Quas radio celât Babylon.

(t) Nitm. xii. 5.

(3) Matth. xi. 28.

(?) Mas. Cajct. Tost. Vatab. Rabb.

(4) Johan, ix. 24.

(5) 1731? mTN peut être nysr mis Un manteau velu.

(6) Aq. ÏToXr,v [Ja,
r
ïuXcoV!zrJv. Sym. ëv8uu.a Oïvvap. Un

habit de sennar. Les Septante : ijAtjv srotxiXjjv. Un habit

de diverses couleurs.

(7) Gcnes. xi. 2. 4. 5.

(8) Gems. xxv. 2^. -tvc rmx2
(0) Zach. xiii. 4. Nec operientur pallio saccino nTW

~\yw) ut mentiantur.

(10) Jouas m. 6.

(11) Antiq. t. v. c :. XXau.ûS« PokkXeiov.sx xpuooâi n«av
ûaaajj.svr

l
v. Ad Theodorct legit yXàvt8a.

'(12) Vide Bonfr. in hune loc. —
1
ij) SU. Mal. i. xiv.
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22. Misitergo Josuc ministros, qui currentes ad taber-

naculum illius, repererunt cuncta abscondita in codem
loco, et argentura simul ;

2;. Auferentesque de tcntorio tulcrunt ca ad Josuc, et

ad omnes filios Israël, projeceruntquc ante Dominum.

24. Tollens itaque Josue Achan filium Zare, argentum-
que et pallium, et aureara régulant, lilios quoque et lilias

cius, boves et asinos, et oves, ipsumque tabernaculum.

et cunctam supellectilem (et omnis Israël cum eo , du-

xerunt eos ad vallem Aclior,

COMME
Martial favorise ceux qui tiennent pour le tissu

fait à l'aiguille (1) :

Non ego prœtulerim Babylonica picta superbe
Texta, semiramia quœ variantur acu.

Pline (2) et Apulée (3) semblent être pour la

peinture. Colores diverses picturœ inlexere Babylon

maxime celebravit, et nomen imposuit. Les Septante

traduisent 4) : Un habit fin, de diverses couleurs.

Aquila (5) : Un long habit babylonien. L'auteur de

la Vulgate,qui a écrit que ce manteau de Babylone

était de couleur d'écarlate ou cramoisi, a voulu

apparemment marquer des vêtements de pourpre

enrichis par un tissu de diverses autres couleurs,

car la pourpre de Babylone n'est nullement connue.

Ducentos siclos. C'est-à-dire de la valeur de

566 francs.

Regulam auream. L'hébreu (6; : Une langue

d'or, une masse, une lame, un lingot d'or, en

forme de langue. Du temps de Josué, on n'avait

ni or, ni argent monnayé. On le conservait en

barres et en lingot.

Argentumque fossa humo operui. On peut

donner deux sens à l'hébreu (7) : Et j'ai mis l'ar-

gent sous lui (8), sous cet habit babylonien ; ou

sous la terre ; ou enfin j'ai caché l'argent sous

tout cela (9).

v. 2 5. Ad omnes filios Israël. Les Septante (10) :

A tous les anciens d'Israël. Ils vinrent présenter

tout cela devant Josué et devant les anciens qui

attendaient avec le peuple, devant le Seigneur,

l'issue de cette affaire.

\. 24 . Filios et filias ejus. Les rabbins 11)

veulent que les enfants d'Achat) aient été compli-

ces de son vol, car il n'est pas croyable qu'il ait

pu cacher dans le milieu de sa tente, ce qu'il avait

pris, sans que ses enfants le sussent. Mais quand

on dirait, avec saint Augustin 1 2, et avec d'autres

22. Josué envoya donc des gens, qui coururent à la

tente d'Achan, et trouvèrent tout ce qui était caché, l'ar-

gent comme le reste.

2j. Et, ayant tiré toutes ces choses hors de sa tente, ils

les portèrent à Josué, et a tous les enfants d'Israël, et les

jetèrent devant le Seigneur.

24. Or Josué et tout Israël qui était avec lui, ayant pris

Achan fils de /are, et l'argent, le manteau, et la règle
d'or, avec ses Mis et ses filles, ses bœufs, ses Anes et ses
brebis et sa tente même, et tout ce qui était à lui, les

menèrent en la vallée d'Achor,

XTAIRE

commentateurs, que les enfants d'Achan étaient

innocents du crime de leur père, on ne pourrait

pas putir cela accuser Dieu d'injustice, puisque le

Juge souverain de toutes les créatures, est toujours

en droit de nous redemander notre vie, qu'il ne

nous a prêtée que comme un créancier prêterait

de l'argent à son débiteur, sans aucun temps
limité et précis (13) ; Dédit usuram vitœ tamquam
pecuniœ, nulla prœstiia die. La sévérité de ce châ-

timent était nécessaire dans ces commencements,
pour tenir le peuple dans le respect, dans la crainte

et dans une parfaite soumission aux ordres de
Dieu.

Duxerunt eos ad vallem Achor. Les Sep-

tante : Il le mena, etc. La vallée d'Achor était

dans le territoire de Jéricho, dit Eusèbe (14), et

elle était encore de son temps connue sous son

ancien nom. Il dit ailleurs, qu'Achor était un vil-

lage désert,dont la place se nommaitMac dommëi,

ou, comme lit saint Jérôme, Malcdommim; il y avait

ordinairement des gardes, pour protéger le chemin

de Jérusalem à Jéricho. Saint Jérôme (l<) place la

vallée d'Achor au nord de Jéricho et le village

d'Achor dans la tribu de Juda : il met Malcdom-
mim sur les confins des tribus de Juda et de Ben-

jamin, et il remarque que c'est de ce lieu que le

Sauveur fait mention dans l'Évangile, lorsqu'il

parle d'un homme qui fut blessé et laissé pour

mort par des voleurs, comme il allait de Jérusalem

à Jéricho (161. C'était pour la sûreté des voyageurs

qu'on avait bâti dans ce dangereux défilé, un petit

fort où se tenaient des soldats. Mais si la vallée

d'Achor était dans la tribu de Juda, ou même sur

les confins des deux tribus ; et si le village d'Achor

était sur le chemin de Jérusalem à Jéricho, il est

visible qu'il était plutôt' au couchant et au midi,

qu'au nord de Jéricho, comme le remarque fort

(1) hfartial.Lvm.Epig.2S. Vide cumdem in apophorelis

et Petron. Plumato amictus aureo Babylonico.

(2) Plin. lib. vin. 48.

(?) A put. Ftorid. I. i.

(4) WC/.r^/ -o'.zf/.v uïav v.ï/.çt. Gloss.v Cyrill. arefrjjv

trcpaTuÔTtxT]v.Lucifer : Stolam variam opt :num.In!erp.Origen.

dextralia pura.

(î) StoXtjv PaSuXcov.y.rjv.

(6) iriN ;-- nwb
(7) rt'rnn -::rr

S. B. — T. III.

8 Pagn. Montan. Vat. Drus. Mas.

(9) Lc'.s' Septante, Jonath, Arab. clc.

(10) II y',- T.x-r.x%7.yi-yj-.iy'ij; ['aparjA.

(11) Thalmudici apud Mas.

(12) Aug. quœst.S. in Josue. Mas.Comel. Juni. Mcnoch

Bonfr.

(ij) Tull. Tusculan. queest. 1. 1.

1 1 Euseb. in lacis, primo loco in Achor, de lit'. Jesu.

(15) In locis, sub voce A clior secundo loco.

(iO) Luc. x. jo.
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25. Ubi dixit Josue : Quia turbasti nos, exturbette Do-
minus in die luic ! Lapidavitque eum 01 s Israël; et

cuncla qua: illius erant, igné consumpta sunt.

26. Congregaveruntque super eum acervum magnum
lapidum, qui permanet usque in preesentem diem. Et

aversus est furor Domini ab cis : vocatumque est nomen
loci illius, Vallis Aehor, usque hodic.

COMME
bien Bonfrère et comme il le prouve par Josué,

qui, en décrivant la ligne qui s'étend du côté de

Benjamin, dit (1) : Depuis la vallée d'Achor, qui

regarde Galgala du côté du midi, et qui est vis-à-vis

la moulée d Adommim.

;
v. 2v Quia turbasti nos, exturbet TU Domi-

nus in die hac. Il fait allusion au nom d'Achor,

ou Achar, qui signifie en hébreu troubler. Quel-

ques auteurs ont cru que la vallée d'Achor avait

été appelée ainsi par allusion au nom d'Achan,qui

est toujours nommé Achar par les Grecs ; mais il

n'est pas besoin de recourir à cette étymologie.

L'hébreu peut se traduire ainsi à la lettre (2) : O
combien vous nous ave\ causé de trouble! Le Sei-

gneur vous troublera en ce jour ; ou, Que le Sei-

gneur vous jette vous-même aujourd'hui dans le

trouble. Les Septante (3) : Pourquoi ave\-vous été

pour nous un sujet de malheur) Que le Seigneur

vous extermine comme il fait aujourd'hui. Quel-

ques interprètes (4) ont inféré de cette parole, au-

jourd'hui, que ce malheureux Achan n'avait point

été puni en l'autre vie pour son vol ; la peine qu'il

souffrit en celle-ci ayant assez expié son crime :

mais, quoiqu'il y ait beaucoup d'apparence que son

supplice et sa confession ingénue lui méritèrent la

miséricorde de Dieu pour le siècle futur, il faut

toutefois reconnaître que la preuve qu'on en pour-

rait tirer de cet endroit est des plus faibles.

Lapidavit eum omnis Israël, et cuncta qvM
illius erant igné consumpta sunt. C'est sur ce

passage qu'est fondée l'opinion de ceux qui veu-

lent qu'Achanseul ait souffert la mort. La Vulgate

ne marque point que ses enfants aient été ni lapi-

dés, ni brûlés ; mais le texte hébreu ne favorise

pas ce sentiment ; il paraît même bien positif pour

le contraire (5) : Et tout Israël l'écrasa de pierres,

et ils les brûlèrent dans le feu, et ils les lapidèrent

à coup de pierres. Les Septante et le chaldéen ont

lu de même ; et ce dernier dit qu'ils furent brûlés

après avoir été lapidés. Les Juifs (6) disent

qu'Achan fut brûlé comme sacrilège, et qu'il fut

25. Où Josué lui dit : Parce que vous nous avez tous

troublés, que le Seigneur vous trouble en ce jour! Et

tout Israël le lapida ; et tout ce qui avait été à lui, fut

consumé par le feu.

Et ils amassèrent sur lui un grand monceau de pierres,

qui est demeuré jusqu'aujourd'hui. Ainsi la fureur du Sei-

gneur se détourna de dessus eux, et ce lieu fut appelé,

et s'appelle encore aujourd'hui, la vallée d'Achor.

NTAIRE
lapidé pour avoir violé le sabbat, en faisant ce

vol, et en le cachant ce jour-là. On sait que la

violation du sabbat fut autrefois punie dans le dé-

sert, par la lapidation (7), et que la peine de l'ana-

thème et du sacrilège, dont on s'était rendu cou-

pable, était le feu ; on consumait par le feu les

choses dévouées à l'anathème (8), et on punissait

de la même peine les violateurs superbes et inso-

lents des préceptes divins (9); mais pourquoi

ces subtilités ? Ce cas était particulier, et Dieu
ordonna apparemment à Josué le supplice particu-

lier dont il voulait que ce crime fût expié, sans

avoir égard aux lois communes et ordinaires.

y. 26. Congregaverunt super eum acervum
magnum lapidum.On a déjà mentionné le sentiment

de quelques interprètes (10), qui veulent que la

lapidation dont il a été parlé, ne soit autre chose

que ce tas de pierres qu'on amassa sur les cendres

d'Achan et de ses enfants ; mais il y a plus d'ap-

parence qu'ayant été d'abord lapidés, puis brûlés,

on fit enfin sur leurs cendres l'amas de pierres

dont nous parlons, comme un monument de l'hor-

reur que les Israélites avaient de leur crime. On
en usa de même quelque temps après envers le

roi de Haï (1 1), et longtemps plus tard envers Ab-
salom (12). Peut-être aussi qu'Achan ayant été atta-

ché à un poteau pour être brûlé, on l'accabla de

pierres, au même endroit, en sorte qu'il fut tout à

la fois brûlé et lapidé. C'est ainsi qu'on en usait,

d'après un voyageur, parmi les Turcs (13) : lors-

qu'un homme est condamné au feu, on allume

auprès du poteau auquel il est attaché un grand

feu, du côté du vent, en sorte que le vent porte

la flamme et la fumée vers le criminel et le tou-

che par intervalle; pendant ce temps le peuple lui

jette des pierres et le charge d'outrages. De cette

manière, il est en même temps brûlé et lapidé.

Sens spirituel. La prière désespérée de Josué

était la figure de cet autre cri : « Mon Dieu, mon
Dieu, pourquoi m'avez-vous abandonné ? »

(1) Josue. xv. 7.

(2) mn> imsy» iam37 na

(>) Ts ùXéOpeuaa; r;;j.ôé; ; éÇoXoOpeoaai as Kuptu;, /.arà xaî

arjjj.spov.

(4) Vide Mas. cl Drus.

(5) srn -npon «ma chk iswi un "wiw» bs inx iditi

(6) Munst. ex Hcbr. —

(8) Dent. xiii. 15. 16.

(9) Num. xv. )o.

(10) Serar. Bonfr.

(il) Josue vin. 29.

(12) 11. Reg. xviii. 17.

(ij) Voye^ Roger, Terre sainte

Num. xv. j2. 35.

/. 11. c. 17. p. J26.



CHAPITRE HUITIEME

Prise de la ville de Haï. Bénédictions et malédictions prononcées par le peuple

sur les montagnes d'Hébal et de Gan'-im.

i. Dixit autem Dominus ad Josue : Ne timeas, neque
formides. Toile tecum omnem multitudinem pugnatorum,
et consurgens ascende in oppidum liai ; ecce tradidi in

manu tua regem ejus.et populum, urbemque et terrant.

2. Faciesque urbi Hai, et régi ejus, sicut fecisti Jéri-

cho, et régi illius; prsedam vero, et omnia animantia di-

ripietis vobis.Pone insidias urbi post eam.

i. Le Seigneur dit alors a Josué : Ne craignez point,

et ne vous effrayez point. Allez, prenez toute l'année, et

marchez contre la ville de Haï.Je vous en ai livré le roi

et le peuple, la ville, et tout le pays.

2. Et vous traiterez la ville de Haï et son roi, comme
vous avez traité Jéricho et son roi ; mais vous prendrez

pour vous tout le butin et tous les bestiaux. Dressez une
embuscade derrière la ville.

COMMENTAIRE
V. I. TOLLE TECUM OMNEM MULTITUDINEM PU-

GNATORUM. Masius veut que Josué n'ait pris que

trente mille hommes cL1 toute l'armée, dont il mit

cinq mille en embuscade, et marcha avec les vingt-

cinq autres mille contre Haï. Il explique le texte

de cette manière : Prenez dans toute l'armée des

gens de guerre, trente mille combattants des plus

braves. Mais le texte est trop formel pour souffrir

qu'on lui donne cette explication violente ; Josué

prit tous ceux qui portaient les armes, laissa dans

le camp de Galgala toute la multitude inutile ; il

choisit dans son armée trente mille hommes pour

l'embuscade, en mit cinq mille autres en un autre

endroit, et se présenta devant Haï avec le reste

de l'armée d'Israël. Voilà l'idée générale que

l'Écriture nous donne du partage des troupes de

Josué. On verra dans la suite l'ordre et l'exécu-

tion de cette entreprise.

v. 2. Faciès urbi Haï, et régi ejus, sicut

fecisti Jéricho, et régi illius. Vous prendrez

Haï et son roi ; vous ferez mourir celui-ci, et

vous ruinerez la ville, comme vous avez fait à Jéri-

cho. Mais avec cette différence, qui est marquée

plus loin, que l'on pendit le roi de Haï, ce que

nous ne lisons pas qu'on ait fait à celui de Jéricho,

et qu'on abandonna au peuple le pillage de Haï,

ce qui ne fut pas permis à Jéricho.

Pone insidias urbi post eam.On croit que cette

embuscade fut mise à l'occident de Haï, car or-

dinairement ce mot derrière, signifie l'occident
;

ainsi l'embuscade était entre Haï et Béthel (i);

mais un peu en tirant vers le midi, en sorte que

ni les habitants de Béthel ni ceux de Haï, ne s'en

aperçurent pas (2). On s'étonne que Dieu, qui

pouvait si aisément par sa puissance infinie écraser

Haï et ses habitants, ait voulu employer l'artifice

et le stratagème pour donner la victoire aux Hé-
breux ; moyens qui paraissent au-dessous de la

grandeur du Tout-Puissant, et que certains

peuples et quelques généraux ont rejetés, comme
plus capables de ternir leur gloire, que d'en aug-

menter l'éclat. Alexandre le Grand disait qu'il

ne voulait pas dérober la victoire (3); les anciens

Grecs et les Tibaréniens avertissaient leurs enne-

mis du temps et du lieu du combat ; les anciens

Romains ne savaient ce que c'était que les ruses

et les détours dans la guerre ; Non fraude neque

occulte, sed palam cl armatum populum Romanum
hosles suos ulcisci. Ils ne cherchaient point de vic-

toire qu'à force ouverte et de bonne guerre ; ils

voulaient que leurs ennemis fussent convaincus de

leur valeur, et qu'ils se soumissent à eux sans re-

gret, comme aux plus forts.

Mais Dieu est-il obligé de faire toujours des

miracles r La présomption des habitants de Haï

méritaitd'ètretrompéeparunstratagème; les Israé-

lites, découragés par leur première défaite, avaient

besoin d'être rassurés par le gain d'une victoire

prompte et aisée ; enfin les exemples dont on a

parlé sont à la vérité louables, et marquent une

grandeur d'âme et une générosité peu communes,

mais ils ne prouvent pas qu'il soit défendu en

guerre de se servir de ruses, d'embuscades et de

stratagèmes. Les plus habiles, les plus sages et

les plus justes généraux, tant du peuple de Dieu,

que d_'s étrangers, n'ont jamais cru que la ruse

fût défendue. Saint Augustin (4) avance que, dans

une juste guerre, on peut indifféremment employer

la ruse ou la force : Cum juslum bellum suscipi-

lur, ulrum aperla pugna, ulrutn ex insidiis vincal,

(1) Voyez le verset 2 du chapitre vu.

(2) Voyez le verset 17 où il est dit que les habitants de

Béthel vinrent au secours de ceux de Haï.

(;) Vide Grot. de jure belli d pacis, I. ni. e. 1. art. 20.

etSerar. in Josue. c. '>'>. ^u.vst. 2.

(4; ,\"
.

. queest. 10 in Jcsnc.



52 JOSUÉ, VIII. — STRATAGÈME DE JOSUÉ

;. Surrexitqu Jo m ' omnis exercitus bellatorum
cuni eo, ut ascendercnt in Hai; et electa triginta millia

virorum fortium misil nocte,

4. Praecepitque eis, dicens : Ponitc insidias post civi-

tatem ; nec longius recedatis, et eritis omnes parati :

5. Ego autem, et reliqua multitude quœ mecum est,

accedemus ex adverso contra urbem ; cumque exierint

contra nos, sien l ante fecimus, fugiemus, et terga verte-

mu s,

6. Donec persequentes ab urbe longius proirahantur;

putabunt enim nos fugere sien t prius.

7. Nobis ergo fugientibus, et illis persequentibus, con-

surgetis de insidiis, et vastabitis civitatem ; tradetque

eam Dominus Deus vester in manus vestras.

8. Cumque ceperitis, succendite eam, et sic omnia fa-

cietis, ut jussi.

o. Dimisitque eos, et perrexerunt ad locum insidiarum,

sederuntque inter Betliel et Hai, ad occidentalem plagam
urbis Hai. Josue autem nocte illa in medio mansit po-
puli.

j. Josué se leva donc, et toute l'armée avec lui. pour
marcher contre Hai. et il envoya la nuit trente mille

hommes choisis parmi les plus vaillants,

4. Auxquels il donna cet ordre : Dressez une embuscade
derrière la ville ; ne vous éloignez pas beaucoup, et tenez-

vous tous prêts
;

5. Et pour moi, j'irai attaquer la ville d'un autre côté

avec le reste du peuple qui est avec moi ; lorsqu'ils sor-

tiront contre nous, nous tournerons le dos pour fuir,

comme nous avons fait auparavant,

<>. Jusqu'à ce que ceux qui nous poursuivront aient été

attirés plus loin de la ville ; car ils croiront que nous

fuyons en elTet, comme nous avons fait la première fois.

7. Lors donc que nous fuirons, et qu'ils nous poursui-

vront, vous sortirez de votre embuscade, et vous rava-

gerez la ville ; car le Seigneur votre Dieu vous la livrera

entre les mains.

.uiand vous l'aurez prise, brûlez-la, et faites tout selon

l'ordre que je vous donne.

9. Josué les ayant donc fait marcher, ils allèrent au

lieu de l'embuscade, et se mirent entre Béthel et Haï,

du côté qui regarde l'occident de la ville de Haï ; mais

Josué demeura pendant la nuit dans le camp avec le

peuple,

10. Et le lendemain, s'étant levé avant le jour, il fit la

revue de ses gens, et marcha avec le gros de l'armée,

s'étant mis avec les anciens à la tête de ses troupes.

10. Surgensque diluculo recensuit socios, et ascendit

cum senioribus in fronte exercitus, va'latus auxilio pu-

gnatorum.

COMMENTAIRE
peut aussi l'expliquer ainsi : Prenez garde vous

autres qui alle\ dresser une embuscade, qu'on ne

niliil ad justillam inlercsl. Il n'y a dans la rigueur

ni tromperie, ni mensonge dans cette conduite.

Ce n'est point agir contre la bonne foi, ni contre

la charité , de ne point découvrir à son ennemi

ses vues, ses desseins et ses actions ; il est sou-

vent permis de dissimuler la vérité, dit Saint Au-
gustin (1). Veritatem occultare prudenter sub aliqua

dissimulatione. On n'agit pas contre la justice, en

usant envers son prochain d'une liberté, dont on

lui permet l'usage envers soi ; il y a entre ceux

qui sont en guerre, une convention tacite de pren-

dre mutuellement leurs avantages, et de nuire à

leurs ennemis par force ou par adresse ; Dolus an

virlus quis in hosle requiratï

p. 3. Triginta millia virorum misit nocte. Il

leur dit d'aller se mettre en embuscade derrière

Haï. Il y eut deux corps placés en embuscade,
entre Béthel et Haï, l'un de vingt-cinq, et l'autre

de cinq mille hommes (verset 12).

f. 4. PONITE INSIDIAS POST CIVITATEM. Voici Ce

que porte l'hébreu à la lettre (2) : Voye\ , vous

qui alle^ vous metlre en embuscade derrière la ville,

ne vous éloigne^ pas beaucoup de la ville, et soye\

tous tout prêts. Josué leur recommande deux
choses : la manière de se poster le plus près qu'ils

pourront de la ville, sans qu'on les aperçoive : la

seconde, qu'ils soient attentifs aux mouvements
des ennemis, et qu'aussitôt qu'il sera temps, ils se

jettent dans la ville, et occupent tous les passages

par où les ennemis pourraient s'échapper. On

vous surprenne par derrière la vdle ; ou qu'on

n'amène du secours à la ville par derrière (3).

y. 5. Sicut ante fecimus, fugiemus. L'hébreu

porte simplement 14; : Nous fuirons devant eux.

Ni Josué, ni le plus grand nombre de ceux qui

l'accompagnaient, n'avaient pas fui auparavant,

puisqu'ils n'étaient pas à la première expédition

contre Haï.

y. 7. Vastabitis civitatem. L'hébreu (5) : Vous

vous rendre^ les maîtres de la ville. Ou vous en

chasserez les habitants, ou enfin vous dépouillerez,

vous pillerez, vous détruirez la ville.

v. 8. Succendite eam. Brûle\-la. Ils ne devaient

d'abord mettre le feu qu'à quelques maisons,

pour donner le signal qu'ils étaient entrés : si l'on

eût mis le feu partout, Israël n'aurait pu profiter

du pillage.

p. 9. Mansit Josue nocte illa in medio populi.

Pour ne point donner d'ombrage aux ennemis,

Josué demeura à Galgala avec toute l'armée durant

la nuit. Il n'en partit que le lendemain de grand

matin ; Haï n'était éloignée du camp que d'en-

viron trois lieues. Ce ne fut pas Josué qui con-

duisit le détachement qui devait être mis en em-

buscade.

v. 1 o. Recensuit socios, et ascendit cum senio-

ribus. Voici l'hébreu à la lettre : // visita, ou il

fit la revue du peuple, cl il alla lui et les anciens, à

(1) A 11g. contra mendac. c. 10.

(2) ixo -i>yn ta ip»mn in "i»yn irisa yvï noia ans i*n

(5) Vide Drus.

(4) 13D21 ÎU1VN13 "IWN3 linXipb ISS

(5) Tvn ns —rramn
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ii. Cuinque venissent cl ascendissent ex adverso civi-

tatis. steterunl ad septentrionalera urbis plagam, intcr

quara et eos erat vallis média.

ia. Quinque autem millia viros elegerat, ci posueratin
i 11 sid iis intcr Bethel et Hai, ex occidentali parie ejusdem
civitatis.

i;. Omnis vero reliquus exercitus ad aquilonem aciem
dirigebat. ita ut novissimi illius multitudinis occidentalem
plagam urbis attingerent. Abiit ergo Josuc noetc il la, et

stetit in vallis medio.

14. Quod cum vidist-et re\ liai, festinavit manc, et

egressus est cum omni exercitu civitatis, direxitque
aciem contra desertum, ignorans quod post tergum late-

rent insidiœ.

h. Ft lorsqu'ils furent arrives, et qu'ils furent montés
devant la ville, ils s'arrêtèrent du côté du nord : il y avait

une vallée entre eux et la ville.

12. Josué avait choisi cinq mille hommes, qu'il

mis en embuscade, entre Béthel et Haï, à l'occident de
la même ville,

ij. Iù tout le reste de l'armée fut rangée en bataille

du côté du nord, en sorte que les derniers rangs s'éten-

daient jusqu'à l'occident de la ville. Josué ayant donc
marché cette nuit-là, s'arrêta au milieu de la vallée.

14. Ce que le roi de Haï ayanl vu, i! sortit en grande
hâte dès le point du jour avec toute l'armée qui était

dans la ville, et il conduisit ses troupes en bataille du
côté du désert, ne sachant pas qu'il y avait des gens en
embuscade derrière lui.

COMMENTAIRE
la tête d'Israël à Haï. Il ne faut pas croire que les envoya occuper un poste qui lui parut impor-
dans cette marche si prompte, et où il fallait tant tant pour son dessein.

de diligence, il se soit arrêté à faire une revue v. 13. Ita ut novissimi multitudinis occiden-
exacte et générale d'une armée de plus de six cent talem plagam urbis attingerent. On peut donner
mille hommes. Il se contenta seulement de savoir un autre sens à l'hébreu (1) : Et il mil son embus-
des officiers le nombre et l'état de ses troupes, et

si tout était disposé pour marcher à l'ennemi. Les
anciens d'Israël dont il est parlé ici, sont les chefs

et les officiers. qui étaient établis sur chaque tribu
;

ou les principaux des tribus, respectables par leur

Age et leur autorité, qui assistaient Josué de leurs

conseils et de leur présence.

cade à l'occident de la ville (2), comme on l'a déjà

remarqué plus d'une fois. Mais il y a d'habiles

commentateurs (3) qui soutiennent qu'il faut suivre

ici la Vulgate.

Abiit nocte illa. Il a été dit plus haut au ver-

set 9, que Josué passa la nuit au milieu de son

peuple ; et au verset 10, qu'il partit de grand 111a-

v. 11. Steterunt ad septentrionalem urbis tin avec ses troupes ; enfin il est dit ici qu'il vint

plagam inter quam et eos vallis erat média. Le
camp de Galgalad'où partit Josué avec son armée,

était au midi de Haï. L'armée lit un circuit vers

l'orient de cette ville, pour aller l'attaquer du côté

du nord. Josué parut donc avec ses troupes sur une
colline au nord de la ville. Ce fut sur cette colline

qu'il rangea son armée, en sorte que son aile

droite s'avançait assez loin vers l'occident, comme
il est marqué au verset 15. Ita ut novissimi multi-

tudinis occidentalem urbis plagam attingerent. Josué
descendit ensuite dans le vallon comme pour atta-

quer Haï, stetit in vallis medio ; mais le roi, l'ayant

aperçu, sortit précipitamment de Haï pour lui livrer

la nuit se présenter devant Haï ; ce qui semblerait

marquer deux nuits et un jour. Mais on peut aisé-

ment concilier tout cela, en disant que Josué

envoya sur le soir les troupes qui devaient s'em-

busquer, se saisir de leur poste. Pour lui, il

demeura dans le camp avec ses troupes, jusque

bien avant dans la nuit ; dès le grand matin, et

avant le jour, il se mit en marche, et arriva en

présence de Haï,qui n'est éloignée de Galgala que

de trais lieues, avant le lever du soleil ; il y rangea

son armée, et le matin, le roi de Haï l'attaqua 141.

v. 14. Egressus est cum omni exercitu civi-

tatis. L'hébreu (5), Il vint à la rencontre d'Israël

la bataille; les troupes de Josué qui avaient ordre pour faire la guerre, avec tout son peuple dans le

de battre en retraite, se retirèrent sur la même
colline d'où elles étaient descendues ; le roi de

Haï s'étant avancé pour les poursuivre, permit à

l'embuscade de Josué, qui était dans la vallée

voisine, de se jeter dans la ville.

V. 12. QUINQUE MILLIA VIROS ELEGERAT. JuS-

qu'ici nous avons parlé de ces cinq mille hommes,
comme d'un détachement tiré des trente mille que

Josué avait envoyés la nuit précédente se cacher

dans la vallée qui était au couchant de Haï. Mais
le texte semble dire ici que ce fut ce général lui-

même, qui détacha ces cinq mille hommes, et qui

temps précis ; ou au lieu déterminé. Ce qui peut

recevoir plusieurs explications. Ils sortirent aus-

sitôt qu'ils eurent aperçu les Israélites; ou, ils

furent prêts aussitôt que le roi leur eût donné ses

ordres, ou bien, ils sortirent de la ville en même
temps, à la même heure, et au même lieu où le

combat s'était livré auparavant.Ou entîn, ils vinrent

à point nommé comme on les attendait.

DlREXIT ACIEM CONTRA DESERTUM. On Croit

qu'il les conduisit du côté du désert de Béthel,

ou de Bethaven, dont il est parlé en quelques

endroits de l'Écriture (61.Ce désert était un terrain

1 " -•- ~-Z 13pj TNT

(2) lia Chald. Munst. Vatab. Drus. Mas.

(j) Jun. et Trcmcll. Pisc. Cornet. Bonjr.

(4) Vide Cornet, a Lapide. Bonfr. ele.

(5) yrz- •-" -z- Min -z-'-z: i

?N-lW> r*--.'- 1NS»1

6) Josui xvin. 12
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i^.Josuc vcro et omnis Isracl cesserunt loco, simu-

lantes metum, et fugientes per solitudinis viam.

16. At illi vociférantes pariter, et se mutuo cohortantes,

persecuti sunt cos ; cumque recessissent a civitate,

17. lu ne unus quidem in urhe liai et Bethel rcmansis-

set qui non persequeretur Israël (sicut eruperant aperta

oppida relinquentes),

18. Dixit Dominus ad Josue : Leva clypcum, qui in

manu tua est, contra urbem Mai, quoniam tibi tradam

eam.

19. Cumque elevasset clypcum ex adverso civitatis,

insidiœ, quas latebant, surrexerunt confestim ; et pergen-

tes ad civitatem, ceperunt, et succenderunt eam.

20. Viri autem civitatis, qui persequebantur Josue, res-

picientes et videntes l'umum urbis ad cajlum usque cons-

cendere, non potuerunt ultra hue illucque diffugere,

prsesertim cum hi qui simulaverant fugam, et tendebant

ad solitudincm, contra persequentes fortissime restitis-

sent.

15. En même temps, Josué et tout Israël lâchèrent le

pied, comme s'ils eussent été saisis de frayeur, et se mirent
à fuir par le chemin qui mène au désert.

16. Mais ceux de Haï jetant tous ensemble un grand
cri, et s'encourageant mutuellement, les poursuivirent

; et

étant tous sortis de la ville,

17. Sans qu'il en demeurât un seul dans Haï et dans
Bethel, qui ne poursuivit Israël, ils laissèrent leurs villes

ouvertes, tant ils mettaient d'ardeur à courir.

1!!. Le Seigneur dit à Josué : Levez contre la ville de
Haï le bouclier que vous tenez à la main, parce que je

vous la livrerai.

19. Et, dès qu'il eût levé son bouclier contre la ville,

ceux qui étaient cachés en embuscade.se levèrent aussitôt

et marchèrent vers la ville, la prirent, et la brûlèrent.

20. Mais les habitants de la ville qui poursuivaient Josué,
regardant derrière eux, et voyant la fumée de la ville

qui s'élevait jusqu'au ciel, ne purent plus fuir d'un côté
ni d'un autre ; surtout après que les Israélites, qui avaient

fait semblant de fuir, et qui marchaient du côté du désert,

se fussent retournés contre eux. et eussent attaqué vive-

ment ceux qui les poursuivaient auparavant.

COMMENTAIRE
entre Bethel et Haï, qui, n'étant point propre à

être cultivé, ne servait que de pâturage aux bes-

tiaux, et ne produisait que des herbes. Car c'est

là ce qu'on appelle ordinairement désert, dans le

style des Hébreux.

Ignoransquod posttergum laterent insidi>e.

L'hébreu, derrière la ville, ou au couchant de la

ville. Voyez le verset 2. Ce roi marchait du côté

du nord contre Josué, qui feignait de s'enfuir par

le chemin du désert dont on a parlé.

f. 15. Cesserunt loco, simulantes metum et

fugientes. L'hébreu à la lettre (1) : Ils furent bat-

tus, et ils s'enfuirent. Mais tous les interprètes

conviennent que les termes du texte marquent

simplement une retraite feinte de la part d'Israël,

et non pas une vraie victoire de la part du roi de

Haï ; on pourrait traduire : Ils se firent vaincus,

ils prirent la fuite comme s'ils eussent été vérita-

blement battus. Comme on dit dans l'Écriture, il

se fait grand, il se fait riche, il se fait pauvre, de

ceux qui, sans avoir la réalité de ces choses, en

prennent les apparences. Les troupes de Josué

prirent la fuite du côté du désert, apparemment vers

la plaine de Jéricho, où était leur camp.

y. 17. Nec unus quidem in urbe Haï et Bethel

remansisset. Que faisaient les habitants de Bethel

dans cette affaire,puisqu'on ne les attaquait pas ? On
dit que la proximité (car ces deux villes n'étaient

éloignées que d'une lieue) et l'évidence du dan-

ger, les avaient joints avec ceux de Haï contre les

Israélites, et qu'ils s'étaient enfermés dans Haï

pour secourir leurs voisins. La Vulgate semble dire

que les troupes de H aï et de Bethel sortirent séparé-

ment decesdeux villespour fondresur lesHébreux.

Sans doute que les habitants de Bethel, ayant

aperçu de leur ville les Israélites qui fuyaient, se

mirent d'abord en devoir de les poursuivre, et sor-

tirent tous en foule comme à une victoire assurée;

mais, avant qu'ils eussent pu joindre les Israélites,

ceux-ci firent volte-face, se jetèrent sur les troupes

de Haï et les défirent. Pendant ce temps-là, celles

de Bethel eurent le loisir de se retirer dans leur

ville, sans que les Israélites se missent en peine

de les poursuivre.

f. 18. Leva clypeum. On croit 2 que Josué

était convenu auparavant qu'il élèverait son bou-
clier, pour donner le signal à ses troupes qui

étaient en embuscade, de marcher contre la ville,

et à ceux qui feignaient de se sauver, de se retour-

ner et de frapper l'ennemi. Et en effet, aussitôt

que Josué haussa son bouclier, l'embuscade paraît

et se met en mouvement, le combat commence.
Josué mit son bouclier au haut d'une pique en

guise d'étendard, afin qu'on le vît de plus loin,

comme cela se pratiquait quelquefois dans de

pareilles occasions (3).

v. 19. Succenderunt eam. Ils mirent le feu en

quelques endroits; elle ne fut entièrement réduite

en cendres qu'après le pillage. Voyez le verset 8.

v. 20. Non potuerunt ultra huc illucque

diffugere. L'hébreu (4) : Ils n eurent plus de main

pour fuir. Ils n'eurent plus de courage, plus de

force (5), plus de moyen de fuir.Ou plutôt, ils n'eu-

rent plus d'espace, d'étendue pour fuir. La main

est souvent mise pour marquer l'étendue : par

exemple (6) : Cette mer spacieuse en mains ; et ail-

leurs : Qui paissaient, qui campaient à leur main(?),

auprès d'eux, dans leur voisinage.

(1) ïwi . . . iy»n

(2) Joseph. Antiq. I. v. c. 1. Rabb. Lirait. Abul. Vatab.

Juni. etc.

(5) Polyan. Siratag. t. 1. c. 45. Vide Cteric. hic.

(4) cub nn> —-'7 ->- sb

(5) Jonat. R. Salem.

(6) Psal. cm. 25.

(7) on>npi "v/n ;>_ i«si
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2t. Vidcnsque Josuc el omnis Israël quoj capta esset

civitas, et l'unnis urbis ascenderet, reversus percussit

viros Hai.

22. Siquidem et î 11 i qui ceperant et succenderant civi-

tatem, egressi ex urbe contra suos, medios hostium fe-

rire cœperunt. Cum crgo ex utraque parte adversarii

c ederentur, ita ut nullus de tanta multitudine salvaretur,

2!. Regem quoquc urbis Hai apprehenderunt viven-

tem, et obtulerunt Josue.

24. Igitur omnibus interfcctis, qui Israelem ad déserta

tendentem fuerant persecuti, et in eodem loco gladio

corruentibus, reversi lilii Israël percusserunt civitatcm.

25. Erant autem qui in eodem die conciderant a viro

usque ad mulierem duodecim millia hominum, omnes
urbis Hai.

20. Josue vero non contraxit manum, quam in sublime

porrexerat, tenons clypeum, donec interlicerentur omnes
nabi tatores Hai.

27. Jumenta autem et prsdam civitatis diviserunt si bi

filii Israël, sicut prasceperat Dominus Josue.

28. Qui succendit urbem, et fccit eam tumulum sempi-
ternum :

2'<. Regem quoque eius suspendit in patibulo usque ad
vesperam et solis occasum. Prœcepitque Josue, et de-
posuerunt cadaver ejus de cruce

;
projeceruntque in ipso

introitu civitatis, congesto super eum mâgno acervo la-

pidum, qui permanet usque in présentera diem.

21. Car Josué et tout Israël, voyant que la ville était

prise, et que la fumée s'élevait, se retournèrent contre
les habitants de Haï, et les taillèrent en pièces.

22. Or en même temps, ceux qui avaient pris et brûlé
la ville, en étant sortis pour venir au-devant des leurs,

commencèrent à charger et ;\ envelopper les ennemis, qui
se trouvèrent tellement pressés devant et derrière, qu'il

ne s'en sauva pas un seul d'un si grand nombre.
2;. Ils prirent aussi le roi de la ville de Haï, et le pré-

sentèrent vivant à Josué.

24. Ainsi, tous ceux qui avaient poursuivi les Israélites

dans leur retraite vers le désert, ayant été tués, el un
grand carnage s'en étant fait en ce même lieu, les enfants
d'Israël entrèrent dans la ville, et tuèrent tout ce qui s'y

rencontra.

2?. En ce jour-là, il fut tué depuis les hommes jusqu'aux

femmes, douze mille personnes, qui étaient toutes de la

ville d'Haï.

26. Et Josué. tenant son bouclier, ne baissa point la

main qu'il avait élevée en haut, que tous les habitants

d'Haï ne fussent passés au lil de l'épée.

27. Les enfants d'Israël partagèrent entre eux les bes-
tiaux et tout K- butin de la ville, selon l'ordre que Josué
en avait reçu du Seigneur.

28. Josué brûla ensuite la ville, et il la réduisit en un
monceau de ruines pour toujours.

29. Il lit aussi attacher à une potence le roi de Haï
;

il y demeura jusqu'au soir, et jusqu'au soleil couché ; et,

sur l'ordre de Josué, ils descendirent le corps de la croix,

et le jetèrent à l'entrée de la ville, en mettant sur lui un
grand monceau de pierres, qui y est demeuré jusqu'au-

jourd'hui.

COMMENTAIRE
v. 22. Egressi ex urbe contra suos.On pour-

rait prendre le texte latin, comme s'il marquait

qu'ils vinrent attaquer leurs propres frères ; mais

contra, marque ici à la rencontre, au devant. Les
troupes de Josué s'étant emparées de la ville, et y
ayant mis le feu en quelques endroits, en sortirent

pour recevoir les habitants de Haï, qui voulaient y
rentrer : Hebr.i 1 ). Egressi sunt in occursum eorum.

Ita ut nullus de tanta multitudine salvare-

tur. On peut traduire l'hébreu de cette manière (2):

Jusqu'à ce qu'il ne leur en resta aucun Je survivant

ou d'échappé; c'est-à-dire, il ne s'en sauva aucun

par la fuite, et on ne conserva la vie à nul de ceux

qui tombèrent entre les mains des Israélites.

v. 2}. Regem apprehenderunt viventem. On
ne voulut pas le faire mourir avec les autres dans

le combat ; on le réserva à de plus grands suppli-

ces. L'ancien usage des peuples était de conduire

au général les rois ou les généraux pris dans la

bataille ; c'était un des droits du roi, il donnait une

récompense légitime à ceux qui les lui amenaient.

\. 28. Fecit eam tumulum sempiternum. L'hé-

breu (3): Il en fit un monceau éternel, une ruine

jusqu'aujourd'hui. Cette ville était encore enseve-

lie sous ses propres ruines, elle n'était pas encure

rétablie, lorsque l'auteur écrivait ce livre ; mais on

voit dans l'Ecriture, que Haï subsistait du temps

d'Esdras(q), et apparemment beaucoup plus tôt,

puisque le temps de la captivité n'était guère pro-

pre à rebâtir d'anciennes villes.

v. 29. Regem suspendit in patibulo. L'hé-

breu (5) : // le pendit à un bois, ou a un arbre.

Les Romains appelaient la potence, un bois fatal,

ou un arbre malheureux (6) ; les Septante tradui-

sent ici, un bois double (7), une potence composée
de deux pièces de bois, une croix ou une fourche.

Les Juifs, suivis de plusieurs commentateurs, sou-

tiennent qu'on fit mourir le roi de Haï, avant de le

pendre, parce que dans Israël on ne pendait point

d'hommes vivants. Mais ce serait à prouver, et

Dom Calmet paraît avoir suffisamment établi le

contraire. Le corps de ce prince ne demeura pendu

que jusqu'au soir, pour obéir à la loi de Moïse,

qui ordonnait qu'on descendit de la croix avant la

nuit, les corps des suppliciés : on en peut voir la

raison au Deutéronome (8).

(1) Num.u. 17. - Job. 1. 14.

(2) -c'Sn -p-iw canS TNwn vhz v/ Les Septante : [<.'>;

roS uf, xa?a\eiç67Jvat «utwv ses(oou£vov xotî 8iay 'eu '^oyia.

(j) mil =-i>n 17 niz-j 0V17 Sn n->ï>

(4j 1. Esdr. 11. 28. - n. Esdr. vu. 51. cl xi. ji.

(5) yyn hv nbn

(6) Lignum infelix, ou arbor infelix; arbori infelici sus-

pendito. Livi. /. xiv. Scni 1 , / 'p. 1 1.

(7) È'jti ;J/.ov OIOjjjlOV.

(8) Dcut. xxi. 22.



56 JOSUE, VIII. — SACRIFICE OFFERT PAR JOSUE

jo. Tune œdificavit Josue al tare Domino Dco Israël

in monte 1 lebal,

ji. Sicut prœceperat Moyses famulus Domini filiis Is-

raël, et scriptum est in volumine legis Moysi : Altare

vero de lapidibus impolitis, quos ferrum non letigit
;

et obtulit super eo holocausta Domino; immolavitque

pacificas victiinas.

jo. Alors Jo->ué éleva un autel au Seigneur le Dieu
d'Israël, sur le mont Hébal,

JI. Selon que Moise serviteur du Seigneur, l'avait

ordonné aux enfants d'Israël ; ainsi qu'il est écrit dans le

livre de la loi de Moïse : un autel de pierres non
polies, que le fer n'avait point touchées ; et il offrit dessus

des holocaustes au Seigneur, et in.mola des victimes

pacifiques.

COMMENTAIRE

y. 30. TUNC ŒDIFICAVIT JOSUE AI.TARE DOMINO.
On a pu remarquer dans le Deutéronome (1 ),que

Dieu ordonne de lui ériger un autel après le pas-

sade du Jourdain. Quelques auteurs (2) ont pensé

que l'on érigea cet autel le jour même du passage

du Jourdain, et avant la circoncision du peuple.

D'autres ont cru que cette cérémonie ne s'était

faite qu'après la circoncision et la célébration de

la Pâque, et avant de commencer la guerre.

Josèphe (3) remet cette action à cinq ans après le

passage du Jourdain ; et le rabbin Ismaël la recule

à quatorze ans plus tard. Mais l'opinion la plus

commune et la plus raisonnable, suit l'ordre du

temps marqué par Josué. Après la prise de Jéricho

et de Haï, les Israélites s'avançant vers les mon-

tagnes de Garizim et d' Hébal, y menèrent leurs

femmes, leurs enfants et les étrangers, qui demeu-

raient parmi eux en qualité de prosélytes, pour re-

nouveler tous ensemble l'alliance avec le Seigneur.

De Haï aux montagnes d'Hébal et de Garizim, il

y a environ dix lieues. Moïse ordonne de bâtir le

monument sur l'Hébal (4), comme Josué l'exécute

ici ; mais les Samaritains soutiennent qu'il fut érigé

sur le Garizim, et qu'il y a subsisté toujours depuis.

Leurs exemplaires portent Garizim au lieu d'Hébal,

et certes, il semblerait plus juste déplacer l'autel

sur le Garizim, où l'on prononça les bénédictions,

que surl'H ébal,oùl'on ne prononça que des malé-

dictions, si les textes de Moïse et de Josué ne

disaient formellement le contraire.

f. 31 Altare de lapidibus impolitis. Ceux qui

veulent que l'on ait été bâtir cet autel sur le mont
Hébal, immédiatement après le passage du Jour-

dain, soutiennent qu'on y porta les pierres qu'on

avait prises du milieu du fleuve, et qu'on en

bâtit l'autel dont nous parlons. Eusèbe ($) et saint

Jérôme, qui placent l'Hébal et le Garizim dans la

plaine de Jéricho, semblent favoriser cette opi-

nion ; mais elle est insoutenable dans la supposi-

tion que ces deux montagnes soient près de Si-

chem, à neuf ou dix lieues de Jéricho. On s'est

étendu ailleurs (6) sur l'ordre que Dieu a donné

ici et en quelquesautresendroits.de ne lui pas bâtir

d'autel de pierres taillées, mais de pierres brutes.

Obtulit super eo holocausta Domino. On
dit communément qu'il offrit ces holocaustes par

la main des prêtres, Dieu ayant défendu aux sim-

ples laïques, de quelque condition qu'ils fussent,

de lui offrir des sacrifices. Mais des écrivains sou-

tiennent que cette défense ne regardait que les

sacrifices qu'on offrait au Tabernacle, au temple,

où les prêtres seuls pouvaient sacrifier : que hors

de là et dans des rencontres extraordinaires, les

princes, les juges et les prophètes ont sacrifié au

Seigneur, surtout avant que l'Arche fût établie

dans une demeure fixe et stable. On cite divers

exemples. Josué, comme chef du peuple, sacrifie

ici dans la cérémonie du renouvellement de l'al-

liance entre Dieu et Israël. Les Bethsamites im-

molèrent des hosties au Seigneur en présence de

son Arche, renvoyée par les Philistins 7). Le
peuple, pour ratifier l'élection de Saùl, offre des

sacrifices à GalgalaiS,. Saùl offrit lui-même des

holocaustes et des hosties pacifiques dans le camp

de Galgala, voyant que Samuel ne venait pas

assez tôt, et que son armée se débandait 9 .

Samuel ne le reprit pas de cette action, mais seu-

lement de ne l'avoir pas attendu : d'ailleurs, ce

prophète n'étant que lévite, n'avait pas plus de

droit de sacrifier que Saùl ; on le voit pourtant

quelque temps après aller à Bethléhem,où il offre

des victimes pacifiques (10) ; il en offre aussi à

Ramatha sa patrie (1 i),et à Masphath (12). L'Ecri-

ture nous parle des victimes immolées par David,

dans le temps qu'on transporta l'Arche de la mai-

son d'Obed-Edom dans la cité de David (13); et

de celle qu'il offrit dans l'aire d'Oman le Jébu-

séen.sur un autel qu'il avait bâti (iqlAbsalom 1; ,

Adonias (16), Salomon (171 et les peuples, sous le

règne de ce dernier, immolaient sur les hauteurs

(1) Deut. xxvii. 4. Quando transieritis Jordanem, crigite

lapides.... in monte Hebal, etc.

(2) Thalmudist. apini Mas.

(?) Joseph. Antiq. I. v. c. 2.

(4) Dent. xxvn. 4.

(5) Euseb. cl Jeron. in Lotis, voce Hebal et Caritim.

(6) E.xod. xx. 25.

(7) 1. Reg. vi. 15.

(8)1. Reg. xi. 15.

(9) 1. Reg. xiii. 9.

(10) 1. Reg. xvi. 2. 5.

(u) 1. Reg. ix. 12. 15. •

(12) 1. Reg. vu. 9.

(ij) 11. Reg. vi. ij.

(14) 11. Reg. xxiv. 24. iî. et 1. Par. xxi. 26.

(15) m. Reg. 1. 9.

(16) 111. Reg. m. 2. 4.

(17) 11. Par. xxvi. 19.



JOSUÉ. VIII. — CONFIRMATION DE L'ALLIANCE AVEC DIEU v

52. Et scripsit super lapides Deuteronomium legis

Moysi. quod ille digcsserat coram filiis Israël.

;;. Onmis autem populus, et majores natu, duccsquc
ac judices stabant e\ utraque parte arca;, in conspectu

sacerdotum qui portabant arcam fœderis Domini, ut ad-

vena, ita et indigena. Media pars corum juxta montem
Garizim, et média juxta montem Hebal, sietu prascepe-

rat Moyses famulus Domini. Et primum quidem benedixit

populo Israël
;

Î4. Post liajc legit omnia vcrba benedietionis et male-
dietionis, et cuncta quœ scripta erant in legis volumine;

jî. Nihil ex his qurc Moyses jusserat, reliquit intactum
,

sed uni versa replicavit coram omni multitudine Israël,

mulieribus ac parvulis, et advenis, qui inter eos mora-
bantur.

J2. Il écrivit aussi sur des pierres le Deutéronome de
la loi de Moïse, que Moïse avait exposée devant les en-
tants d'Israël.

;;. Tout le peuple et les anciens, les officiers et les

juges étaient debout des deux côtés de l'arche, devant
les prêtres qui portaient l'arche de l'alliance du Seigneur.
Les étrangers s'y trouvèrent comme les Israélites naturels.

La moitié était près du mont Garizim, et l'autre moitié
près du mont Hébal, selon que Moïse, serviteur du Sei-

gneur, l'avait ordonné. Josué bénit d'abord le peuple
d'Israël :

J4. Et après cela, il lut toutes les paroles de bénédic-
tion et de malédiction, et tout ce qui était écrit dans le

livre de la loi.

J5. Il n'omit rien de tout ce que Moïse avait commandé
de dire ;

mais il expliqua de nouveau toutes choses devant
tout le peuple d'Israël, devant les femmes, les petits en-

fants, et les étrangers qui demcui aient parmi eux.

COMMENTAIRE

et hors du Tabernacle. Il semble qu'il n'y avait que

l'offrande de l'encens dans le Saint, qui fut entiè-

rement interdite aux rois. Dieu frappa de lèpre le

roi Ozias (i), qui voulait s'ingérer dans cette

fonction sacrée. On lit dans Josèphe qu'Hérode
sacrifia, étant sur le point de passer le Jourdain

•avec son armée (2). Les prophètes sacrifiaient

aussi sans scrupule dans des cas extraordinaires,

et hors du temple
,

quoiqu'ils n'eussent aucun

caractère particulier pour cela; tout le monde sait

les sacrifices du prophète Elie sur le mont Car-

mel, en présence du roi d'Israël, et des prêtres

de Baal (3).

y. 52. Scripsit super lapides Deuterono-
mium legis Moysi. On forme sur ce verset deux

difficultés : la première, sur les pierres ; et la

seconde, sur l'écriture qu'on y mit. Les uns sou-

tiennent (4; qu'on écrivit sur le même autel et sur

les mêmes pierres qui servirent à Josué pour im-

moler les victimes. Ils croient que cet autel fut

bâti de pierres brutes,comme le marque l'Écriture;

mais qu'ensuite on l'enduisit de mortier, pour y
pouvoir écrire tout ce qu'on voulut. D'autres ($)

veulent qu'on y ait bâti exprès un monument,

pour y écrire ce que Moïse avait ordonné ; mais

il faut convenir que cette dernière opinion est

assez mal prouvée, et qu'on ne montre pas bien

la nécessité de ce second monument.

Quant au sens de celte parole Deuteronomium,

nous avons déjà signalé (6) quelque diversité de

sentiments. Les uns l'expliquent du Deutéronome

entier ; d'autres du Décalogue ; d'autres d'un

abrégé de la lui , comme sont les bénédictions

et les malédictions qu'on prononça de part et

d'autre : on n'a rien de décisif sur cela.

v. 33. Media pars eorum juxta montem Ga-
rizim, et média juxta montem Hebal. La moitié

de l'armée était sur une montagne, et l'autre sur

l'autre, comme il est ordonné dans le Deutéro-
nome. Les prêtres accompagnés de quelques lévi-

tes, étaient avec l'Arche entre les deux monta-
gnes, où ils prononçaient des malédictions et des

bénédictions en se tournant successivement du

côté des deux montagnes; et ceux qui étaient

placés sur leurs .sommets répondaient amen, à

chaque bénédiction ou à chaque malédiction que

les prêtres prononçaient de leur côté. Nous avons

déjà expliqué tout cela plus au long dans le com-
mentaire sur le Deutéronome (7).

j^.34. Post H/ec legit omnia verbabenedictio-

nis, et maledictionis. Après avoir béni le peuple,

il fit lire par un prêtre ou par un lévite, ou il lut

lui-même, les bénédictions et les malédictions

exprimées dans Moïse. Josué demeura apparem-

ment entre les montagnes d'Hébal et de Garizim,

pour présider à cette cérémonie. Ainsi se renou-

vela l'alliance faite au Sinaï.La plupart de ceux qui

y avaient eu part étant morts dans le désert, leurs

enfants en renouvellent la mémoire, et s'engagent

à en observer les conditions.

Sens spirituel. Voyez Deutéronome xxvn.

(1) il Rcg. xv. 12.

(2) Joseph, de Bello Jud. I. 1. c. 14.

(?) m. Reg. xvin. j2. jj. 54.

(4) Joseph. Antiq.l. v. c. 2.- Origen. hom.il. ix.-.Tost. hic.

(ç) Drus. Mcisius, Scrar. dy cl.

< Deut. xxvn. j. — (7) Deut. xxvn. 12.



CHAPITRE NEUVIEME

Les Gabaonites surprennent Josué et les anciens d'Israël par un mensonge.

i. Quihus audilis, cuncti reges trans Jordanem, qui

vcrsabantiir in montanis et campestribus, in maritimis ac

littore magni maris, hi quoque qui habitabant juxta Li-

banum, Hethaeus et Amorrhœus, Chananajus, Pherezœus,

et Hevajus, et Jebusœus,

2. Congregati sunt pariter ut pugnarent contra Josue

et Israël uno animo, eadcmque sententia.

;. At hi qui habitabant in Gabaon, audientes cuncta

quae fecerat Josue Jéricho et Hai,

4. Et callide cogitantes, tulerunt sibi cibaria, saccos

veteres asinis imponentes, et utres vinarios scissos atqus

consutos,

COMM

f. 1. Quibus auditis. C'est-à-dire, la prise de

Jéricho et de Haï, et le renouvellement solennel

de l'alliance sur les montagnes d'Hébal et de

Garizim ; les rois des Cananéens jugèrent qu'ils

devaient prendre leurs précautions pour s'opposer

aux armes de Jçsué. Le chef hébreu s'était retiré à

Galgala, qui fut le camp et le rendez-vous général

de toute l'armée pendant plusieurs années ; c'est

là que les Gabaonites le vinrent trouver.

Cuncti reges trans Jordanem, qui versa-

bantur in montanis. Il serait plus naturel de

traduire : Tous les rois de deçà le Jourdain, en

supposant que l'auteur de ce livre était dans la

terre de Canaan. On a montré ailleurs que l'ex-

pression hébraïque signifie au passage (1) et se

prend indistinctement pour en deçà et au delà.

Les rois qui habitaient le pays des montagnes,

sont ceux principalement qui étaient au midi de

la terre Sainte. Les Amorrhéens occupaient une

grande partie de ce pays (2), avec les Héthéens et

les Jébuséens.

In maritimis ac littore maris magni. La

grande mer est la Méditerranée; les peuples qui

habitaient sur ses côtes, sont les Phéniciens, les

Tyriens, les Sidoniens, et les Philistins ; quoique

ces derniers ne fussent pas Cananéens d'origine,

ils ne laissaient pas d'être compris dans la sen-

tence, qui condamnait tous les peuples de Canaan
à perdre leur pays, leurs biens, leur liberté, et leur

vie, s'ils ne se rendaient aux Israélites, et s'ils ne

quittaient leurs superstitions. Et quoique Josué

n'eût pas fait la conquête de ces pays, il ne laissa

1. Toutes ces choses étant venues â la connaissance

des ro :s de delà le Jourdain, qui demeuraient dans les

montagnes et dans les plaines, dans les lieux maritimes,

et sur le rivage de la grande mer ; et de ceux aussi qui

habitaient près du Liban, les Héthéens, les Amorrhéens,
les Cananéens, les Phérézéens, les Hévéens, et les Jébu-
séens

;

2. Ils s'assemblèrent tous ensemble, pour combattre
unanimement contre Josué et contre Israël.

?. Mais les habitants de Gabaon, ayant appris tout ce
que Josué avait fait à Jéricho et à la ville de Haï

,

4. Et usant d'adresse, prirent des vivres avec eux, et

mirent de vieux sacs sur leurs ânes, des outres à vin

rompues et recousues
;

ENTAI RE

pas de les comprendre dans le partage des terres

qu'il fit aux tribus d'Israël, persuadé qu'il ne

tiendrait qu'à la valeur et à la fidélité des Hé-
breux de s'en mettre en possession dans la suite.

Hi quoque qui habitabant juxta Libanum.

Ceux qui habitent au midi et au nord du Liban,

ou ceux qui sont entre le Liban et l'Antiliban, et

ceux qui sont au pied de cette montagne du côté

du midi. L'hébreu s'exprime différemment (3).

Tous les porls de la grande mer, vis-à-vis du Liban,

comme s'il voulait le restreindre aux ports de la

Phénicie.

y. 2. Congregati sunt pariter. Tous ces

princes s'assemblèrent pour faire une ligue offen-

sive et défensive contre les Israélites. Tous les

peuples cananéens y entrèrent, à l'exception des

Gabaonites ; Dieu ne permit pas qu'il y en eut

aucun autre qui eut recours à la clémence de

Josué. Uno animo eademque senlcnlia. De con-

cert, unanimement, tous ensemble. L'hébreu (4 :

D'une même bouche.

y. 4. Callide cogitantes, tulerunt sibi ciba-

ria. Ces peuples furent plus sages et plus avisés

que les autres Cananéens; ils jugèrent que Dieu

ayant résolu la perte de leur pays, en vain s'op-

poseraient-ils à ses volontés. Les anciens miracles

faits dans l'Egypte, dans la mer Rouge, dans le

désert et tout récemment dans le passage du Jour-

dain, dans la prise de Jéricho et de Haï, leur

prouvaient assez la toute-puissance du Dieu

d'Israël.

L'hébreu porte (5) : Ils agirent aussi eux-mêmes

(1) p*i»n 1273 lus c;hn- b=

(2) Vide Dcut. 1. 24. 44. - Josue x. 6. - Num. xm.

(3) ruaVn Vin bx Vnin n>n ^in "aai

(4) inx -s Les Septante : âaa zxvts;. Vide Reg. m.
ultim. ij cl 11. F\ir. xviii. 12. -Dan. m. 51. - Judit. vu. 12.

(5) tvdï'i "dVi -a-.ya non ci iwy»i



JOSUE, IX. RUSE DES GABAONITES <9

ç. Calcearaenlaque pèrantiqua quœ ad indicium vetus-

tatis pittaciis consuta erant, induti veteribus vestimentis ;

panes quoque, quos portabant ob viaticum, duri erant,

et in Trusta comminuti ;

6. Perrexerunlque ad Josue, qui tune morabatur in cas-

tris Galgalœ, et dixerunt ei, atque simul omni Israeli :

De terra longinqua venimus, paeem vobiscum facere cu-

pientes. Responderuntque viri Israël ad eos, atque
dixerunt :

-. Ne forte in terra, qua; nobis sorte debetur, habito-

ns, et non possimus fœdus inirc vobiscum.

COMM
avec finesse, ils s'en allèrent, cl se firent ambassa-

deurs ; ou ils feignirent qu'ils étaient des ambas-

sadeurs envoyés de fort loin. Ces paroles : Ils

agirent aussi eux-mêmes avec finesse , semblent

avoir rapport à la conduite avisée des autres

Cananéens, qui, pour résister plus facilement aux

Hébreux, firent entre eux une puissante ligue.

Les Gabaonites s"y prennent autrement; ils vien-

nent finement surprendre la religion de Josué et

des anciens d'Israël. La chronique des Samari-

tains découvre un autre moyen d'expliquer ce

passage. Elle dit que les espions envoyés par

Josué dans le pays de Canaan, usèrent de finesse

pour déguiser leur dessein aux peuples du pays.

Cette remarque lève la difficulté de cet endroit
;

ce fut à leur imitation que les Gabaonites em-
ployèrent la ruse pour tromper Josué et les

anciens d Israël. L'auteur de la Vulgate, le chal-

déen, le syriaque et les Septante, ont lu dans

l'hébreu un terme peu différent de celui qu'on y
lit aujourd'hui (1), puisqu'ils traduisent : Ils pré-

parèrent des vivres, au lieu de : Ils se firent ambas-

sadeurs. Nous avons vu plus haut une expression

semblable (2) : Ils se firent battus, ils firent sem-

blant qu'ils étaient battus.

Saccos veteres asinis imponentes. Quelques
éditions des Septante lisent (j) : Sur leurs ânes ;

et d'autres, sur leurs épaules. Saint Augustin (4)

reconnaît les deux manières de lire; mais il pré-

fère celle que nous avons dans la Vulgate.

Utres scissos atque consutos. On use encore

aujourd'hui beaucoup dans l'Orient de ces outres

ou sacs de peaux de boucs, bien poissés, pour y
mettre le vin, lorsqu'on est obligé de le trans-

porter.

V. '). CALCEAMENTA PITTACIIS CONSUTA. LeS

5. De vieux souliers, rapiécetéspour les faire paraître

encore plus vieux. Ils étaient aussi couverts de vieux

habits ; et les pains qu'ils portaient pour leur nourriture

durant le chemin, étaient durs et rompus par morceaux.
0. Ils vinrent se présenter en cet état à Josué, qui

était alors dans le camp de Galgala, et ils lui dirent, ainsi

qu'à tout Israël : Nous venons d'un pays très éloigné,

dans le désir de l'aire la paix avec vous. Les enfants

d'Israël leur répondirent :

7. Peut-être demeurez-vous dans ce pays-ci, qui nous
a été réservé comme notre partage ; et en ce cas, nous ne
pourrions faire alliance avec vous.

ENTAI RE

termes hébreux signifient proprement, des sanda-

les tachetées (5) de diverses couleurs, comme la

toison des moutons tachetés (6). Leurs sandales,

ou leurs souliers étaient de diverses couleurs,

comme des souliers de voyageurs gâtés par la

boue et par la poussière. Les Septante : Des sou-

liers auxquels on a mis de nouvelles semelles.

Panes quoque Les Septante (7) : Leur pain

était sec, carié et rongé ; ou, selon Masius, il était

sec et corrompu ou moisi. Aquila : aride ou des-

séché. Symmaque : sec et brûlé. Théodotion : sec

et rongé. La plupart des interprètes traduisent

l'hébreu (3) par des pains secs et moisis, ou des

pains brûlés, desséchés, et en miettes. Le thargum

de Jonathan; Tout le pain de leur provision était

sec comme des oublies (9), ou comme des petits

gâteaux extrêmement minces et secs. Cette der-

nière traduction nous paraît la meilleure, car:

i° Dans cette phrase, =rn le'hem est au singulier et

an-: niqqoudim au pluriel. 2" Parce que niqqou-

dîm signifie galettes, gâteaux et non moisis. Comme
adjectif d'ailleurs, il aurait dû être au singulier

comme pain à qui il se rapporterait.

v. 6. Atque simul omni Israël. L'hébreu (10) :

Et à chaque homme d'Israël, ou aux principaux

d'Israël. Les Gabaonites s'adressèrent d'abord aux

premiers Israélites qu'ils rencontrèrent, et leur

témoignèrent l'envie qu'ils avaient de faire alliance

avec eux , avant qu'on les eût conduits devant

Josué; les Israélites leur répondent au verset 7,

avant que Josué leur eût parlé.

y. 7. NE FORTE IN TERRA QU;E NOBIS SORTE DEBE-

TUR habitetis. Les Gabaonites étaient instruits

des ordres que Dieu avait donnés de faire périr

toutes les nations cananéennes (1 1 ), et de la dé-

fense qu'il avait faite aux 'Israélites de contracter

(1) Ils ont lu : nias' au lieu de TVOSi Les Septante

portent dans l'édition du Complute. Ijcear{aavTO , mais on

croit qu'il faut lire avec l'édition romaine l-ii-J.-jxr.'j.

Mas. Drus. alli.

(2) Josue. vin. 15.

(î) nnmnn'j Les Septante : i~\ twv ûjJtwv mitûv.

Alii: ijtc tôjv ôvûy âuxôn.

4 Aug. queest. 12 in Josue.

(5) mN'ren rrrwa Les Septante : x«rca;reJïeX{i.aTc5|juiva.

Alius : ÈJC(pXij(iata l/v/-z.

(6) Vide Gencs. xxx. 52. jj. 55.

(7) Sripô; -/.*'•. ÈuptoTuuv /.a; (3(6pcou.EVO; A. Sipô; xai ÈiJ/aOu-

pw .!>;. S IpQpo; xarajpô;. '/'. ;r,po; v.xi (3ej3pojp;ëvo;.

(S) anp rvn «m m's —m Sa

(9) a>D3 mn W3>

(10) TN-lï" UNN TNI

(11) Exod. xxui. 72. et xxxiv. 15. cl Dent. vu. 2. Per-

cuties eas usque ad internecionem, non inibis cum ei$

feedus, nec misereberis earum.
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8. At illi ad Josuc : Servi, inquiunt, tui sumus. Quibus
Josue ait : (

v
)uinam estis vos ? et unde venistis?

i). Responderunt : De terra longinqua valde venerunt

servi tui in nom ine Domini Dci tui ; audivimus enim fa-

mam potentiœ ejtis, cuncta qua; fecit in /Egypto,

10. Et duobus regibus Amorrhaioruni qui fucrunt trans

Jordanem, Sehon, régi Hesebon, et Og, régi Basan, qui

erat in Astaroth
;

ii. Dixeruntque nobis seniores, et omnes habitatores

terras nostras : Tollite in manibus cibaria ob lon^issimam

viam, et occurrite eis, et dicitc : Servi vestri sumus
;

fœdus inite nobiscum.

12. En panes quando egressi sumus de domibus nostris,

ut veniremus ad vos, calidos sumpsimus; nune sicci facti

sunt, et vetustate nimia commir.uti.

i;. Utres vini novos implevimus, nunc rupti sunt et

soluti : vestes et calceamenta quibus induimur, et quas

habemus in pedibus, ob longitudinem longions via; trita

sunt, et pêne consumpta.
i-(. Suscepcrunt igitur de cibariis corum, et os Do-

mini non interrofraverunt.

''•. Mais ils dirent à Josué : Nous sommes vos servi-

teurs. Qui êtes-vous, leur dit Josué. et d'où venez-vous .-

•>. Ils lui répondirent : Vos serviteurs sont venus d'un
pays très éloigné, au nom du Seigneur votre Dieu. Car
le bruit de sa puissance est venu jusqu'à nous : nous
avons été informés de toutes les choses qu'il a faites

dans l'Egypte
;

io. Et de quelle iv.anière il a traité les deux rois des
Amorrhéens, qui étaient au delà du Jourdain, Séhon,roi
d'Hésébon, et Og, roi de Basan, qui était à Astaroth

;

il. Nos anciens et tous les habitants de notre pays
nous ont dit: Prenez avec vous des vivres pour un si

oyage, et allez au-devant d'eux, et dites-leur : Nous
sommes vos serviteurs ; faites alliance avec nous.

12. Voilà les pains que nous primes tout chauds quand
nous partîmes de chez nous pour venir vous trouver ; et

maintenant ils sont tout secs, et ils se rompent en pièces
tant ils sont vieux.

i;. Ces outres étaient neuves quand nous les avons
remplies de vin ; et maintenant elles sor.t toutes rompues :

nos habits, et les souliers que nous avons aux pieds sont
tout usés d'un si long voyage, et ils ne valent plus rien.

14. Les principaux d'Israël prirent donc de leurs vivres
;

et ils ne consultèrent point le Seigneur.

COMMENTAIRE
alliance avec eux ; c'est pourquoi ils feignent de

venir d'un pays éloigné. Les Hébreux, de leur

côté, craignant de contrevenir aux ordres du Sei-

gneur, s'informent d'eux s'ils ne sont pas habitants

du pays; en ce cas, ils ne pourraient les recevoir

comme amis, ni faire avec eux un traité d'al-

liance (1), parce que les Cananéens ne pouvaient

être reçus que sous des conditions onéreuses, à

charge de changer de religion, et de demeurer

assujettis aux Israélites.

f. 8. Servi tui sumus. C'est un simple compli-

ment; les Gabaonites n'avaient nulle intention de

se soumettre aux Hébreux : s'ils l'eussent voulu,

ils n'avaient pas besoin d'user de détours et d'arti-

fice, comme ils firent pour tromper Josué.

f. 9. Venerunt servi tui in nomine Domini. Au
bruit des merveilles opérées par votre Dieu; c'est

ainsi que la reine de Saba vint voir Salomon, au
nom du Seigneur (2), pour être témoin des grandes

choses que la renommée publiait de lui. On l'ex-

plique aussi de cette manière : Les Gabaonites

vinrent pour connaître le vrai Dieu, pour embrasser

sa religion, pour adorer son nom, et pour se

joindre à son peuple (3).

Cuncta ç>uje fecit in TEgypto. Ils ne parlent

point de ce qui s'était passé depuis peu à la prise

de Jéricho et de Haï, afin de ne pas détruire ce

qu'ils venaient de dire, qu'ils étaient d'un pays

éloigné, où ces derniers événements ne devaient

point encore être connus.

v. 14. Susceperunt igitur de cibariis eorum.
Ils prirent donc de leurs vivres, pour en goûter

avec eux, en signe d'amitié et de paix, suivant

l'ancienne coutume usitée parmi presque tous les

peuples. Une des maximes de Pythagore (4), était

qu'il ne faut pas outrepasser le sel et la table, c'est-

à-dire qu'il ne faut pas contrevenir aux lois de
l'amitié, dont le sel et la table sont les symboles.

Les Macédoniens dans leurs alliances coupaient

un pain en deux, et en faisaient une offrande aux
dieux (3). Les alliances que nous remarquons dans

la Genèse entre les patriarches, sont toujours

accompagnées de repas. Jacob et Laban, après

s'être juré toute sorte d'amitiés. prennent ensemble

leur repas sur le monceau de pierres, qu'ils avaient

érigées pour monument de leur union (6). Isaac et

Abimélech mangent ensemble pour marque de

réconciliation (7). David 18), exagérant le crime de

ses ennemis, dit qu'il aurait encore souffert leurs

outrages et leurs injures : mais que ce qui l'affli-

geait le plus, était que son ami, et celui avec qui

il mangeait familièrement, l'avait trahi ; les anciens

regardaient comme une insigne perfidie, de violer

la table de l'hospitalité, et de traiter en ennemis,

ceux qu'ils avaient reçu à leur table (9).

Os Domini non interrogaverunt. On ne con-

sulta pas le grand prêtre revêtu du Rational

avec l'Oûrim et Thoûmîm (10), qui étaient les

marques ordinaires auxquelles Dieu avait attaché

la révélation de ses volontés. Josué aurait aussi pu

(1) Non possumus fœdus inire sociale, quo terra et

plena libertas reliquerentur. Grot. hic.

(2) m. Reg. x. Sed et regina Saba audita fama Salo-

monis, in nomine Domini venit, etc.

(j) Lyran. Scrar.

(4) A"Xa xa't TparoÇav |jltj 7ïapaSa£yê'.y.

(5) Quint. Curt. t. vin.

(6) Gencs. xxxi. 54.

(7) Gènes, xxxvi. 30.

(8) Psalm. liv. 1 5.

(0) Euripid. Hecub.

(10) Drus. Cornet. Bonfr. Mas. Jun. Pisc.
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i;. Fecitque Josne cum cis pacem, et inito fœdere

pollicitus est quod non occiderentur
;
principes quoque

multitudinis juraverunt cis.

16. Post dies autem tres initi foederis, audierunt quod
in vicino habitarent, et inter eos futuri essent.

i". Moveruntque contra lilii Israël, et venerunt in ci-

vitates eorum die tertio, quarum hœc vocabula sunt :

Gabaon, et Caphira, et Beroth, et Cariathiarim ;

18. Et non percusserunt eos, eo quod jurassent cis

principes multitudinis in nomine Domini Dei Israël.

Murmuravit itaque omne vulgus contra principes
;

19. Qui responderunt cis: Juravimus illis in nomine
Domini Dei Israël, et ideirco non possumus eos con-
tingere.

20. Sed hoc faciemuseis : Reserventur quidem ut vi-

vant, ne contra nos ira Domini concitetur, si perjurave-
rimus ;

21. Sed sic vivant, ut in usus universae multitudinis

ligna caedant, aquasque comportent. Quibushœc loquen-
tibus,

15. Et Josué les reçut comme amis, et lit alliance avec
eux ;

il leur promit qu'on ne les ferait point mourir
; ce que

les principaux du peuple leur jurèrent aussi.

16. Mais trois jours après que l'alliance fut faite, ils

apprirent que ces peuples habitaient dans le pays voisin
et qu'ils devaient demeurer parmi eux.

17. Et les enfants d'Israël ayant décampé, vinrent trois

jours après dans les villes des Gabaonites, dont voici les

noms : Gabaon, Caphira, Béroth, et Cariathiarim.
18. Cependant ils ne les tuèrent point, parce que les

princes du peuple avaient juré l'alliance avec eux au nom
du Seigneur le Dieu d'Israël. Mais tout le peuple mur-
mura contre les princes

;

19. Et les princes leur répondirent : Nous leur avons
juré au nom du Seigneur le Dieu d'Israël. Ainsi nous ne
pouvons leur faire aucun mal.

20. Mais voici comment nous les traiterons : Ils auront,

à la vérité, la vie sauve, de peur que la colère du Sei-

gneur ne s'élève contre nous, si nous nous parjurons
;

21. Mais on ne leur sauvera la vie qu'à condition qu'ils

seront employés a couper du bois, et à porter de l'eau

pour le service de tout le peuple. Lorsque ces prin-

ces parlaient ainsi,

COMMENTAIRE
consulter le Seigneur immédiatement dans son

tabernacle. Dieu permit qu'on négligeât cette pré-

caution, pour des raisons qui lui sont connues ; on
ne peut excuser Josué et les anciens d'avoir man-
qué à leur devoir dans cette circonstance.

v. 15. Fecit cum eis pacem. // les recul comme
ctmis, dans un esprit de paix ; en un mot, il lit

alliance avec eux, ignorant qu'ils fussent Cana-
néens.

Inito fœdere. // fit alliance avec eux. On peut

croire que cette alliance fut confirmée par le sang

des victimes, et qu'elle se fit avec la solennité que
demandait l'importance de l'affaire. Dans ces cir-

constances, on coupait ordinairement les victimes

en deux parties ; et les contractants passaient en-

tre elles en cérémonie. Voyez Genèse xv, 10, 17,

et Jérém. xxxiv, 18.

v. 16. Post dies très. Les cinq rois étant venus

assiéger Gabaon, les Gabaonites furent contraints

d'implorer le secours de Josué, de lui déclarer

ce qu'il en était de leurs personnes et de leur pays.

Audierunt quod in vicino habitarent. De Gal-

5
'

du danger de Gabaon, ce général partit et marcha
toute la nuit ; en sorte qu'il arriva le quatrième

jour au matin devant Gabaon, chapitre x, verset 9.

Caphira, Beroth, Cariathiarim. Les villes de

Caphira cl de Béroth furent données à la tribu de

Benjamin, et celle de Cariathiarim àlatribudeJuda.

v. 18. Non percusserunt eos, eo quod juras-

sent eis. Les Hébreux n'auraient pas dû faire

mourir les Gabaonites, ni les traiter dans toute la

rigueur de la guerre, quand même ceux-ci leur au-

raient déclaré qui ils étaient, à moins qu'ils ne re-

fusassent de quitter l'idolâtrie, et de se soumettre

aux Israélites ; ainsi, dans cet endroit, l'Écriture

n'exprime qu'une des raisons qui empêchaient les

Hébreux de faire mourir les Gabaonites, la reli-

gion du serment ; et il ne s'ensuit pas qu'ils eussent

pu les faire mourir, s'ils ne leur eussent pas promis

la vie par serment, supposé que les Gabaonites

abandonnassent leur religion, et qu'ils se soumis-

sent à ce qu'on pouvait légitimement demander

d'eux. Il n'est pourtant que trop croyable que ce

peuple, pour punir la fourberie des Gabaonites, se

gala à Gabaon, il y avait environ huit lieues ; car serait porté à leur ôter la vie, s'il n'en eût été em-

Josèphe (1) met Gabaon à quarante ou cinquante péché par le respect du nom de Dieu, qu'on avait

stades de Jérusalem, et Jéricho à cent cinquante interposé dans l'alliance.

stades de la même ville (2) ; ainsi la distance de Murmuravit omne vulgus. Tout le peuple nuir-

Jéricho,près de laquelle était Galgala, à Jérusalem, mura contre les princes, à cause de l'alliance qu'ils

pouvait être de six lieues : et celle de Jérusalem à avaient faite avec les Gabaonites. Sans faire atten-

Gabaon, de deux lieues ; la ville de Gabaon fut tion à la justice et aux raisons de cette alliance, le

attribuéeauxprètresdansleparlagequefitJosué( ;
'),

peuple n'envisage qu'un bas intérêt ; il regarde

comme une perte, tout le profit qu'il ne tire pas

des villes et du terrain des Gabaonites.

V. 21. SlC VIVANT, UT IN USUS UNIVERSjE MULTI-

TUDINIS LIGNA C/LDANT AQUASQUE COMPORTENT.

et le tabernacle du Seigneur y demeura assez

longtemps sous les règnes de David et de Salomon.

v. 17. Die tertio. Trois jours après qu'on eut

juré l'alliance, et le même jour que Josué fut averti

(1) Joseph. Anliq. L vu. c. 10. met quarante stades, et

au livre 11 Je la Guerre Jes Juifs, eh. 37. il en met cinquante.

(2) Joseph, de Belle lib. iv. e.

(j) Josut xxi. 17.
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22. Vocavit Gabaonitas Josue, et dixit eis : Cur nos

dcciperc fraude voluistis, ut diceretis : l'rocul valde

habitamus a vobis, cum in medio nostri sitis ?

2;. Itaque sub malcdictione critis, et non deficiet de

stirpe vestra ligna cœdens, aquasque comportans in do-

mum Dei mci.

24. Qui rcspondcrunt : Nuntiatum est nobis servis

tuis, quod promisisset Dominus Dcus tuus Moysi servo

suo, ut traderet vobis omnem terram, et disperderet

cunctos habitatores cjus ; timuimus igitur valde, et pro-

vidimus animabus nostris , vestro terrorc compulsi, et

hoc consilium inivimus.

22. Josué appela les Gabaonites, et leur dit : Pourquoi
avez-vous voulu nous surprendre par votre mensonge,
en disant : Nous demeurons fort loin de vous

; puisqu'au
contraire vous êtes au milieu de nous.'

2j. C'est pour cela que vous serez sous la malédiction
de la servitude, et qu'il y aura toujours dans votre race des
gens qui couperont le bois, et qui porteront l'eau dans
la maison de mon Dieu.

24. Ils lui répondirent : Le bruit était venu jusqu'à nous,
qui sommes vos serviteurs, que le Seigneur votre Dieu
avait promis à Moïse son serviteur, de vous donner tout
ce pays, et d'en exterminer tous les habitants : ce qui

nous jeta dans une grande crainte, et nous obligea par
la terreur dont nous nous trouvâmes frappés, à former ce
dessein pour mettre nos vies en sûreté.

COMMENTAIRE
L'hébreu à la lettre : Les princes leur dirent : Ils

vivront ; mais qu'ils vivent coupeurs de bois et pui-

seurs d'eaux à toute rassemblée. Les Gabaonites

auraient pu prévenir ce châtiment, en déclarant

sincèrement qui ils étaient, et en se rendant de

bonne foi ; ils sont traités comme ceux qui sont pris

à la guerre, à qui on conserve la vie pour en tirer

des services. On les oblige à servir toute la multi-

tude, à fournir de l'eau et du bois au camp et au

Tabernacle ; au camp, tant qu'Israël y demeura,

et dans les marches de l'armée ; au Tabernacle,

aussitôt qu'il fut fixé en un lieu, et que les Israéli-

tes furent entrés dans leur partage. On croit que

le service que les Gabaonites rendaient aux Israé-

lites, n'était pas tout à fait gratuit ( 1
) ; on les payait

de leurs services ; mais ils ne pouvaient se dispen-

ser de servir, et demeuraient dans la condition et

dans le métier le plus bas et le plus méprisable
;

les porteurs d'eaux et les coupeurs de bois sont les

plus malheureux et les plus vils de tous les manœu-
vres, comme on le voit par lesauteurs anciens (2)et

par l'Écriturefj). Dans les armées des rois d'Orient,

ce sont les esclaves les plus abjects qui sont obli-

gés de porter l'eau dans les marches (4). Il n'est

pas bien clair si cette sentence fut prononcée à

Galgala, ou seulement à Gabaon, après qu'on eût

vu le pays des Gabaonites. Il paraît néanmoins

plus vraisemblable que cela se passa à Galgala,

aussitôt que le peuple sut que ces Gabaonites

étaient Cananéens, et qu'à leur occasion il lui fal-

lait soutenir une grosse guerre contre cinq rois

ligués.

y. 23. Sub maledictione eritis. L'hébreu (<,) :

Et à présent que vous êtes maudits ; vous êtes du

nombre de ces peuples qui sont dévoués à l'ana-

thème ; ou vous méritez toute sorte de malédic-

tions, pour nous avoir engagés dans un serment

et dans une alliance que nous ne pouvons observer,

sans désobéir à Dieu ; à moins que vous ne vous

soumettiez à changer de religion, et à nous demeu-

rer assujettis. Ou bien, vous serez assujettis à la

malédiction de la servitude, et vous serez toute

votre vie occupés aux plus vils emplois de l'escla-

vage.

Non deficiet de stirpe vestra ligna cedens.
Josué donne les Gabaonites et leurs descendants

à la maison du Seigneur, à son tabernacle, à son
temple ; ils devaient servir les lévites, et faire les

fonctions les plus pénibles et les plus basses de
l'extérieur du temple ; ils suppléaient en quelque
sorte au service que tout Israël était obligé de
rendre à Dieu, en portant l'eau et en coupant le

bois, que le peuple devait fournir à la maison de
son Dieu ; et c'est peut-être ce qu'on veut dire au

verset 21, quand on les assujettit A toute la multi-

tude ; c'est-à-dire, à rendre au Tabernacle les ser-

vices qui devaient y être rendus par toute l'assem-

blée (6).

Quoiqu'on n'exprime ici parmi les devoirs des

Gabaonites, que celui de porter de l'eau et de cou-

per du bois, on ne doute pas qu'ils ne fussent en-

core employés à d'autres travaux, selon le besoin

et les circonstances : par exemple, lorsque Salo-

mon entreprit la construction du temple, on croit

que les Gabaonites furent du nombre de ces cent

cinquante-trois mille six cents prosélytes qu'il em-
ploya à tailler et à polir la pierre, et à porter les

fardeaux dans la construction de cet édifice 7 .

Les villes des Gabaonites et leurs champs étant

dévolus aux Israélites par l'assujettissement de ces

peuples, on assigna Gabaon aux prêtres, et les au-

tres lieux de sa dépendance aux tribus de Juda et

de Benjamin
; quant aux Gabaonites, ils furent

dispersés dans Israël, et surtout dans les villes des

prêtres et des lévites, dont ils étaient comme les

ministres et les serviteurs : il y a beaucoup d'ap-

parence qu'ils servaient au temple par tour ou

par semestres, de même que les prêtres et les lé-

vites. L'Écriture ne nous dit rien de particulier sur

les Gabaonites depuis le règne de David. Ils avaient

(1) Vide Serar. qu. 17. Neheman. in Mas.

(2) Athcnccus l. x. c. 22. — (?) Dent. xxix. 11.

(4) Bernier. Lettres de l'État d'Indoustan, p. 205, 206.

(5) caria on™ nnyï

(6) Vide Bonf. v. 20. 21.

(7) 1. Par. 11. 17. 18. et 1 Par. xxii.
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2^. Nunc autem in manu tua sumus ; quod tibi bonum
et rectum videtur, fac nobis.

ï6. Fecit ergo Josue ut dixerat, et liberavit eus de

manu tiliorum Israël, ut non occiderentur
;

2~. Decrevitque in illo die eos esse in ministériel cuncti

populi, et altaris Domini, cœdentes ligna, et aquas com-
poriantes, usque in pressens tempus, in loco quem Do-
minus eleeisset.

25. Mais maintenant nous sommes en votre main ; faites

de nous tout ce que vous jugerez bon et selon l'équité.

20. Josué lit donc ce qu'il avait dit ; et il les délivra des

mains des enfants d'Israël, en ne permettant pas qu'on
les tuât.

?.y. Et il arrêta dès ce jour-là, qu'ils seraient employés
an service de tout le peuple, et de l'autel du Seigneur,
coupant le bois, et portant l'eau au lieu que le Seigneur

aurait choisi, comme ils font encore jusqu'à présent.

COMMENTAIRE

beaucoup souffert, et étaient fort diminués par la nonceren quelque sorte à l'avantage qu'ils en pou-

persécution de Saùl contre eux. C'est apparemment

ce qui obligea David et les princes d'Israël à don-

ner des esclaves qui furent nommés Nathinéens,

pour le service de la maison du Seigneur. Depuis

le retour de la captivité, non seulement on ne voit

plus de Gabaonites, mais il paraît même que leurs

fonctions étaient exercées par le peuple. C'était

les Juifs qui portaient le bois au temple, et on

avait pourvu à ce qu'on n'y manquât pas d'eau,

par des sources qu'on y conduisit.

\. 2;. Nunc in manu tua sumus. Ils reconnais-

sent non seulement que Josué est le plus fort, et

qu'il a l'autorité en main; mais aussi que la manière

dont ils ont agi avec lui, enferme quelque défaut,

et mérite quelque châtiment : ils s'en remettent à

sa justice et à son équité. Ils ne font pas valoir la

force de l'alliance et du serment ; ils semblent rê-

vaient tirer, comme 1 ayant surpris et extorque par

fraude.

v. 27. Usque in pra:sens tempus. On ne peut

rien conclure de ce passage pour connaître l'au-

teur de ce livre, sinon que, de son temps, les

Gabaonites servaient dans le lieu que le Seigneur

avait choisi, en quelque endroit qu'il fût. Ces
paroles conviennent également au temps de Josué

et des Juges, à celui de David et de Salomon.

Sens spirituel. Les Gabaonites avec leurs sou-

liers et leurs habits usés, leurs outres crevées et

leur pain durci, figurent les grands pécheurs.

Leur démarche les sauve de la mort qui doit frap-

per leurs compatriotes, mais ils sont assujettis à

une peine temporelle.




















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































